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In tro duc tion 

L’observation et le suivi du tra vail des en fants (TE) ont
pour but d’identifier les filles et les garçons soumis au TE
et de les y soustraire, puis de les orienter vers des ser vices
de réadaptation. Ils contribuent ainsi à l’élimination pro -
gres sive du TE dans des secteurs économiques ou des
zones géographiques particuliers. A long terme, le but de
l’élaboration et de la mise en œuvre de l’observation et du
suivi du TE est d’institutionnaliser un processus continu
d’observation, d’identification et de retrait, et
éventuellement de l’élargir ou de le reproduire dans
d’autres secteurs ou régions. Pour cela, l’observation et le
suivi du TE doivent s’inscrire dans un cadre basé sur
l’appui et la par tic i pa tion actifs de la communauté lo cale
et des rouages gouvernementaux à tous les niveaux.

Ces Principes directeurs apportent des informations sur les
modes de con cep tion, d’élaboration et de
fonctionnement du contrôle du tra vail des en fants. Ils
décrivent un modèle générique du processus de contrôle
du tra vail des en fants, ainsi que des exemples pra tiques
qui vous aideront à adapter ce modèle à des sit u a tions de
TE spécifiques.

Ce modèle peut être utilisé pour lancer une activité
d’observation et de suivi du TE dans des secteurs
spécifiques du tra vail des en fants, comme l’agriculture
commerciale, l’exploitation minière à pe tite échelle et les
in dus tries manufacturières. Il est toutefois recommandé
que l’observation et le suivi du TE soient basés sur une
zone donnée et couvrent toutes les formes de TE dans la
région géographique considérée. Afin de garantir leur
légitimité, l’observation et le suivi du TE devraient
s’opérer dans le cadre d’une large al li ance multisectorielle. 
Les Principes directeurs décrivent leurs liens avec les
politiques lo cales et nationales et leurs apports à celles-ci.

Ces Principes directeurs sont destinés au per son nel de
l’OIT-IPEC et aux or gani sa tions gouvernementales et
non gouvernementales impliquées dans la réalisation de
projets concernant le tra vail des en fants. Ils peuvent
également être utiles aux décideurs et aux planificateurs
sociaux engagés dans la con cep tion de politiques
nationales et de plans d’action.

Les Principes directeurs sont complétés par une Vue
d’ensemble sur l’observation et le suivi du tra vail des en fants, doc u -
ment qui fournit des informations sur les origines,
l’évolution et les as pects fondamentaux de l’observation
et du suivi du TE1.

n Vue d’ensemble sur le modèle
d’observation et de suivi du
tra vail des en fants et son
mode d’élaboration

L’é la bo ra tion de l’ob ser va tion et du sui vi du TE com -
porte deux sta des prin ci paux : la pré pa ra tion et la
concep tion, la mise à l’es sai et la for ma tion. Au cours
de ces deux sta des s’é la bore le mo dèle ef fec tif d’ob ser va -
tion et de sui vi du TE, qui com porte deux pha ses dis tinc -
tes : l’ob ser va tion et le sui vi. Ces deux pha ses sont
dé cri tes en dé tail dans les chapitres I-IV.

Chaque chapitre contient des informations de base sur
l’élaboration et le fonctionnement de l’observation et du
suivi du TE et les étapes de leur mise en œuvre. Ces
informations proviennent d’activités et de procédures
testées et utilisées avec succès dans des programmes
antérieurs d’observation et de suivi du TE appuyés par
l’IPEC. Des exemples basées sur les enseignements tirés
de ces projets sont également utilisés pour illustrer
certains des problèmes potentiels que vous pourrez
rencontrer et pour suggérer des so lu tions possibles.

La réussite de la mise en œuvre du modèle conduira à la
création d’un système qui garantira que les en fants soient
repérés et identifiés, que les lieux de tra vail soient
surveillés de manière con tinue et que les filles et les
garçons qui ont besoin d’être orientés bénéficient des ser -
vices adéquats.
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Élaboration du modèle d’observation et
de suivi du TE :

I. Préparation 

Ce stade est celui de la création du cadre de l’observation
et du suivi du TE. Ce cadre est constitué par l’association
des par ties intéressées et les ac cords établis en tre celles-ci.
Ce stade préparatoire garantit que les con di tions
nécessaires au contrôle sont réunies et que la mise en
place du processus d’observation et de suivi du TE est
appuyée par un large éventail de par ties prenantes. La Fig -
ure 1 présente le cadre d’observation et de suivi du TE
sous la forme d’un diagramme conceptuel qui met
en évidence les différents niveaux de fonctionnement.

II. Con cep tion, mise à l’essai et for ma tion

La con cep tion et la mise à l’essai du processus
d’observation et de suivi du TE doivent être
consultatives, participatives et basées sur un ac cord
unanime des par ties concernées.

Ce stade est celui de la con cep tion du processus
d’observation et de suivi du TE et de l’élaboration des
procédures, doc u ments et formulaires qui permettent la
mise en œuvre correcte de l’observation. Avant que des
essais proprement dits soient possibles, ceux qui gèrent
l’observation et le suivi du TE comme ceux qui
participent au tra vail effectif de sur veil lance ont besoin de 
recevoir une for ma tion et d’être familiarisés avec les rôles
et responsabilités des uns et des autres.

La con cep tion, la mise à l’essai et la for ma tion
garantissent que le processus d’observation et de suivi du
TE fonctionnera et que les praticiens posséderont les
compétences et les capacités requises pour gérer et
conduire les activités ef fec tives de sur veil lance et
d’orientation.  

Le modèle d’observation et du suivi du TE : 

I. Ob ser va tion

Au cours de cette phase du modèle d’observation et de
suivi du TE interviennent l’observation exercée sur les
lieux de tra vail et l’orientation vers les écoles ou d’autres
sites de ser vices. Des rapports sont effectués sur les
visites d’observation, et l’information résultant de visites
antérieures est confrontée avec la sit u a tion actuelle sur les
lieux de tra vail qui font l’objet de l’examen.

II. Suivi

Au cours de la seconde phase du modèle d’observation et
de suivi du TE, l’information recueillie est rendue
disponible en vue d’une plus large uti li sa tion, et l’on as -
sure le pis tage des filles et des garçons soustraits au TE
afin de veiller à ce que des so lu tions de remplacement leur 
soient offertes. L’information recueillie grâce à la sur veil -
lance exercée au niveau lo cal est ensuite diffusée aux
niveaux régional et na tional de l’administration à des fins
d’examen de la politique générale et de planification
sociale.

Les activités d’observation et de suivi sont con tin ues :
elles se répètent sur une base régulière. Toutefois, avec la
dim i nu tion du tra vail des en fants, on peut s’attendre que
l’observation et le suivi du TE perdent également de leur
intensité et s’incorporent progressivement aux fonctions
de pro tec tion sociale de l’État.

La Fig ure 2 met en exergue les deux étapes préparatoires
de l’élaboration de l’observation et du suivi du TE, les
phases essentielles du modèle d’observation et de suivi du 
TE et les étapes pra tiques que comporte chacune d’elles,
ainsi que leurs résultats attendus.

A not er : pour que l’observation et le suivi du TE soient
réalisables après la période d’essais initiale, il doivent être
d’un fonctionnement relativement sim ple et fac ile et
n’exiger que des compétences tech niques et un
équipement élémentaires.

De plus, le coût de fonctionnement de l’observation et du
suivi doit être adapté aux ressources humaines et
financières disponibles pour cette ini tia tive. Quand
l’observation et le suivi du TE sont intégrés aux activités
existantes des agences gouvernementales, l’essentiel des
coûts impliqués va à la for ma tion, à l’élaboration d’outils
et aux mécanismes de coopération. Les coûts de
fonctionnement doivent être adaptés aux contraintes des
systèmes administratifs aux différents niveaux.

n 2

Introduction



n Les activités de base de
l’observation et du suivi du
tra vail des en fants

Une fois le cadre créé et l’observation et le suivi du TE
conçus et mis à l’essai, l’observation et le suivi
proprement dits peuvent commencer. La Fig ure 3
présente le modèle générique fonctionnel d’observation
et de suivi du TE dans les phases de sur veil lance et de
suivi et indique les liens existant en tre les différentes
activités, ainsi que les apports de l’observation et du suivi
du TE a la prise de décisions et à la mise en ap pli ca tion de
la législation.

Les activités fondamentales de l’observation
et du suivi du TE au cours de la phase de
sur veil lance sont les suivantes :

n Iden ti fi ca tion et évaluation : Les filles et les
garçons au tra vail ou en tran sit vers le tra vail sont
identifiés.

n Pro tec tion et prévention : Le lieu de tra vail est
surveillé pour vérifier l’existence de dan gers
professionnels auxquels les travailleurs en fants
pourraient être exposés.

n Ori en ta tion : Si l’on découvre des en fants qui sont
identifiés comme des travailleurs en fants et dont on
estime qu’ils sont exposés à de graves dan gers, ils sont 
soustraits au tra vail et orientés vers des ser vices
correspondant à leurs besoins grâce à un réseau de
prestataires de ser vices et de procédures approuvées.
Si l’on ne trouve pas de travailleurs en fants sur les
lieux de tra vail, l’équipe d’observation fournit des
informations sur les moyens de prévenir le TE et sur
les con di tions de tra vail appropriées pour les jeunes
travailleurs légalement embauchés.

n Gestion et ana lyse immédiates des données :
Après la visite de sur veil lance, l’information est
enregistrée et fait l’objet de rapports en vue d’une ac -
tion appropriée.

Au cours de la phase de suivi sont exercées
les activités suivantes :

n Pistage: On ob serve les filles et les garçons
concernés par l’observation et le suivi du TE afin de
s’assurer qu’ils fréquentent l’école ou que d’autres so -
lu tions de remplacement appropriées leur ont été
proposées.

n Contrôle qualité et vérification : On contrôle
l’information générée par l’observation et le suivi du
TE afin de vérifier sa crédibilité et son ex ac ti tude.

n Apport d’informations pour la mise en ap pli ca -
tion des lois : L’information sur les vi o la tions des
lois rel a tives au TE est mise à la dis po si tion des
fonctionnaires chargés de l’application de la loi et du
pouvoir judiciaire.

n Dif fu sion et ana lyse de l’information :
L’information est diffusée aux niveaux régional et na -
tional. 

n Apports à la législation, aux politiques et à la
planification sociale : L’information est utilisée
pour réviser et promouvoir les lois et les politiques de
planification sociale visant à combattre le TE.

n L’observation et le suivi du tra vail
des en fants dans l’économie
structurée et non structurée

Les principes génériques de l’observation et du suivi du
TE sont appliqués de manière quelque peu différente
selon que l’observation et le suivi du TE sont
essentiellement appliqués à l’économie structurée ou non
structurée.

L’économie structurée

Dans l’économie structurée, l’observation et le suivi du
TE sont souvent menés par des équipes multisectorielles
dans lesquelles se joignent aux inspecteurs du tra vail des
travailleurs sociaux, des éducateurs et parfois des or gani -
sa tions non gouvernementales (ONG) et des membres de 
la communauté, chacun ayant une fonction et un but
spécifiques dans l’équipe d’observation. Ces partenariats
multisectoriels sont souvent institutionnalisés et con stit u -
ent une ressource complémentaire précieuse de l’activité
générale de l’inspection du tra vail.

Dans les programmes d’observation et de suivi du TE
établis pour les entreprises exportatrices, la sur veil lance
peut être exercée par des observateurs spécialisés dans le
TE. Des programmes d’observation bénévoles et privés
ont récemment été élaborés dans lesquels la sur veil lance
exercée dans un secteur manufacturier spécifique a été
élargi pour inclure d’autres normes fondamentales du tra -
vail en complément de celles qui concernent le TE.
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Les ac cords relatifs à l’observation et au suivi du TE
doivent fournir un cadre pour l’orientation des
travailleurs en fants vers des ser vices tels que la scolarité et 
la for ma tion professionnelle. Les observateurs peuvent
aussi coordonner directement l’orientation avec les
autorités scolaires. Il en va ainsi, par exemple, du projet
d’observation et de suivi du TE de l’As so ci a tion des fab ri -
cants et exportateurs de l’industrie de l’habillement du Ban gla desh
(BGMEA), dans lequel les observateurs participent
activement au retrait des en fants des lieux de tra vail et à
leur ori en ta tion vers l’école. (Voir l’Annexe A : « Études
de cas ».)

Un autre exemple intéressant de processus de sur veil lance
géré par des struc tures administratives officielles a pu être
observé en Turquie. Dans ce cas, deux équipes de
circonscription ont été constituées : une unité
d’observation et une unité d’appui so cial. (Voir l’Annexe
A.)

Les enseignants peuvent aussi faire partie des équipes
d’observation elles-mêmes et jouer un rôle actif en
veillant à ce que les travailleurs en fants et les en fants en
dan ger soient scolarisés ou encouragés à fréquenter
l’école.

Les or gani sa tions d’employeurs et les syndicats ont eux
aussi un rôle très im por tant à jouer dans l’observation et le 
suivi du TE. Leur par tic i pa tion ac tive à l’élaboration de ce
processus et l’appui apporté à ses objectifs peuvent
grandement faciliter son fonctionnement. Ainsi, par
exemple, leur im pli ca tion peut as surer le li bre accès des
observateurs aux lieux de tra vail. Ils sont également des
partenaires importants dans la prévention du TE.

L’économie non structurée

Dans l’économie non structurée, l’observation et le suivi
du TE sont souvent centrés davantage sur le tra vail
préventif que sur l’inspection et la mise en ap pli ca tion de
la législation du tra vail. Ce type d’observation et de suivi
du TE est principalement mis en œuvre dans des zones
rurales et dans des secteurs où le retrait d’enfants du site
d’activité n’est pas pos si ble. De nombreux en fants
engagés dans l’économie non structurée travaillent avec
leurs familles dans les fermes de pe tits cultivateurs, dans
de petites ex ploi ta tions minières ou sur des bateaux de
pêche, par exemple. Le tra vail de l’observateur consiste
donc essentiellement à éduquer leurs par ents quant aux
dan gers et aux effets potentiellement néfastes de ce type
de tra vail pour ces en fants, et à veiller à ce que les

membres de la communauté respectent les règles
approuvées concernant le TE.

La réussite de la sur veil lance dans une économie non
structurée est généralement fondée sur la po si tion sociale
des observateurs et sur le re spect que leur porte la
communauté. Les chefs traditionnels, les dirigeants
religieux et les professionnels des ser vices de base,
comme les personnels sanitaires et les enseignants, con -
stit u ent généralement la communauté des observateurs
potentiels du TE dans ce secteur. Les membres des or -
gani sa tions de bénévoles peuvent également jouer un rôle 
im por tant. Les observateurs étant rarement rémunérés
pour remplir leurs fonctions, il importe aussi
qu’eux-mêmes considèrent leur tra vail comme une con -
tri bu tion au bien-être général de leur communauté et une
entreprise sus cep ti ble de renforcer leur po si tion sociale
dans le vil lage ou dans le voisinage.

Pour as surer l’efficacité de l'observation et de la collecte
d’informations, différents types d’incitations sont en core
couramment utilisés.

L’acte même d’observation inclut la vérification de la
fréquentation scolaire et l’administration périodique
d’outils d’observation aux en fants, aux employeurs et aux
écoles ou autres sites de ser vices.

On trouvera en An nexe A des exemples de processus
d’observation dans l’économie non structurée (petites ex -
ploi ta tions minières en Bolivie, en Équateur et au Pérou,
et ag ri cul ture au Kenya).

Des approches sem blables à l’observation et au suivi du
TE sont parfois utilisées pour la prévention de la traite des 
filles et des garçons. Dans le cadre d’interventions contre
la traite, des systèmes de veille et de vig i lance
communautaires ont été établis pour surveiller les zones
d’envoi de la traite. Des processus d’observation ont aussi 
été testés et mis en place dans des zones destinataires
telles que les ports, les aéroports et les gares routières.
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n A quoi l’information est-elle
utilisée ?

L’observation et le suivi du TE ne se limitent pas à
soustraire les intéressés au TE : ils génèrent aussi de
l’information qui peut constituer de précieux apports à la
prise de décisions et à la mise en ap pli ca tion des lois et
règlements.

Les écoles peuvent uti liser cette in for ma tion pour veiller à 
la scolarisation des filles et des garçons qui ont été
identifiés par l’observation et le suivi du TE, ainsi que
pour es sayer de réintégrer dans les écoles ceux qui ont
abandonné leurs études.

Les entreprises peuvent uti liser l’information pour as -
surer le re spect de normes de tra vail minimales et
l’amélioration des con di tions de tra vail des jeunes
travailleurs légalement embauchés.

Les syndicats peuvent uti liser l’information pour as surer
le re spect des con ven tions col lec tives et des codes de
conduite.

Les ser vices de pro tec tion sociale peuvent uti liser
l’information pour cibler et aider les familles en dan ger
afin de prévenir le TE.

Les autorités lo cales peuvent uti liser l’information pour
sanctionner les employeurs qui vi o lent de manière répétée 
la législation sur le tra vail des en fants. Les agences
administratives au niveau du dis trict peuvent uti liser
l’information recueillie au niveau lo cal pour établir les
tend ances du TE afin d’évaluer les changements
intervenus dans des secteurs et zones spécifiques, de
manière à pouvoir planifier l’action en conséquence. Les
gouvernements nationaux peuvent uti liser l’information
pour faire rap port sur leurs progrès dans la mise en œuvre
de la Con ven tion de l’OIT n° 138 sur l’âge min i mum
(1973), de la Con ven tion de l’OIT n° 182 sur les pires
formes de tra vail des en fants (1999) et de la Con ven tion
des Na tions Unies sur les droits de l’enfant. Ce flux
d’information du niveau lo cal vers les niveaux nationaux
de l’administration est un des moyens par lesquels
l’observation et le suivi du TE appuient l’intégration de
l’action contre le TE aux différents niveaux de
gouvernement et promeuvent un plus vaste
développement institutionnel à long terme et un
changement d’attitude envers le tra vail des en fants.
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Fig ure 2 : Phases et étapes de l’observation et du suivi du TE

Élaborer le modèle d’observation et de suivi du TE : 

La phase préparatoire

Étapes Résultats attendus : 

Examen des lois essentielles et des struc tures
institutionnelles et sensibilisation ac crue au TE et
à l’observation et au suivi du TE 

1. Déterminer le problème et le niveau de
réaction

2. Ex am iner le cadre juridique et celui de la
politique rel a tive au tra vail des en fants, ainsi
que les capacités de collecte et de gestion de
l’information, et établir des al li ances

3. Sensibiliser

èDétermination du problème

èExamen des politiques appropriées et des
capacités de collecte de l’information

èSensibilité ac crue 

La phase de la con cep tion, de la mise à l’essai et de la for ma tion

Étapes Résultats attendus : 

Ob ser va tion et suivi du TE crédibles, simples,
rentables et durables élaborés

1. Mettre en place la gestion de l’observation et
du suivi du TE

2. Élaborer et tester les outils de contrôle

3. Concevoir un système d’orientation

4. Or gan iser les équipes d’observation 

5. For mer les observateurs et renforcer les
capacités

6. Tester la con cep tion de l’observation et du
suivi du TE et envisager leur re pro duc tion 

èSystème de gestion de l’observation et du suivi
du TE établi 

èOutils de contrôle élaborés et testés 

èSystème d’orientation élaboré

èÉquipes d’observation organisées 

èObservateurs formés et compétences pra tiques
dispensées

èProcessus d’observation et de suivi du TE testé et 
validé en vue de sa re pro duc tion
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Le processus d’observation et de suivi du tra vail des en fants

La phase d’observation

Étapes Résultats attendus : 

Lieux de tra vail régulièrement surveillés, travailleurs
en fants identifiés et orientés vers les ser vices

1. Préparer la visite

2. Conduire la visite

3. Retrait et ori en ta tion

4. Pro tec tion et prévention

5. Conclure la visite 

6. Gestion et ana lyse immédiates des données

èVisite préparée

èVisite effectuée

èRetrait et ori en ta tion exécutés selon les besoins

èMes sages de pro tec tion et de prévention partagés

èVisite conclue

è In for ma tion traitée et première ana lyse effectuée

La phase de suivi

Étapes Résultats attendus : 

In for ma tion is sue des visites d’observation utilisée
pour un suivi immédiat et partagée à des fins de
planification sociale et d’examen de politique
générale

1. Pistage des travailleurs en fants

2. Contrôle qualité et vérification 

3. Apport de données pour la mise en ap pli ca tion 
des lois 

4. Dif fu sion et ana lyse de l’information

5. Apports à la législation, aux politiques et à la
planification sociale 

è In for ma tion activement utilisée pour tracer les
en fants ex-travailleurs et as surer leur accès aux
ser vices

èL’exactitude et la qualité de l’information ont été
vérifiées

èL’information utilisée pour améliorer les
con di tions de tra vail des jeunes travailleurs
légalement employés et des en fants soustraits au
tra vail

èL’information sur l’ampleur, la lo cal isa tion et les
tend ances du TE largement diffusée et utilisée
pour la planification sociale et l’élaboration des
politiques
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Fig ure 3 : Le modèle d’observation et de suivi du TE
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l’observation et du suivi
du tra vail des en fants
Les con di tions et ar range ments
institutionnels requis pour
l’observation et le suivi du TE
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n In tro duc tion

Le but de ce stade préparatoire est de créer un
environnement fa vor able à la sur veil lance et d’établir les
con di tions institutionnelles et opérationnelles nécessaires
à un processus d’observation et de suivi du TE réalisable
et fonctionnel.

Le stade préparatoire comporte trois étapes générales qui
sont importantes pour la mise en place de l’observation et
du suivi du TE. Il garantit que les po si tions et les points de 
vue des agences partenaires se reflètent dans la con cep -
tion de l’observation et du suivi du TE et que les
ressources et capacités lo cales soient pleinement utilisées.

Les étapes du stade préparatoire, accompagnées d’une es -
ti ma tion sommaire du temps qui sera nécessaire, sont les
suivantes : 

Étape 1 : Déterminer le problème et le niveau de
réaction, et établir des al li ances
(0-6 mois).

Étape 2 : Ex am iner le cadre juridique et celui
politique rel a tive au tra vail des en fants,
ainsi que les capacités de collecte et de
gestion de l’information et les ser vices
de base (0-6 mois).

Étape 3 : Développer la sensibilisation pour créer
le cadre de l’observation et du suivi du
TE (6-12 mois).

Ces étapes sont applicables quelle que soit l’ampleur du
cadre d’observation et de suivi du TE que l’on établit.

n Étape 1 :
Déterminer le problème et
le niveau de réaction

Pourquoi cette étape est-elle nécessaire ?

Vous devez iden ti fier les problèmes de TE que vous cher -
chez à traiter.

Vous devez être ca pa ble d’exposer les principes de base et 
le but de l’observation et du suivi du TE, d’expliquer
pourquoi il s’agit d’un processus nécessaire et utile, et de
convaincre vos partenaires de ses avantages.

Vous devez posséder une bonne connaissance de base du
TE dans le secteur ou la zone particuliers que vous avez
l’intention de couvrir, afin de pouvoir vous adapter et
appliquer le modèle à votre sit u a tion spécifique.

Vous devez être ca pa ble d’identifier les partenaires clés et
de générer une compréhension com mune et un con sen -
sus à propos de l’observation et du suivi du TE.

Déterminer le contexte du tra vail des en fants

Parmi vos partenaires potentiels, il en est beaucoup qui
ont déjà une idée du tra vail d’observation et de suivi du
TE. Ils ont peut-être participé à des ini tia tives portant sur
le TE à différents niveaux, que ce soit par le di a logue de
politique générale ou par l’action directe, et ils ont
éventuellement déjà travaillé en sem ble. Toutefois, le TE
peut constituer un secteur d’activité entièrement nou veau
pour certains d’entre eux. Il importe que vous soyez en
mesure de donner de solides informations de base sur les
causes et les conséquences du TE, appuyées sur des
données aussi bien quantitatives que qualitatives. Il est
nécessaire que vos futurs partenaires comprennent le
contexte et les facteurs qui in flu ent sur le TE afin de
mieux percevoir le rôle qui pourrait être le leur dans le
com bat contre celui-ci. Une bonne méthode de partage de 
l’information consiste à mettre en commun les
enseignements acquis au cours des différents types
d’interventions contre le TE et à uti liser la vidéo et autres
matériels didactiques.

Le TE peut survenir n’importe où – dans les pays
développés comme dans les pays en développement –,
mais la na ture du problème et le contexte varient. Vous
devez être en mesure d’expliquer pourquoi il est im por -
tant d’agir, com ment l’observation et le suivi du TE
peuvent contribuer à la lutte contre le TE et quels sont les
types de TE qui, selon vous, ex i gent le plus d’attention.
L’observation et le suivi du TE devraient être conçus au
cours d’un processus de con sul ta tion garantissant le max -
i mum d’adhésion des par ties concernées. Lors de con sul -
ta tions avec les partenaires, les différences d’attitudes, de
phi los o phies et d’approches devront être prises en
considération.
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Profiler et déterminer les causes et les
conséquences du tra vail des en fants

La compréhension du contexte, des causes et des
conséquences du TE sous-tend la con cep tion de
l’observation et du suivi du TE. Celle-ci im pose de :

n Déterminer les rôles de la pauvreté et de
l’éducation en tant que facteurs causaux du TE :
La pauvreté est généralement un facteur im por tant,
mais elle n’est pas le seul. La médiocre qualité de
l’enseignement et l’éloignement de l’école peuvent
aussi pousser les en fants à s’intégrer à la
main-d’œuvre, qu’ils aient ou non les moyens de
fréquenter l’école. Les par ents des travailleurs en fants 
peuvent ne pas accorder d’importance à l’éducation à
cause de l’impossibilité d’accéder à l’enseignement
secondaire ou du caractère limité des per spec tives
d’emploi après l’obtention d’un diplôme. Du côté de
la demande, l’exploitation des en fants peut avoir des
causes aussi bien économiques que sociales.

n Acquérir des informations sur les particularités
de l’enfant, de sa famille et de son lieu de tra vail
(y compris les con di tions de tra vail) : Cela vous
aidera à comprendre l’environnement dans lequel
vous avez à concevoir l’observation et le suivi du TE.

Une fois que vous aurez acquis un niveau raisonnable de
connaissances sur le problème du tra vail des en fants, vous 
serez en mesure d’apprécier les con di tions générales de
l’élaboration d’un mécanisme de réaction.

Iden ti fier les partenaires clés

Il est im por tant d’identifier et de contacter dès le tout
début tous les partenaires clés dans la mise en place de
l’observation et du suivi du TE, afin de les engager dans
l’accomplissement de la tâche à venir, mais aussi bien
d’évaluer les ressources disponibles.

Quelques ques tions à poser sur les or gani sa tions
partenaires potentielles :

n Qui possède le plus d’expérience des activités liées au
TE ?

n Qui est responsable de la co or di na tion des ini tia tives
de planification sociale ?

n Qui possède l’autorité et le mandat nécessaires pour
œuvrer à la mise en ap pli ca tion de la législation du tra -
vail ?

n Qui est engagé dans l’élaboration de plans d’action et
la mo bi li sa tion de ressources pour des programmes et 
projets sociaux ?

n Quelles sont les in sti tu tions qui travaillent sur
l’éducation, la santé ou la mo bi li sa tion
communautaire ?

n Com ment pouvez-vous collaborer avec les or gani sa -
tions d’employeurs et de travailleurs ?

n Existe-t-il des processus et des systèmes de collecte
de l’information, peuvent-ils être utilisés pour
l’observation et le suivi du TE, et com ment ?

Une partie importante du stade préparatoire consiste à
iden ti fier et à mobiliser les appuis politiques pour
l’élaboration et la con cep tion du processus d’observation
et de suivi du TE. Il est nécessaire de posséder une bonne
vue d’ensemble des capacités tech niques et des mandats
du système de la fonction publique, car une part
importante du tra vail de pro tec tion de l’enfance est
accomplie par le ca nal de ser vices administratifs. Les re la -
tions en tre les groupes de la société civile et les pouvoirs
publics, tout comme les re la tions professionnelles en
général, doivent être prises en considération. Un tra vail de 
ter rain approfondi et un véritable processus consultatif
entrepris dès le début du processus sont parmi les clés de
la réussite fu ture.

Mener une ana lyse des par ties intéressées

Une ana lyse des par ties intéressées doit vous permettre
d’établir des partenariats potentiels et d’identifier des
domaines de coopération basés sur les cen tres d’intérêt,
les ressources et les capacités de vos partenaires. L’analyse 
devrait ex am iner en détail les types d’expérience et
d’enseignements acquis par di vers groupes et acteurs en
matière d’action contre le TE : cela vous aidera à
déterminer leur rôle futur éventuel dans l’observation et le 
suivi du TE.

Un intérêt particulier pourrait s’appliquer à la manière de
collaborer avec les or gani sa tions d’employeurs et de
travailleurs et de bénéficier de leur expérience et de leurs
connaissances acquises sur les lieux de tra vail.
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Rai sons potentielles pour lesquelles certains
partenaires peuvent être plus intéressés que
d’autres à la par tic i pa tion à l’observation et
au suivi du TE

Certaines in dus tries axées sur l’export peuvent
de mander une sur veil lance afin de prouver
qu’elles n’ont pas recours au tra vail des en fants.

Les pressions peuvent provenir des employeurs,
des syndicats, des ONG, des acheteurs, ou des
bailleurs de fonds ou des partenaires
commerciaux comme l’Union européenne, etc.

Les syndicats peuvent souhaiter promouvoir les
con di tions d’un tra vail décent et as surer le
re spect des con ven tions col lec tives.

Les or gani sa tions de la société civile peuvent
souhaiter renforcer les droits de l’enfant à
l’éducation et leur bien-être général.

Les fonctionnaires de l’administration peuvent
souhaiter ra tion al iser les ser vices et mieux
coordonner et uti liser les ressources.

La Fig ure 4 esquisse les partenariats potentiels en vue de
l’observation et du suivi du TE dans l’économie
structurée et non structurée et peut être utilisée pour
donner des in di ca tions sur les types d’institutions et de
partenaires qui devraient participer à la mise en place de
l’observation et du suivi du TE.

Générer une compréhension com mune des
rai sons d’être et des buts de l’observation et
du suivi du TE

Il doit exister une compréhension com mune et un con -
sen sus en tre toutes les par ties intéressées sur les principes
de base et l’objectif de l’observation et du suivi du TE.
Vous devez également définir le champ d’application
(secteur et portée) du contrôle effectif, en précisant quel
est l’objectif global de l’élaboration du processus
d’observation et de suivi du TE, et com ment vous pouvez 
atteindre ce but.

Cela implique de réfléchir sur des ques tions telles que
celles-ci :

n Créez-vous un processus d’observation et de suivi du
TE au niveau na tional ou lo cal ?

n Vous concentrez-vous sur un type particulier de TE
ou sur une zone géographique ?

n L’observation et le suivi du TE pourraient-ils être
menés grâce aux systèmes existants de collecte de
l’information, de sur veil lance et de mise en ap pli ca -
tion ?

n Com ment l’observation et le suivi du TE seraient-ils
liés et apporteraient-ils leur con tri bu tion aux
politiques et programmes nationaux de lutte contre le
TE et contre la pauvreté ?

Les éléments à ex am iner au niveau lo cal

Au niveau lo cal/communautaire, vous êtes censé
ex am iner l’infrastructure phy sique de base, par
exemple les écoles, les ser vices sanitaires et
l’économie lo cale. A quel type de famille
avez-vous af faire ? Quelles sont les forces
agissantes au sein de la communauté ? Quel est
le rôle des enseignants, des fonctionnaires
locaux ou des groupes communautaires ?
Existe-t-il des syndicats organisés, des
or gani sa tions d’employeurs, des ONG ou des
groupes professionnels ?

Les éléments à ex am iner au niveau na tional

Lors de la con cep tion d’un projet d’observation
et de suivi du TE au niveau na tional, il importe
de bas er l’évaluation sur un examen de politique 
générale plus approfondi, en prenant en compte
les politiques nationales rel a tives à l’éducation
et au développement des compétences, à
l’emploi, à la sécurité sociale et aux re la tions
professionnelles. 

Au niveau na tional, l’observation et le suivi du
TE doivent prendre en considération les
politiques d’allégement de la pauvreté existantes 
et indiquer les liens en tre l’établissement d’un
processus d’observation et de suivi du TE et les
per spec tives d’une di rec tion et d’une
co or di na tion meilleures de la planification
sociale. Vous devez également veiller à prendre
en considération les doc u ments stratégiques de
réduction de la pauvreté, les objectifs du
Millénaire pour le développement et les
politiques nationales du tra vail et de l’action
sociale.
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Lorsque l’on établit le bien-fondé de l’observation et du
suivi du TE, il est nécessaire de souligner les avantages
économiques de l’action contre le tra vail des en fants.
L’étude de l’OIT-IPEC sur les avantages économiques de 
la réduction du TE ana lyse ceux-ci en détail2.

Il est im por tant de sig naler que l’observation et le suivi du
TE con stit u ent une manière d’institutionnaliser les ques -
tions de TE en les intégrant dans la gouvernance. Ils
devraient aider à coordonner la prestation de différents
ser vices destinés aux travailleurs en fants et à établir une
meilleure com mu ni ca tion en tre les di vers responsables de 
la mise en ap pli ca tion et prestataires de ser vices de base.

Rappelez-vous que le nombre des acteurs possibles et
leurs rôles institutionnels diffèrent selon la na ture de
l’intervention d’observation et de suivi du TE que vous
préparez (secteur urbain/ru ral, pro duc tion manufac -
turière/ag ri cul ture, etc.) et le champ d’action prévu pour
le système (communauté, circonscription/région ou na -
tion). Pour avoir une utilité maximale, l’observation
et le suivi du TE devraient inclure tous les types de
TE et être basés sur une zone plutôt que d’être
limités à un secteur particulier. Les différents rôles et
responsabilités à assumer dans le cadre de l’observation et 
du suivi du TE sont exposés dans l’Annexe B.

Lorsque vous déterminerez la meilleure manière
d’appliquer le modèle générique d’observation et de suivi
du TE à votre cas, vous devrez ex am iner différents
exemples d’observation et de suivi du TE utilisés dans le
secteur manufacturier structuré, dans l’agriculture
commerciale et dans des activités urbaines et rurales
structurées, comme l’extraction minière à pe tite échelle et
la pêche côtière. (Voir les exemples de l’Annexe A.)

Établir le cadre de l’observation et du suivi du TE et en
concevoir le processus exige de la part des différentes par -
ties concernés des dis po si tions affirmées à travailler en -
sem ble sur les approches et les mandats relatifs au tra vail,
à l’éducation et à la pro tec tion sociale. Vous devez
accorder aux partenaires le temps nécessaire pour
apprécier le con cept d’observation et de suivi du TE et
pour parvenir à leurs con clu sions personnelles sur la
ques tion.

Différentes par ties prenantes peuvent aussi émettre des
réserves qui leur sont propres sur la faisabilité et la
viabilité de l’observation et du suivi du TE. Vous devez
laisser ce di a logue se développer tout en continuant de
fournir des informations et de la doc u men ta tion sur les
enseigne ments acquis en matière d’observation et de suivi 
du TE. L’appropriation et la viabilité de l’observation et
du suivi du TE dépendent du degré d’engagement de vos
partenaires dans l’allocation de temps et de ressources
consacrés à celui-ci.

Établir des al li ances

Pour que votre processus d'observation soit solide et
appuyé par tous les partenaires concernés, vous devez
investir du temps et de l’argent dans l’établissement d’une
al li ance pour l’observation et le suivi du TE et dans la mo -
bi li sa tion des partenaires clés en vue de l’action. Tous les
organismes par tic i pants doivent se voir attribuer un rôle
spécifique dans le cadre global de l’observation et du suivi
du TE.

L’établissement d’une al li ance est également cru cial au
niveau lo cal où s’effectue le processus réel d'ob ser va tion
et sui vi du TE. C’est à ce niveau que se produit la co or di -
na tion pra tique du tra vail et du suivi de la visite
d’observation. La couverture et l’objectif de l’observation
et du suivi du TE détermineront les struc tures
organisationnelles de leur cadre et, en conséquence, le
choix des intervenants appelés à établir des al li ances.

A travers ce processus, vous garantirez que les
partenaires s’approprient le processus et engagent les
ressources nécessaires à son fonctionnement, ce qui est
im por tant pour la réalisation des con di tions nécessaires
à la durabilité de l’initiative d’observation. Pour que leur
durabilité soit assurée, l’observation et le suivi du TE
doivent être progressivement appropriés et internalisés
par l’alliance.

La meilleure as sur ance d’une al li ance pour l’observation
et le suivi du TE fondée sur une large base consiste à
prévoir le temps nécessaire pour consulter les partenaires
et à tester et élaborer l’observation et le suivi du TE dans
le cadre d’un processus participatif. Ce processus
implique tous les niveaux de gouvernance et doit être
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conçu d’une manière qui prenne en considération la
diversité des préoccupations des différents groupes de
par ties prenantes, et d’organisations d’employeurs et de
travailleurs en particulier3.

Qui impliquer dans l’établissement d’alliances

Les décideurs politiques (parlementaires,
organes administratifs régionaux et locaux)

Les membres de la fonction publique
(planification sociale, éducation, emploi, santé,
etc.)

Les or gani sa tions d’employeurs et les syndicats
(branches lo cales et or gani sa tions nationales) 

Les ONG et les groupes de la société civile
(as so ci a tions professionnelles, groupes
confessionnels, etc.)

Les acteurs au niveau lo cal (enseignants de
vil lage, guides de l’opinion, groupes de femmes
et de jeunesse, etc.)

Les or gani sa tions tech niques et professionnelles
qui peuvent apporter leur con tri bu tion à des
ques tions telles que la détermination des
dan gers professionnels et les programmes
relatifs à la santé et à la nu tri tion au niveau de
l’école

Les familles des en fants concernés

Tous ces groupes ont des exigences différentes
en matière d’information, et par conséquent des
besoins différents en for ma tion et en
développement des capacités

Les or gani sa tions universitaires et de re cher che
(sur la sécurité et la santé au tra vail, par
exemple), les projets de développement à
financement étranger et les réseaux
professionnels et or gani sa tions médiatiques
existants peuvent aussi jouer un rôle précieux
dans la con cep tion et l’élaboration de
l’observation et du suivi du TE.

L’établissement d’alliances ne s’achève pas
nécessairement avec la clôture du stade préparatoire.
Vous devez l’envisager comme un di a logue per ma nent
grâce auquel vous pouvez faire entrer de nou veaux
membres dans l’alliance au fur et à mesure des progrès de
l’activité d’observation, et plus généralement de l’action
contre le tra vail des en fants. Même si vous élaborez un
projet d’observation et de suivi du TE à caractère lo cal, il
est im por tant que vous réfléchissiez aux interconnexions
qui peuvent exister avec des acteurs au niveau na tional en
vue d’élargir votre ob ser va tion et votre suivi du TE et de
les con necter avec des systèmes de collecte d’information
sur le TE au niveau na tional.

Résultat et produit de cette étape
préparatoire 

Après cette première étape, vous avez défini le problème
que vous essayez de traiter et identifié vos principaux
partenaires. Vous avez également établi des al li ances et
des ac cords sur le but et les rai sons d’être de l’observation
et du suivi du TE, que vos partenaires seront en mesure
d’utiliser pour leurs propres débats internes.
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3 Un manuel de formation multimodulaire de l’OIT-IPEC sur l’observation et le suivi du TE a été conçu pour appuyer
ces efforts et proposer des ateliers de formation « prêts à l’emploi » destinés à différents publics cibles et consacrés à
l’observation et au suivi du TE. Prière de contacter l’OIT-IPEC pour toute information complémentaire à l’adresse
électronique : ipec@ilo.org  



Fig ure 4 : Les partenariats clés de l’observation et du suivi du TE
dans l’économie structurée et non structurée

Le tab leau ci-dessous présente des exemples de partenariats et de domaines d’activité dans l’observation et le suivi du
TE. Il souligne les différences clés existant dans la com po si tion et la focalisation de l’observation et du suivi du TE
selon qu’ils s’appliquent à des secteurs de l’économie structurée ou non structurée. Ces deux catégories sont liées et des
changements peuvent af fecter les rôles et les fonctions des partenaires selon la sit u a tion. Ainsi, les inspecteurs du tra vail
et les fonctionnaires de l’éducation peuvent être appelés à intervenir dans toutes les catégories. 

Économie structurée

Priorité : Intégrer les préoccupations liées au TE dans l’activité d’inspection officielle du tra vail et créer des liens grâce à
l’orientation et aux ser vices sociaux afin de faciliter les processus de rattrapage et de réinsertion concernant les travailleurs
en fants

Sous-catégories Branche d’activité/
secteur de tra vail

Partenariats clés Composition

In dus tries
manufacturières,
PME,
Ag ri cul ture et pêche 
commerciales

Fab ri ca tion de vêtements, de
chaussures, de tex tiles, de
jouets et d’articles de sport,
in dus tries alimentaires, etc.
Cul tures exportatrices, pêche
hauturière 

Inspecteurs du tra vail, travailleurs
sociaux, as so ci a tions d’entrepreneurs,
syndicats et représentants des
travailleurs, per son nel des ser vices de
santé et d’éducation, ONG, chambres
de com merce

Inspecteurs du tra vail et
équipes multisectorielles
d’observation et de suivi du
TE (externes et/ou à base
ad min is tra tive)

Économie non structurée

Priorité : Susciter dans la communauté la re con nais sance des effets néfastes du TE et engager les acteurs locaux à iden ti fier et
combattre activement le TE grâce à l’autosurveillance, à l’orientation vers la scolarité et à un tra vail de prévention

Sous-catégories Branche d’activité/
secteur de tra vail

Partenariats clés Composition

Pe tits cultivateurs Cul tures commerciales
exportatrices (ca cao, thé, café,
canne à sucre, banane, ananas, 
etc.) et ag ri cul ture de
subsistance

Agents de vul gari sa tion agricole,
ad min is tra tion lo cale, syndicats de
travailleurs agricoles, coopératives de
planteurs, chefs traditionnels, etc.

Equipes d’observation à base
communautaire et comités
locaux d’action contre le
tra vail des en fants
Peuvent aussi inclure des
partenaires de l’économie
structurée, en fonction du
système de gouvernement 

Petites entreprises
rurales du secteur
non structuré 

Petites entreprises minières,
ex ploi ta tion de carrières, pêche
côtière, ex ploi ta tion sexuelle
commerciale

Ad min is tra tion lo cale, or gani sa tions
populaires, groupes confessionnels,
as so ci a tions de mineurs et de
pêcheurs, etc.

Économie urbaine
non structurée

Vente ambulante, colportage,
en fants travailleurs
domestiques, ex ploi ta tion
sexuelle commerciale et
récupération 

Ad min is tra tion lo cale, inspecteurs du
tra vail, travailleurs sociaux, as so ci a tions
d’entrepreneurs, syndicats et
représentants des travailleurs, per son nel 
des ser vices de santé et d’éducation,
or gani sa tions du secteur non structuré,
ONG, etc.

Traite des en fants,
et en fants soldats

Traite axée sur le tra vail
dangereux, l’exploitation
sexuelle et les en fants soldats

Ad min is tra tion lo cale, fonctionnaires
chargés de l’application de la loi,
patrouilles frontalières, or gani sa tions
communautaires, ONG, etc.

Systèmes de sur veil lance
communautaires et groupes
de vig i lance, équipes
spéciales pour l’application
de la loi, etc.
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n Étape 2 :
Ex am iner le cadre juridique et celui
de la politique rel a tive au tra vail des 
en fants, les capacités de collecte et 
de gestion de l’information et les
ser vices de base 

Pourquoi devez-vous passer par cette étape?

L’observation et le suivi du TE sont fondés sur la
législation concernant le TE et sur les mécanismes prévus
pour sa mise en ap pli ca tion (comme l’inspection du tra -
vail). Une évaluation générale du contexte législatif et
administratif et de la politique existante en matière de TE
permet de s’en as surer.

Si vous élaborez une base nationale d’information sur le
tra vail grâce à l’observation et au suivi du TE, vous devez
établir des liens et apprécier les points forts et les
faiblesses des systèmes de gestion de l’information déjà
mis en place.

Vous devez être informé des struc tures des ser vices de
base et des méthodes de gouvernance, dans la mesure où
elles in flu ent sur l’observation et le suivi du TE.

Ex am iner les cad res juridiques et ceux de la
politique rel a tive au tra vail des en fants

Les lois et les politiques doivent être conformes aux dis -
po si tions de la Con ven tion n° 182 de l’OIT sur les pires
formes de tra vail des en fants (1999), de la Con ven tion n°
138 sur l’âge min i mum (1973) et autres in stru ments pour
la pro tec tion de l’enfance.

Pour que l’observation et le suivi du TE soient
pleinement conformes aux lois et à la législation nationale
existante, il importe d’examiner le cadre juridique global
dans lequel vous opérez. Cela implique : 1) d’examiner les
in stru ments juridiques afin de déterminer l’existence
d’éventuelles lacunes et de les situer ; et 2) d’évaluer les
mandats légaux des or gani sa tions potentiellement
partenaires.

Ex am iner les in stru ments juridiques

Dans le cadre de l’examen des in stru ments juridiques,
vous devez vérifier s’il existe une législation nationale qui
détermine le tra vail dangereux des en fants tel qu’il est
prévu dans l’article 4 de la Con ven tion n° 182 de l’OIT
sur les pires formes de tra vail des en fants. L’existence
d’une liste d’activités dangereuses vous aidera

considérablement quand vous établirez des critères pour
le retrait des filles et des garçons du TE dans le cadre du
processus d’observation et de suivi du TE. Un autre point 
à ex am iner est de savoir si la législation nationale contient
ou non des éléments discriminatoires contre les filles,
éléments qu’il serait nécessaire de réviser.

Ce processus d’examen peut aussi englober les lois et pra -
tiques coutumières, notamment dans les cas où vous avez
l’intention de faire fonctionner le système dans des zones
tribales ou avec des pop u la tions indigènes.

Exemples d’instruments juridiques à ex am iner 

n Con sti tu tion

n Lois sur le tra vail et l’emploi, la pro tec tion
sociale et l’éducation

n Soins aux en fants et lois sur la famille

n Lois et pra tiques coutumières

n Codes administratifs locaux

On notera que l’examen du cadre juridique ne devrait pas
être une opération de longue haleine, mais plutôt une
évaluation con cise des in stru ments juridiques applicables
au TE qui aidera à vous orienter dans la mise en place de
l’observation et du suivi du TE. 

Évaluer les mandats légaux des partenaires

Une ana lyse at ten tive des mandats de vos partenaires et
de l’autorité de chacun est particulièrement importante
quand vous abordez des ques tions telles que le droit de
pénétrer sur les lieux de tra vail, dans les hab i ta tions et/ou
dans les établissements. La sur veil lance des lieux de tra -
vail par des inspecteurs du tra vail gouvernementaux est
très différente de l’observation du TE exercée grâce à des
ac cords et à des ar range ments librement consentis.

Vous devez également connaître les mandats légaux des
différents organes chargés de l’application de la loi,
comme la po lice, les inspecteurs du tra vail et les
procureurs. Parmi les points à ex am iner figurent les
suivants :

n Les inspecteurs du tra vail ont-ils le droit de pénétrer
dans tous les établissements où l’on travaille, y
compris les entreprises à do mi cile et les ex ploi ta tions
agricoles ?
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n Existe-t-il un mécanisme adéquat pour l’exercice de
poursuites assurant que les in frac tions soient
effectivement soumises à la jus tice, que les
condamnations soient prononcées dans un délai
assez bref et que les peines soient imposées et
effectuées ?

n Quels sont les autres organismes chargés de
l’application de la loi qui œuvrent à la pro tec tion de
l’enfance, et existe-t-il une col lab o ra tion en tre ceux-ci 
et les responsables de l’application du Code du tra -
vail ?

n Quelles différences y a-t-il en tre les pouvoirs légaux
des inspecteurs du tra vail et des autres fonctionnaires
chargés de l’application de la loi, comme la po lice et
parfois les travailleurs sociaux, et les fonctions
bénévoles et complémentaires que peuvent avoir
d’autres partenaires de l’alliance ? Chacun est-il
informé de ces différences ?

Les inspecteurs du tra vail peuvent ne pas avoir accès aux
sites d’activité dans le secteur économique non structuré.
Un des domaines de l’action menée par l’alliance
constituée pour l’observation et le suivi du TE pourra
consister à obtenir le cadre juridique approprié qui leur
ouvrira cet accès. Les syndicats et/ou les or gani sa tions
d’employeurs peuvent aider les pouvoirs publics à
réformer la législation et à renforcer les capacités de
l’inspection du tra vail.

Le processus d’examen du cadre législatif est im por tant
lorsque l’on établit les rôles et les responsabilités qui sont
ceux des différents partenaires, ainsi que leurs pouvoirs et
les lim i ta tions imposées à ces pouvoirs. Ainsi, les ac cords
volontaires conclus avec les propriétaires d’entreprises
manufacturières doivent clairement expliciter la na ture de
l’accord relatif à l’observation et au suivi du TE et spécifier
la com po si tion des équipes d’observation, ainsi que leurs
droits et leurs responsabilités.

Ex am iner les politiques applicables au tra vail
des en fants

Ou tre l’environnement législatif, il convient d’examiner
les politiques de l’enfance, y compris en matière
d’éducation, de pro tec tion sociale, de santé et de lutte
contre la pauvreté. Cette démarche est importante pour
qui veut comprendre com ment est organisée la pro tec tion 
de l’enfance et com ment est attribué le financement
pub lic.

Une ana lyse approfondie de l’environnement de la
politique de pro tec tion de l’enfance et des rôles et de
l’implication des différents départements et ser vices
administratifs aidera à établir des domaines potentiels de
coopération à différents niveaux de gouvernement. La
connaissance des priorités de politique générale aidera
également à participer aux dis cus sions avec les partenaires 
et à les motiver en vue de leur par tic i pa tion à l’observation 
et au suivi du TE.

Exemples de politiques rel a tives au tra vail
des en fants

n Politiques de réduction de la pauvreté

n Politique de l’éducation et de la for ma tion
professionnelle

n Soins à la pe tite enfance

n Emploi des jeunes

n Sécurité alimentaire

n Sécurité sociale et as sur ance maladie

Ex am iner la collecte d’informations et 
les capacités de gestion

De nombreux organismes gouvernementaux et non
gouvernementaux collectent des informations sur les en -
fants aux niveaux lo cal, régional et na tional4. Parmi les
informations particulièrement utiles dans une per spec tive 
d’observation et de suivi du TE figurent les données sur la 
scolarisation et sur les clauses et con di tions de tra vail,
comme les horaires et les dan gers professionnels.

Pour pouvoir déterminer la meilleure manière d’appliquer 
l’observation et le suivi du TE au niveau lo cal, vous devez
établir les types d’information qui sont déjà disponibles et
la manière dont ils sont actuellement collectés et gérés.
Vous devez ensuite ex am iner dans quelle mesure ces
sources d’information peuvent être utiles dans
l’élaboration de l’observation et du suivi du TE. Un tel
examen vous aidera à éviter de répéter des ini tia tives
existantes et à comprendre plus clairement quelles
données et informations complémentaires sont requises.
On trouvera ci-dessous certains des points importants à
prendre en considération dans ce type d’examen :
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n Quels sont les différents niveaux et types
d’information (indicateurs) collectés ?

n Quelle est l’utilité de ces mécanismes dans l’action
contre le TE ?

n Com ment l’inspection du tra vail collecte-t-elle
l’information, et celle-ci est-elle détaillée et analysée
par genre ?

n Existe-t-il un système d’information sur l’éducation
(in spec tion scolaire) ?

n Est-il pos si ble d’assigner à un organisme de li ai son la
co or di na tion du processus d’observation et de suivi
du TE ?

n Qui sont les utilisateurs finaux de cette in for ma tion ? 
n Quels sont les mécanismes de partage et de dif fu sion

de l’information existants ?
n Quel type de technologie de l’information est-il utilisé 

(bases de données et formulaires) ?

Recueillir des informations sur le tra vail des en fants

Pour que l’observation et le suivi du TE puissent
fonctionner efficacement au niveau lo cal, vous devez dis -
poser d’informations de base sur le groupe effectivement
ciblé : les travailleurs en fants. Des outils di vers ont été
créés à cet effet. Cette in for ma tion est généralement
spécifique à une zone ou à un secteur et est collectée au
niveau des familles et/ou des lieux de tra vail. Les
méthodes normalisées de collecte de données sur le TE,
comme les enquêtes sur les ménages, sur les lieux de tra -
vail ou sur les employeurs, les in ves ti ga tions sur les en -
fants scolarisés ou les en fants des rues, peuvent être
utilisées à cette fin.

La méthode de collecte de l’information doit être adaptée
à la cul ture lo cale et au(x) type(s) de TE qui sera/seront
ciblé(s) par votre projet d’observation et de suivi du TE.
Dans l’ensemble, le processus de collecte d’informations
sur les familles ou les lieux de tra vail n’est pas très
différent de celui qui est utilisé pour établir des
programmes généraux d’action contre le TE. La
différence principale réside dans le fait que l’information
de base destinée aux projets d’action contre le TE inclut
rarement des informations sur chaque en fant au niveau
que nécessitent l’observation et le suivi du TE.

Sources potentielles de données pour
l’observation et le suivi du TE

n Recensements nationaux

n Enquêtes spécifiques et portant sur le TE
(comme les enquêtes nationales ou les
évaluations rapides appuyées par l’OIT-IPEC5)

n Bases de données nationales sur l’éducation
(fondées sur les enquêtes scolaires, les
in spec tions, etc.)

n Enquêtes sur la mesure des niveaux de vie
(Banque mondiale)

n Enquêtes par grappes à indicateurs mul ti ples
(UNICEF)

n Système na tional d’information sur le marché 
de l’emploi

Gestion de l’information

Il est im por tant de convenir d’un for mat commun de
collecte de données pour le contrôle lui-même. Cela peut
exiger des dis cus sions et des ac cords avec les bu reaux
statistiques nationaux et les départements de gestion de
l’information de différents ministères ou organismes.

Pour que l’information recueillie sur les lieux de tra vail et
dans les écoles soit uti lis able au niveau décisionnel, il est
nécessaire de la collecter et de la traiter sous un for mat qui 
permette de l’extrapoler et de l’analyser au profit des
planificateurs et des décideurs. Un cer tain nombre
d’outils d’enquête statistique et de méthodes de collecte
de données ex is tent et/ou ont été élaborés par
l’OIT-IPEC et ses partenaires6. On envisagera l’utilisa tion 
de ces sources précieuses dans l’établissement de données 
rel a tives au TE.

Les organismes qui collectent des données sur le TE
doivent déterminer les syn er gies et les complémentarités
dans le tra vail et veiller à la mise en place d’un mécanisme
de co or di na tion approprié. Ce mécanisme doit s’appuyer
sur les mandats et les capacités des organismes et in sti tu -
tions partenaires et les prendre en considération.

n 20

I. La préparation de l'observation et du suivi du travail des enfants

5 Voir OIT-IPEC: Programmes assortis de délais, Manuel de planification de l’action, Guide III : « Méthodologies de collecte
des données » (Genève, BIT, 2003) p. 20. Disponible en anglais sur le site Web de l’OIT :
www.ilo.org/public/english/standards/ipec/themes/timebound/index.htm 

6 Ibid. p. 6-9.



L’observation et le suivi du TE peuvent lier les ini tia tives
existantes de lutte contre le TE spécifiques à un secteur
et/ou à une zone à la collecte d’informations sur le TE au
niveau na tional. Pour cette rai son, ils peuvent être
extrêmement utiles pour l’organisation globale de l’infor -
ma tion sur le TE et de données prenant en compte les
ques tions de genre en vue de l’élaboration de politiques
générales et de la planification sociale. L’information
générée par l’observation et le suivi du TE peut aussi être
utilisées par les gouvernements pour suivre leur pro gres -
sion dans l’application de la Con ven tion de l’OIT n° 182
sur les pires formes de tra vail des en fants.

Il importe de se rappeler qu’il existe au niveau lo cal de
nombreux mécanismes générateurs d’information qui ne
sont pas liés à des systèmes de collecte d’information au
niveau na tional. Parmi ceux-ci figurent les or gani sa tions
d’aide à la communauté qui dispensent des ser vices,
comme les cen tres de réadaptation, les lignes d’assistance, 
les ref uges pour femmes, les orphelinats et autres. Ces
mécanismes peuvent fournir certaines des informations
les plus précises sur le TE du fait de leurs con tacts
quotidiens avec les filles et les garçons.

Certaines méthodes de collecte de données existantes,
comme les enquêtes initiales destinées à fixer des priorités 
dans la programmation et les autres ac tions contre le tra -
vail des en fants, sont financées de l’extérieur, coûteuses et 
de na ture très complexe. Elles peuvent jouer un rôle im -
por tant en fournissant des informations in dica tives sur le
tra vail des en fants, mais elles ne couvrent pas de manière
adéquate les besoins d’observation et de suivi du TE en ce 
qui concerne l’examen, mené sur une base régulière, des
changements intervenus dans le TE.

Dans le chapitre suivant, « Con cep tion, mise à l’essai et
for ma tion », nous examinerons plus en détail la manière
dont sera collectée l’information initiale en vue de
l’observation.

Struc tures des ser vices de base et 
systèmes de gouvernance

Dans le contexte de l’analyse des par ties prenantes, vous
avez examiné les partenaires possibles pour
l’établissement du cadre d’observation et de suivi du TE.
Il est tout aussi im por tant d’observer com ment sont
assurés les ser vices de base, quels sont les types de
systèmes de gouvernance existants (afin de pouvoir
déterminer où seront basés l’observation et le suivi du

TE), com ment sont prises les décisions et com ment
circule l’information en tre les acteurs concernés.

Lors de la mise en place de l’observation et du suivi du
TE, les li ai sons existantes et les domaines d’activité
communs doivent être définis en tre les prestataires des
ser vices de base – ser vices responsables de l’application
des lois (telle l’inspection du tra vail), fonctionnaires
chargés de l’absentéisme scolaire, travailleurs sociaux et
spécialistes de l’hygiène professionnelle ; et les
prestataires de ser vices sociaux, comme les enseignants,
agents d’aide sociale, ONG, groupes caritatifs, groupes
communautaires et as so ci a tions professionnelles. On
réfléchira à différents mécanismes de col lab o ra tion tri par -
tite en tre l’administration et les or gani sa tions
d’employeurs et de travailleurs, et l’on encouragera
l’implication ac tive de ces or gani sa tions dans la définition
de leur rôle envisageable dans le cadre de l’observation et
du suivi du TE.

Vous devrez établir les capacités, les rôles et les
responsabilités de chaque organisme par tic i pant et
déterminer com ment chaque partenaire peut apporter sa
con tri bu tion à l’observation et au suivi du TE. Dans la
mesure où ces derniers combinent des organismes par tic i -
pants qui possèdent une autorité légale à des degrés di -
vers, il importe d’établir clairement le rôle de chacun et le
niveau d’autorité qui lui est dévolu dans sa par tic i pa tion à
l’observation et au suivi du TE.

Cette « cartographie » des ser vices doit vous permettre de
diviser les organismes par tic i pants en groupes qui
contribueront à l’observation et au suivi ou qui feront of -
fice d’appuis tech niques ou apporteront des ressources
aux ini tia tives d’observation du tra vail des en fants. Cela
vous aidera à différencier les di vers mes sages, ainsi que les 
ac tions de développement des capacités que vous aurez
peut-être à or gan iser dans le cadre de la préparation de
l’observation et du suivi du TE.

Résultat et produit de l’étape 2

Il résulte de cette étape que vous avez procédé à une
appréciation systématique de la législation existante et des 
capacités de collecte de l’information. Vous avez
également repéré des sources d’information et établi les
struc tures des ser vices de base pour les tâches à venir.
Cette in for ma tion constituera la base du cadre
d’observation et de suivi du TE.
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n Étape 3 :
Sensibiliser et établir des al li ances
pour créer le cadre de l’observation
et du suivi du TE

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Le stade préparatoire inclut la sensibilisation, destinée à
as surer l’acceptation par la communauté de la sur veil lance 
du TE et la mo bi li sa tion du grand pub lic et des
organismes partenaires potentiels. L’observation et le
suivi du TE doivent être compris et appréciés comme une 
entreprise col lec tive qui regroupe les ressources lo cales.
Des ressources financières et humaines doivent être
disponibles en vue de l’élaboration du processus
d’observation et de suivi du TE pour que celui-ci soit
efficace et du ra ble à long terme.

Une connaissance institutionnelle des mécanismes de
collecte de données et d’observation et de suivi du TE
peut préexister parmi les inspecteurs du tra vail, les
travailleurs sociaux ou les professionnels des ONG.
Toutefois, ils peuvent avoir des approches différentes des 
problèmes du développement. La sensibilisation vous
aidera à uni fier tous les acteurs et in sti tu tions clés selon les 
principes communs de l’observation et du suivi du TE et
à les engager dans une ac tion à long terme contre le tra vail
des en fants.

La sensibilisation

L’investissement de temps et d’énergie dans la
sensibilisation du grand pub lic dépend du niveau de
l’action menée contre le TE dans le pays, la zone ou le
secteur visés. Il s’agit là d’un outil éprouvé pour mod i fier
les at ti tudes et les pra tiques en matière de TE et d’un des
moyens les plus puissants dont on dis pose pour
promouvoir l’établissement de l’observation et du suivi
du TE dans le cadre d’un en sem ble exhaustif de stratégies
et de programmes d’action contre le tra vail des en fants.
La liste de certains des partenaires potentiels fig ure
ci-dessous.

Les partenaires potentiels de la sensibilisation

n Organismes gouvernementaux

n Or gani sa tions d’employeurs

n Syndicats

n Décideurs politiques

n ONG

n Groupes communautaires 

n Groupes professionnels et confessionnels

n Médias

n Célébrités lo cales (mas cu lines et féminines)

n Or gani sa tions de jeunes

n Or gani sa tions de femmes

Définir des groupes cibles

Les principaux groupes cibles de la sensibilisation peuvent
être divisés en trois catégories : 1) les personnalités en vue
et les décideurs ; 2) les professionnels actifs dans des
domaines liés à la pro tec tion sociale ; et 3) le grand pub lic.

1) Les personnalités en vue et les décideurs

Il est im por tant de mobiliser les personnalités en vue et
les décideurs contre le TE. Ils peuvent montrer com ment
l’action contre le TE assurera la pro mo tion des valeurs
sociales et culturelles du pays ou aura une in ci dence pos i -
tive sur les emplois des adultes. Au niveau lo cal, on
pourra y parvenir en diffusant des histoires de travailleurs
en fants, en présentant des films sur les pires formes de
tra vail des en fants ou en engageant les membres de la
communauté dans des événements spéciaux et des
présentations consacrés aux effets négatifs du tra vail des
en fants.

2) Les professionnels actifs dans des domaines
liés à la pro tec tion sociale

Nombreuses sont les personnes impliquées dans la pro -
tec tion sociale et les programmes d’aide sociale qui ne
comprennent pas parfaitement ce que signifie le TE et/ou 
qui ne connaissent pas les lois et dis po si tions
réglementaires nationales concernant le TE. Des ini tia -
tives de pro mo tion feront mieux connaître aux intéressés
la législation et sa mise en ap pli ca tion, ainsi que les ques -
tions de genre, dans la mesure où elles sont en rap port
avec le TE. Chacun sera alors en mesure de formuler des
appréciations sur le fonctionnement de la jus tice. Quant
aux partenaires, ils comprendront et apprécieront mieux
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l’éventail des mécanismes de mise en ap pli ca tion
disponibles.

3) Le grand pub lic

La sensibilisation est particulièrement importante parmi
le grand pub lic dans les principales zones cibles où doit
débuter l’observation proprement dite. L'observation
sera mal accepté si les gens ne sont pas concernés par le
tra vail des en fants. Il importe que les personnes et les in -
sti tu tions qui font l’objet d’une observation en
comprennent les rai sons et appuient le processus. La
sensibilisation est étroitement liée au tra vail au cœur des
croyances et pra tiques culturelles de la communauté sur
l’enfance et les ques tions de genre, qui peuvent ne pas in -
citer à combattre le TE. Si les membres de la communauté 
craignent d’être lésés financièrement par suite de l’activité
d'observation, il sera difficile de gagner leur appui à ce
processus.

Entreprendre des activités de sensibilisation

Il ne suffit pas de radiodiffuser un mes sage sur la nocivité
du TE pour atteindre les objectifs de la sensibilisation, qui 
incluent la détermination à agir sur le problème. Un con -
sen sus sur la nécessité d’agir doit s’établir en tre les par ties
prenantes.

Renforcer la sensibilisation dans la préparation
de l’observation

n Déterminer les causes profondes du
problème : culturelles, liée aux ques tions de
genre, sociales, financières, etc.

n Mener des enquêtes attitudinales – découvrir
ce que l’on pense du TE pour les filles et les
garçons.

n Concevoir des mes sages appropriés basés sur
les con clu sions; choisir des méthodes de
sensibilisation qui atteindront les personnes
qui ont besoin d’entendre le mes sage.

Les ate liers et les ses sions d’orientation consacrés aux
dan gers du tra vail con stit u ent un bon moyen de réaliser ce 
con sen sus. La conséquence la plus importante d’une
préparation adéquate du pub lic est peut-être la dis po si -
tion à agir des employeurs, des syndicats et des
prestataires de ser vices de base. Faire prendre con science
de leurs droits aux travailleurs adultes contribue
également à fonder l’observation et le suivi du TE, tout
comme le fait d’informer les employeurs des avantages
que comporte la non-uti li sa tion du TE.

Vous devez également avoir con science des éventuels
effets contraires de la sensibilisation et préparer des mes -
sages positifs complémentaires sur les avantages du com -
bat contre le TE afin de surmonter les difficultés initiales.
Les changements d’attitude demandent du temps. Les ini -
tia tives de sensibilisation devraient donc être liées à
l’établissement de l’observation et du suivi du TE, et
l’ensemble devrait s’effectuer de manière coordonnée afin 
d’éviter, par exemple, que les employeurs soient pris de
panique et renvoient les filles et les garçons de leur tra vail
sans que des réseaux d’orientation et de sécurité sociale
appropriés aient été mis en place. Le tra vail de prévention
est particulièrement im por tant dans les économies rurales 
où le TE apparaît souvent dans le cadre des ex ploi ta tions
agricoles familiales et où le lieu de tra vail et le foyer/cadre
de vie se confondent.

Les par ties prenantes qui se désintéressent de la ques tion
ou qui ont d’autres priorités ou des agen das différents
peuvent poser un sérieux problème. L’établissement
d’une solide al li ance d'observation multisectorielle sera
pour vous la meilleure oc ca sion de les amener à changer
d’avis et à les faire entrer dans l’alliance.

Résultat et produit de l’étape 3

Au cours de cette étape, vous avez défini et con duit la
sensibilisation du grand pub lic et amené vos partenaires à
comprendre et à apprécier leurs rôles respectifs dans
l’observation et le suivi du TE.

Après les étapes 1-3, vous êtes maintenant ca pa ble
d’établir un cadre de l’observation et du suivi du TE
montrant com ment ce processus s’inscrira dans les struc -
tures officielles et de définir les principaux partenaires
impliqués dans son élaboration et sa mise à l’essai.
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II.
Con cep tion, mise à l’essai
et for ma tion
Développement des bases tech niques
et des capacités en vue de l’observation
et du suivi du tra vail des en fants
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n In tro duc tion

Au stade de la con cep tion, de la mise à l’essai et de la for -
ma tion, on spécifiera la manière dont sera conduite
l'observation proprement dite et l’on établira la base tech -
nique de l’observation et du suivi du TE. Une fois que la
portée et les principes du fonctionnement de
l’observation et du suivi du TE auront fait l’objet d’un ac -
cord, il restera à concevoir et à tester les outils du
processus d’observation, à or gan iser l’équipe de gestion, à 
for mer les observateurs et à tester le processus global.

Les rôles et les responsabilités convenus doivent être
officiellement reconnus et consignés. Dans le cadre de la
con cep tion tech nique de l’observation et du suivi du TE,
vous aurez à rédiger un profil de l’observation et du suivi du TE
décrivant et expliquant les différentes par ties du
processus et des principes opérationnels destinés à orienter la
gestion de secteurs spécifiques d’observation et de suivi
du TE (voir l’Annexe C). Par la suite, cette con cep tion
initiale du processus sera mise au point et affinée pour
mieux refléter les réalités lo cales dans le cadre d’un
processus de tests pilotes et d’évaluation.

Ce stade comporte les étapes suivantes :

Étape 1 : Mettre en place la gestion de
l’observation et du suivi du TE
(0-6 mois)

Étape 2 : Élaborer et tester les outils
d’observation (6-12 mois)

Étape 3 : Concevoir un système d’orientation
(6-12 mois)

Étape 4 : Or gan iser les équipes d’observation
(12 mois)

Étape 5 : For mer les observateurs et renforcer les
capacités (12-18 mois)

Étape 6 : Tester la con cep tion de l’observation
et du suivi du TE et envisager sa
re pro duc tion (12-18 mois)

n Étape 1 :
Mettre en place la gestion de
l’observation et du suivi du
tra vail des en fants

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Plusieurs activités doivent être menées avant que
l’observation et le suivi du TE puissent être conçus et
testés. Elles con sis tent à :

n désigner une équipe de gestion du processus
d’observation et de suivi du TE ;

n définir les rôles et responsabilités spécifiques dans la
mise en place et le fonctionnement du processus ;

n s’accorder sur les pouvoirs et les responsabilités des
agences partenaires ;

n as surer la mise en place d’un mécanisme efficace
d’administration et de co or di na tion et s’accorder sur
les moyens de financement de l’observation et du
suivi du TE.

Constituer une équipe de gestion du
processus d’observation et de suivi du TE

Vous aurez à désigner une équipe de gestion ou une équipe
spéciale qui assumera la responsabilité de l’élaboration et
de la mise en œuvre de l’observation et du suivi du TE.
Cette équipe pourra être un sous-comité d’un comité
directeur na tional de lutte contre le tra vail des en fants, un
conseil régional ou tout ser vice lo cal traitant les problèmes
de tra vail des en fants. Si l’intervention que vous projeter
doit avoir un im pact sur une zone plus étendue, vous
pouvez envisager un organisme spécialement constitué
dans le cadre de struc tures administratives régionales ou lo -
cales qui pourra aider à l’intégration directe de
l’observation et du suivi du TE dans les programmes
sociaux et d’action contre le TE existants.

Si voue envisagez la mise en place d’une ini tia tive nationale
d’observation et de suivi du TE dans laquelle vous
prévoyez de lier différentes ini tia tives contre le TE basées
sur une zone ou sur un secteur, il vous faudra alors dis poser 
d’un cadre institutionnel et de gestion clairement établi
pour la con cep tion et la mise en œuvre du processus
d’observation. Vous devez désigner un organisme
coordonnateur qui soit reconnu et apprécié par tous les
partenaires et qui ait la capacité de réunir des partenaires
différent et puisse émettre des recommandations ou des
or don nanc es dans la sphère publique.
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Définir les rôles, les responsabilités et
les pouvoirs

Les rôles et responsabilités spécifiques doivent être
exposés dans un ac cord écrit établissant clairement le mode
de col lab o ra tion des différents partenaires et le contenu
des ar range ments pra tiques pour la mise en œuvre des
différents processus et procédures d’observation et de
suivi du TE. (Voir la Fig ure 5, Spécimen de mémorandum 
d’accord, qui indique les éléments à inclure dans cet
ac cord.)

Dans le cas d’un contrôle purement volontaire, les limites
du processus doivent être énoncées avec précision et les
différentes fonctions de conseil, de mise en ap pli ca -
tion et de su per vi sion doivent être clairement com prises 
et établies. Les différents rôles joués par les organismes
partenaires dans l’observation et le suivi du TE doivent
être liés aux fonctions essentielles du processus de
contrôle.

Une partie importante de cette étape consiste à établir les
niveaux de responsabilité des différentes or gani sa tions
partenaires.

Il est particulièrement im por tant de distinguer en tre la
fonction et les pouvoirs des inspecteurs du tra vail et des
autres in sti tu tions investies de pouvoirs similaires en vue
de l’observation et du suivi du TE. Les partenaires qui
opèrent et fonctionnent dans le cadre d’une équipe
d’observation intégrée doivent comprendre que leur rôle peut
être axé sur la complémentarité et sur l’appui plutôt que
sur la mise en ap pli ca tion. Ils doivent reconnaître cette
différence et la communiquer à la di rec tion des in sti tu -
tions ou aux employeurs qui font l’objet de la sur veil lance
afin d’éviter tout malentendu sur l’atelier ou le site
d’activité qui est ciblé pour l’observation.

Dans un processus à base communautaire, les rôles des
observateurs peuvent faire l’objet d’un ac cord qui revêtira 
la forme d’une brève de scrip tion des devoirs et des
responsabilités, avec la par tic i pa tion des membres de la
communauté. Toutes les par ties concernées doivent avoir 
connaissance des in ten tions et des pouvoirs des
observateurs et s’inscrire dans un processus trans par ent
quand ces ac cords sont conclus.

Établir les mécanismes administratifs et
de co or di na tion

La complexité de sa con cep tion tech nique et les mandats
opérationnels liés à l’observation et au suivi du TE dictent 
directement le cadre institutionnel, législatif et
organisationnel de votre projet d’observation et de suivi
du TE. Plus le secteur ou la zone géographique concernés
sont com plexes, et plus vous avez besoin d’élaborer une
struc ture de gestion officielle pour superviser le
fonctionnement du processus d’observation et de suivi du 
TE.

Réunir une large al li ance de partenaires n’est en rien une
tâche fac ile. Vous devez être en mesure d’utiliser au max i -
mum les mécanismes de col lab o ra tion existants. Les
organes de co or di na tion préposés à la planification
sociale, les autres programmes d’action contre le tra vail
des en fants, les équipes spéciales pour l’éducation et/ou
la réduction de la pauvreté peuvent tous être envisagés
dans cette per spec tive.

Pour que l’observation et le suivi du TE soient durables,
ils doivent être intégrés d’emblée dans l’administration
publique. L’organisation ad min is tra tive de l’observation
et du suivi du TE doit être clairement établie et s’inscrire
dans toute la mesure du pos si ble dans les fonctions
publiques des ministères tech niques (essentiellement les
ministères du Tra vail) et de leurs organes locaux et
régionaux. 

Exemples de struc tures administratives

n Comité directeur interministériel

n Sous-comité d’un comité na tional d’action
contre le TE

n Comité pro vin cial ou régional d’action contre
le TE

n Groupe de pi lot age tech nique pour
l’observation et le suivi du TE

n Groupe de pi lot age tri par tite

n Comité de vil lage pour l’éducation/contre le
TE 
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L’organisation ad min is tra tive doit être explicite. Les bases 
de l’observation et du suivi du TE résident dans les ac -
cords conclus. Par ailleurs, la gestion efficace de
l’observation et du suivi du TE re pose sur les pouvoirs
dont l’organisme coordonnateur est en mesure de dis -
poser et qui sont acceptés par tous les partenaires.
L’organisme coordonnateur doit être ca pa ble d’assurer
une su per vi sion efficace et d’établir des ar range ments
adéquats pour l’implication de toutes les par ties dans le
processus de con cep tion. Les fonctions de la struc ture de
gestion doivent inclure un examen et une évaluation
périodiques de la solidité opérationnelle et de la qualité de
l’observation, ce qui peut être effectué soit en interne, soit 
par l’entremise d’un organe externe indépendant.

Dans une ini tia tive d’observation et de suivi du TE au
niveau communautaire lo cal, l’administration du
processus re pose sur les struc tures de gouvernance
existantes – qu’elles soient officielles ou coutumières. Il
est im por tant de lancer un processus de con sul ta tion
communautaire afin de veiller à ce que les guides de
l’opinion et les di vers groupes représentant la
communauté (tels que les groupes de jeunes, les as so ci a -
tions féminines, les sur veil lants de quartier, etc.) soient
consultés et entendus sur un pied d’égalité.

Travailler avec les peuples indigènes et tribaux

La con cep tion d’un processus d’observation et
de suivi du TE peut amener à entrer en re la tions
avec des pop u la tions qui ont des besoins ou des
préoccupations spécifiques. Les peuples
indigènes et tribaux du monde rencontrent
généralement des ob sta cles majeurs dans la
réalisation de leurs droits humains, économiques 
et sociaux et sont souvent restés marginalisés
dans le processus de mondialisation. Les en fants 
indigènes, et les filles indigènes en particulier,
sont exposés au dan ger de dis crim i na tion
mul ti ple et sont souvent vulnérables au TE. La
Con ven tion de l’OIT n° 169 rel a tive aux peuples
indigènes et tribaux (1999), qui est l’instrument 
juridique in ter na tional majeur concernant les
peuples indigènes, déclare qu’ils ont le droit de
déterminer leurs propres priorités et d’exercer un 
contrôle sur leur propre développement et d’y
participer.

Les peuples indigènes sont souvent considérés
comme des destinataires passifs de l’aide et
comme l’objet d’un développement qui n’est pas 
adapté à leurs besoins et à leurs cul tures. Dans
la lutte contre le TE et l’élaboration de
l’observation et du suivi du TE, il est im por tant
de reconnaître et de comprendre pleinement les
problèmes liés aux peuples indigènes, comme la
par tic i pa tion, l’autodétermination, l’utilisation
des systèmes et pra tiques de connaissance
indigènes et le re spect et l’utilisation de la
gouvernance et des systèmes judiciaires
indigènes.
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Travailler avec les peuples indigènes et tribaux

Le point cen tral de toute ac tion contre le TE
dans les zones indigènes et tribales réside dans
la par tic i pa tion de la communauté et le re spect
des systèmes de cul ture et de croyance
traditionnels dans le cadre des normes des droits 
universels de l’homme. Ce prin cipe général
traduit le besoin d’engager les peuples indigènes 
dans un processus participatif de réponse au TE
dirigé par la communauté et dans la découverte
du moyen le plus approprié, sur le plan culturel,
de prévenir le TE tout en valorisant les processus 
ancestraux de cohésion sociale et de tra di tions
tribales, et en promouvant des processus
communs destinés à faire ob sta cle au tra vail des 
en fants.

Ques tions à ex am iner lors de l’élaboration d’un
processus d’observation et de suivi du TE dans
une zone tribale :

n Re la tions ethniques et tribales 

n Systèmes de gouvernance indigènes (conseils 
des anciens/chefs)

n Schémas traditionnels de l’emploi, des
pro fes sions et de la mi gra tion

n Dépendance des produits de la forêt/de la
terre

n Pra tiques de l’emprunt

n Mécanismes de défense communautaires

n Savoir indigène

n Lois coutumières/ résolution des conflits

n Intégrité culturelle et diversité

n Système éducatif culturellement approprié

Une struc ture aux rôles et responsabilités bien définie est
nécessaire pour as surer au processus d’observation des
résultats crédibles, transparents et efficients. Quand vous
rédigez votre profil de l’observation et du suivi du TE, il
est im por tant d’illustrer le fonctionnement du processus à 
l’aide d’un diagramme présentant les différents liens et
connexions, le flux de l’information en tre les partenaires
et l’identification des responsables des différentes
activités. La Fig ure 6 présente un exemple tiré d’un projet
d’agriculture commerciale au Kenya.

Un comité de co or di na tion exerce plusieurs fonctions et
rôles, parmi lesquels peuvent figurer les suivants :

n superviser et gérer le processus de sur veil lance
(contrôle, co or di na tion du système d’orientation et
uti li sa tion ac tive de l’information générée par le
processus) ;

n fournir des conseils et une as sis tance aux partenaires
clés dans leur activité de sur veil lance ;

n as surer la disponibilité des ressources adéquates en
vue de l’observation et du suivi du TE ;

n ex am iner et évaluer périodiquement la qualité de
l’observation et du suivi, recommander et pro poser
une ac tion rectificative ;

n ex am iner et transmettre les rapports de synthèse clés
sur l’observation et le suivi du TE à des fins de
planification sociale et de développement so cial au
niveau na tional.
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Fig ure 5 : Spécimen de mémorandum d’accord

Partenaires Iden ti fier les partenaires au mémorandum. La col lab o ra tion fu ture sera facilitée si celui-ci
identifie une unité précise au sein d’une or gani sa tion, par exemple une unité spéciale de
lutte contre le tra vail des en fants, et les ONG spécifiques qui doivent as surer différents
ser vices.

Objectif et portée Décrire l’objectif général et les buts spécifiques de l’observation et du suivi du TE. Dans le
cas d’un contrôle purement volontaire, les limites de l’observation et du suivi du TE doivent
être clairement énoncées.

Pouvoirs Spécifier qui détient les pouvoirs d’observation et de suivi.

Groupe cible Dresser une liste précise des groupes cibles (types de TE présents dans la localité). Cela
contribuera à la réussite et au retrait des travailleurs en fants.

Gestion et
ad min is tra tion de
l’observation et du
suivi du TE

Stipuler où doit être basée la gestion de l’observation et du suivi du TE. En prin cipe,
l’observation et le suivi devraient toujours être « hébergés » par une forme quelconque
d’autorité officielle, généralement représentée par l’administration lo cale. On devra spécifier 
qui sont les acteurs responsables de la co or di na tion du processus et décrire les
responsabilités générales du groupe de co or di na tion.

De scrip tion détaillée
des différentes
responsabilités

Pour as surer une coopération efficace, les rôles et responsabilités spécifiques des différents 
partenaires doivent être clairement définis. Les différentes fonctions de conseil, de mise en
ap pli ca tion et de su per vi sion seront clairement com prises et établies.

Il est particulièrement im por tant de distinguer en tre la fonction et les pouvoirs des
inspecteurs du tra vail et des autres in sti tu tions investies de pouvoirs similaires en vue de
l’observation et du suivi du TE. Les partenaires qui opèrent et fonctionnent dans le cadre
d’une équipe de contrôle doivent comprendre que leur rôle peut être axé sur la
complémentarité et sur l’appui plutôt que sur la mise en ap pli ca tion.

Les différents rôles que jouent les organismes partenaires dans l’observation et le suivi du
TE doivent être liés aux fonctions essentielles de la sur veil lance proprement dite.

Détails de la procédure 
de coopération en tre
les partenaires

Décrire les procédures que doivent suivre les partenaires dans l’identification, l’orientation,
la vérification et le suivi des travailleurs en fants.

Com mu ni ca tion
mutuelle de
l’information

Les partenaires de l’observation et du suivi du TE doivent entreprendre de traiter les
informations personnelles concernant les filles et les garçons de manière responsable et à
ti tre confidentiel.

Les différents partenaires doivent échanger des informations concernant la sit u a tion du TE
et les mécanismes de partage de ces informations doivent être clairement définis.

Con tri bu tions
financières

Donner des précisions sur toute con tri bu tion financière qui sera apportée par chacun des
partenaires signataires.

Donner des précisions sur toute autre source d’appui fi nan cier à la mise en œuvre de
l’observation et du suivi du TE, ainsi que sur les montants des apports.

Contrôle qualité
(selon l’opportunité)

Décrire les mécanismes qui permettent d’évaluer la qualité des ser vices fournis afin de
veiller à ce que les filles et les garçons soient bien traités et que les ser vices fournis soient
appropriés. 

Date d’entrée en
vigueur du
mémorandum

Le mémorandum en tre normalement en vigueur dès sa sig na ture par toutes les par ties
concernées.

Mod i fi ca tion et
élargissement du
mémorandum

Sur la base de con sul ta tions mutuelles.
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Déterminer le financement de l’observation et 
du suivi du TE

Un des principes de base de l’observation et du suivi du
TE est qu’ils doivent être peu coûteux, simples et liés aux
systèmes de gouvernance existants. Les problèmes
d’autosuffisance et de coût doivent être traités dès le tout
début du projet. Vous devez vous as surer que
l’élaboration et la mise en œuvre de l’observation et du
suivi du TE sont financées de manière adéquate et qu’il
existe un en gage ment continu des organismes par tic i -
pants à allouer des ressources financières et humaines au
tra vail d’observation effectif.

Au niveau na tional, cela signifie que les différents
ministères tech niques et l’organisme coordonnateur sont
en mesure d’obtenir les fonds nécessaires aux programmes
de lutte contre le TE, et notamment de veiller à ce que les
opérations d’observation et de suivi du TE soient traitées
comme il convient dans le bud get na tional.

Les syndicats et les or gani sa tions d’employeurs peuvent
aussi être une source d’appui fi nan cier à l’observation et
au suivi du TE et aux programmes d’action contre le TE
en général. Les al lo ca tions budgétaires aux organismes
chargés de la mise en ap pli ca tion qui jouent un rôle cru cial 
dans l’observation et le suivi du TE, comme l’inspection
du tra vail et l’inspection scolaire, sont l’un des meilleurs
moyens d’assurer la mise en ap pli ca tion des lois sur le TE
et sur l’enseignement obligatoire.

L’observation du TE dépendant souvent de ressources
lo cales, il est im por tant d’exercer un effet de lev ier sur les
ressources existantes et de découvrir des syn er gies
opérationnelles afin que la complexité et le coût de
l’observation et du suivi du TE soient maintenus au
niveau le plus bas pos si ble. Dans l’élaboration de ce
processus, n’oubliez pas qu’au-delà du coût ini tial de la
con sul ta tion, de l’établissement d’alliances et de la con -
cep tion tech nique, le coût opérationnel du système doit
être tel qu’il ne soit pas nécessaire de faire ap pel à des

n 31

II. Conception, mise à l'essai et formation

Fig ure 6 : Exemple de struc ture ad min is tra tive pour l’observation et le suivi du TE –
Projet d’agriculture commerciale au Kenya

Source : doc u ment conceptuel de l’OIT-IPEC, 2004
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ressources extérieures. De manière générale, vous ne
devrez pas fournir d’incitations financières aux
observateurs, à moins que vous n’envisagiez de constituer 
un organisme d’observation indépendant et
professionnel.

Ques tions à ex am iner

n Coût ini tial et coûts de fonctionnement de
l’observation et du suivi du TE

n Con tri bu tions en na ture et dépenses en
espèces

n La mo bi li sa tion de ressources en cas de
retrait de tout appui fi nan cier extérieur

n La durabilité en cas de dim i nu tion du
financement

n Ac cords de financement locaux et
en gage ments budgétaires

Dans l’idéal, les tâches de sur veil lance devraient être
considérées comme faisant partie des ob li ga tions
régulières de ceux qui sont impliqués dans le processus.
Le versement d’indemnités journalières de subsistance et
d’allocations de voy age peut être envisagé si la base de
financement de l’observation et du suivi du TE le permet.

Si l’observation et le suivi du TE fonctionnent grâce à un
mécanisme de contrôle géré de l’extérieur dans lequel des
observateurs sont engagés pour conduire les activités de
sur veil lance (tels les projets d’action contre le TE dans les
in dus tries du vêtement et des ballons de foot ball au Pa ki -
stan7, appuyés par l’IPEC), le coût fi nan cier comme le
mécanisme d’appui à ces ini tia tives doivent être
soigneusement planifiés au préalable.

Établir des mesures de contrôle qualité et 
de vérification

Vous devez veiller à ce que des mesures de contrôle
qualité et de vérification soient préparées et mises en
place. Ce point est im por tant pour la crédibilité et la
précision des données collectées sur le lieu de tra vail et au
sein de la communauté.

Si votre processus de contrôle contribue à établir avec
netteté que le TE n’est pas utilisé dans un secteur ou une
branche d’activité particuliers (notamment dans les in dus -
tries exportatrices), vous pouvez être amené à envisager
un système de vérification externe plus solide dans lequel
des or gani sa tions internationales, des cab i nets d’audit so -
cial privés ou d’autres par ties neutres peuvent être appelés 
à vérifier que l’information fournie par l’observation et le
suivi du TE est correcte et reflète fidèlement la sit u a tion
lo cale.

La transparence et la responsabilité clairement établie de
l’information générée grâce à l’observation et au suivi du
TE revêtent une im por tance primordiale. Le processus
doit permettre de remonter jusqu’aux origines de
l’information, au niveau de chaque fille et garçon, de
chaque famille et lieu de tra vail.

Résultat et produit de l’étape 1

Au cours de cette étape, vous êtes convenu d’élaborer un
processus d’observation et de suivi du TE grâce à une
struc ture de gestion com mune. Vous avez attribué des
rôles et des responsabilités aux organismes par tic i pants et
vous avez identifié les sources de financement.

n Étape 2 :
Élaborer et tester les outils
d’observation et de suivi

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Les activités menées au cours de cette étape comportent
l’élaboration et la mise à l’essai d’outils d’observation et la
con clu sion d’un ac cord sur la na ture de l’information rel a -
tive au TE qui sera enregistrée grâce à l’observation et au
suivi du TE. On présentera les tech niques de contrôle
spécifiques, telles que les méthodes de vérification de
l’âge des travailleurs en fants. Les ques tions de genre et la
mise à jour et le stockage des données seront également
examinés.

Les outils évoqués dans cette sec tion comprennent les
manuels, les formulaires de contrôle, les logiciels et les
doc u ments descriptifs utilisés dans l’observation et le
suivi du TE. Les tech niques d’observation et de suivi ont
trait aux pra tiques utilisées par les observateurs pour
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effectuer les visites et répondre à des sit u a tions
spécifiques au cours de leur tra vail de sur veil lance.

Cette sec tion contient des informations sur :

n l’élaboration et la mise à l’essai d’outils d’observation
et de suivi ;

n la con clu sion d’un ac cord sur les indicateurs du TE ;
n l’enregistrement des données de l’observation ;
n la vérification de l’âge des en fants.

Élaborer et tester les outils d’observation et
de suivi

La mise en place et le fonctionnement de l’observation et
du suivi du TE ex i gent des compétences et la
connaissance du but et des principes opératoires de ce
processus. Il pourra être nécessaire d’établir les doc u -
ments suivants pour répondre aux besoins de
développement des capacités et de for ma tion de ceux qui
élaborent et animent des processus d’observation et de
suivi du TE :

n Un profil de l’observation et du suivi du TE
n Les principes opérationnels de l’observation et du

suivi du TE
n Un manuel de for ma tion à l’usage des observateurs (y

compris les formulaires et les fiches analytiques ou
listes de contrôle des observateurs)

Le profil de l’observation et du suivi du TE est un doc -
u ment qui devra être produit à un stade très précoce de
l’élaboration du processus. Il décrit l’initiative
d’observation et de suivi du TE, ses objectifs et son but. Il 
fait of fice de « carte routière » pour l’élaboration du
processus et peut être accompagné d’un plan de tra vail
spécifique qui fournit des in di ca tions sur la voie à suivre.
(Voir en An nexe C un exemple de profil de l’observation
et du suivi du TE.)

Les principes opérationnels de l’observation et du
suivi du TE sont une de scrip tion générale des principes
et procédures opératoires du système. Il devrait fournir
des in di ca tions détaillées sur les outils et tech niques
d’observation, les rôles et responsabilités des par tic i pants
et l’information pra tique concernant les activités de sur -
veil lance. Ces principes directeurs peuvent inclure des
extraits des ac cords et lois pertinents, ainsi que des
numéros de téléphone importants, par exemple.

Le manuel de for ma tion à l’usage des observateurs
appuie les ini tia tives de développement des capacités et
de for ma tion directe de ceux qui participent au processus
effectif d’observation et d’orientation. Il comporte des
conseils sur le processus et la conduite des visites
d’observation. Il peut être « localisé » et adapté à partir de
la trousse de for ma tion générique sur l’observation et le
suivi du TE élaborée par l’OIT-IPEC8.

Les fiches analytiques des observateurs et autres doc u -
ments d’appui pour l’observation peuvent être utilisés en
fonction des con di tions de l’initiative de sur veil lance.
Elles serviront à l’orientation pra tique (notes/listes de
contrôle) de ceux qui participent aux activités
d’observation ou de suivi.

Exemples d’outils et de tech niques utilisées pour 
obtenir et traiter l’information résultant de
visites d’observation

Outils : 

n Plans d’observation 

n Bases de données électroniques ou cop ies
papier

n Formulaires d’observation et d’introduction
de données

n Manuel d’entrée de données 

n Cartes

n Listes de contrôle

Tech niques :

n Critères d’action (à quel mo ment
entreprendre l’orientation)

n Méthodes de vérification de l’âge des en fants

n Tech niques d’entretien

n Tech niques de randomisation des visites

Le matériel général d’appui (profil de l’observation et du
suivi du TE, principes directeurs et manuel) est censé
décrire le système et orienter l’initiative de sur veil lance. Le 
processus d’observation et de suivi nécessite aussi un en -
sem ble d’outils qui serviront à enregistrer et à stocker
l’information et à or gan iser les visites d’observation. 
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L’outil d’observation et de suivi du TE le plus im por tant
est le formulaire d’observation, qui est utilisé pour
collecter des informations sur le TE (voir les spécimens
de formulaires utilisés par différents projets d’observation 
et de suivi du TE en An nexe G).

Vous pourrez avoir à collecter au moins trois en sem bles
essentiels de données : 1) l’information sur l’enfant,
2) l’information sur le lieu de tra vail, et
3) l’information sur l’école ou d’autres sites de ser -
vices qui font partie du système d’orientation. Chacun de
ces en sem bles peut de mander l’élaboration d’un
formulaire spécifique ; dans certains cas, vous pourrez
être en mesure de combiner l’information émanant de
différentes sources sur un seul formulaire. L’information
recueillie sur l’enfant peut être organisée sur la base de sa
sit u a tion dans le domaine du TE. L’enfant a-t-il été
soustrait à une sit u a tion de TE et des ser vices lui ont-ils
été proposés ? L’enfant travaille-t-il en core, et ce tra vail
est-il légal ?

La con cep tion et la mise à l’essai des outils d’observation
doivent être conduites grâce à une con sul ta tion à
intervenants mul ti ples en vue d’un ac cord sur
l’information à recueillir et les définitions utilisées. Les
considérations liées au genre doivent être prises en
compte. L’analyse de genre – un outil de di ag nos tic des
différences de traitement des filles par rap port aux
garçons – peut être utilisée pour s’assurer que les
problèmes de genre sont traités dans les outils
d’observation.

Vous aurez à prendre en considération :

n la simplicité – la facilité d’utilisation ;
n le genre/la vulnérabilité ;
n la cul ture et les pra tiques lo cales ;
n l’adéquation de l’âge.

Les outils d’observation doivent être conçus pour servir
aux activités de sur veil lance et être aussi simples et faciles
à uti liser que pos si ble. Quand vous concevez ces outils,
tous les acteurs concernés doivent convenir de
l’information à recueillir, de la manière d’utiliser cette in -
for ma tion et des personnes qui y auront accès.

Exemples de com po si tion des formulaires
d’observation élaborés par le système
d’observation et de suivi du TE dans l’agriculture 
commerciale au Ghana*

Formulaire n° 1 : L’enfant bénéficiaire d’un appui 

Ce formulaire est utilisé pour recueillir des
informations sur les filles et les garçons qui ont été
soustraits au tra vail des en fants, réadaptés et inscrits
dans une école ou une in sti tu tion d’enseignement. Le
formulaire recueille les informations suivantes sur
l’enfant :

n précisions personnelles ;

n im pli ca tion dans le TE dans le secteur du ca cao ou 
de l’agriculture commerciale ;

n sit u a tion socio-économique de la famille ;

n activité en matière d’éducation – antérieure et
actuelle, y compris les résultats obtenus dans
diverses dis ci plines scolaires ;

n per spec tives et contraintes actuelles.

Formulaire n° 2 : L’école/l’institution d’enseignement

Ce formulaire concerne les in sti tu tions
d’enseignement (écoles et éducation non formelle) où
sont inscrits les ex-travailleurs en fants et ceux qui
reçoivent un appui. La collecte
d’informations/données porte sur les points suivants :

n profil de base de l’école/in sti tu tion
d’enseignement ;

n expérience antérieure des travailleurs en fants, y
compris leurs per cep tions ;

n niveau scolaire des filles et des garçons qui
bénéficient d’un appui ;

n re la tions en tre l’institution et les autres par ties
prenantes, y compris les par ents et les anciens
employeurs de travailleurs en fants ; 

n événements concernant les filles et les garçons ne
bénéficiant pas d’un appui et qui abandonnent
leurs études pour le TE ;

n expérience de la mise en œuvre d’un projet
rémunérateur pour l’école, s’il existe ;

n défis et contraintes associés à la scolarisation et
au maintien d’ex-travailleurs dans des in sti tu tions
d’enseignement.
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Formulaire n° 3 : Le lieu de tra vail/les employeurs 

Ce formulaire concerne les lieux de tra vail, les
employeurs qui travaillent en col lab o ra tion avec le
programme à l’élimination des pires formes de tra vail
des en fants, et ceux qui emploient en core des filles et 
des garçons. Le formulaire porte sur les points
suivants :

n précisions sur la propriété ;

n processus de pro duc tion agricole/environnement
de tra vail – délimitation des zones de TE et de
travaux dangereux ;

n embauche de filles et de garçons avant et après le
projet ;

n ob li ga tions de l’employeur/du lieu de tra vail dans
le cadre du projet ;

n embauche actuelle d’enfants – effectifs et postes
attribués ;

n problèmes et contraintes rencontrés dans la lutte
contre le tra vail des en fants.

Formulaire n° 4 : Filles et garçons en sit u a tion de TE

Ce formulaire concerne les en fants qui sont engagés
dans le secteur du ca cao/de l’agriculture commerciale. 
Il comporte les points suivants :

n précisions personnelles ;

n im pli ca tion dans le TE dans l’exploitation du
ca cao/l’agriculture commerciale ;

n sit u a tion socio-économique de la famille ;

n per spec tives et contraintes actuelles.

*D’après la Di vi sion du tra vail des en fants du ministère du Tra vail et
du Développement des ressources humaines : Guide lines for
ad min is ter ing child la bour mon i tor ing tools, child la bour mon i tor ing
sys tem in com mer cial ag ri cul ture in Kenya (Nai robi, mai 2004) On
notera que l’information contenue dans les formulaires n° 2 et n° 3
est collectée un seule fois et que le contrôle régulier est assuré à
l’aide des formulaires n° 1 et n° 4.

Sur l’utilisation des outils d’observation

L’équipe de sur veil lance peut uti liser di vers outils tech -
niques lorsqu’elle effectue la visite d’observation. La
plupart de ces outils sont destinés à faciliter la collecte de
données. Certains d’entre eux sont conçus comme des
matériels d’information que les observateurs utiliseront
en cas de doute ou simplement afin de vérifier
l’adéquation du processus dans une sit u a tion donnée
constatée au cours de la visite.

Le plan d’observation porte sur le cy cle et la fréquence
des visites en des lieux et à des échéances déterminés. Il
est des tine à faciliter et à or gan iser le tra vail de l’équipe
d’observation. Il peut s’agir d’un plan statique, mais il peut 
aussi être généré et actualisé quotidiennement. Ce der nier
cas peut se présenter dans certains secteurs
manufacturiers où travaillent plusieurs équipes
d’observation qui mènent des activités de contrôle et de
suivi selon un programme quotidien.

Le formulaire d’observation (décrit dans la sec tion
précédente) est peut-être l’outil le plus im por tant du
processus, car il réunit les informations clés sur le lieu de
tra vail et sur chacun des en fants découverts grâce à
l'observation. Le nombre et la clarté des ques tions sont
des déterminants essentiels qui in flu ent aussi bien sur le
temps consacré à la collecte et au transfert de
l’information que sur la qualité des données. Toutes les
par ties concernées doivent s’accorder sur les indicateurs
contenus dans le formulaire d'observation. Il est im por -
tant que la finalité de ce formulaire soit clairement établie
et qu’il ne soit pas surchargé d’un trop grand nombre
d’indicateurs généraux dépourvus d’utilité par rap port
aux objectifs clés de l’observation et du suivi du TE, à
savoir l’identification et l’orientation.

La base de données d’observation et de suivi du TE peut 
consister en données informatisées ou simplement en
informations enregistrées et conservées en vue d’une uti -
li sa tion ultérieure dans un livre de bord ou un registre
matériel. Si les bases de données informatisées sont
évidemment préférables pour le stockage, le tri et le
transfert de quantités importantes de données, elles
peuvent avoir un coût élevé. De plus, leur complexité et
leur facilité d’utilisation peuvent vari er selon que le
logiciel utilisé est conçu pour des professionnels de la
technologie de l’information, des statisticiens, des
analystes ou des utilisateurs finaux plus généralistes.

n 35

II. Conception, mise à l'essai et formation



Problèmes d’utilisation de bases de données
informatisées

n Compétences tech niques (coûts élevés)

n Mauvaise con cep tion – struc ture, ana lyse du
système

n Problèmes tech niques

n Défaut de compréhension du système

n Besoin de souplesse (rigidité des bases de
données)

n Crédibilité

La collecte de l’information collectée doit rester aussi sim -
ple et peu onéreuse que pos si ble (grâce à l’action
communautaire, aux ONG, aux inspecteurs du tra vail,
etc.). L’ensemble des informations de base doit être per ti -
nent, et vous devez pouvoir les recueillir et établir des
comparaisons en tre les différents types d’interventions
sur le TE que vous effectuez. Il importe de ne pas oublier
les avantages de la facilité de transfert des données et de la
souplesse qui permet d’introduire d’autres types
d’information dans la base de données.

Au niveau lo cal, l’information est habituellement
recueillie et enregistrée manuellement. Les données
émanant des lieux de tra vail et des écoles sont censées être 
utilisées soit immédiatement en vue d’une ac tion directe,
soit à des fins de vérification et de prévention (veiller à ce
que les en fants restent scolarisés et ne se tournent pas vers 
le TE – ou n’y retournent pas). L’expérience a montré
qu’il est préférable, à ce niveau, de commencer avec un
système de collecte de données sim ple et basique fondé
sur des listes d'observation et des registres plutôt que de
concevoir des systèmes en réseau électroniques
(informatisés) vulnérables et coûteux.

Éléments à considérer concernant
l’informatisation

L’agrégation et la saisie d’informations is sues de 
l’observation et du suivi du TE à des niveaux
supérieurs à celui de la communauté
(ad min is tra tion lo cale) peuvent se révéler
coûteuses en temps et difficiles en l’absence de
bases de données informatisées.

Si l’observation et le suivi du TE sont destinés à
fonctionner à un autre niveau que celui de la
communauté lo cale, un mécanisme plus
complexe peut être nécessaire pour stocker et
transférer les données dans des banques de
données régionales/provinciales et nationales
rel a tives au TE.

Deux ques tions clés :

1) Dis pose-t-on des ressources nécessaires pour
faire fonctionner ces mécanismes de manière
du ra ble et rent able ?

2) Peut-on incorporer des indicateurs du TE dans
la base de données existante d’un organisme
partenaire disposant des capacités tech niques et
des ressources nécessaires pour stocker,
manipuler et analyser ces données ? Par exemple
un système d’information sur le marché de
l’emploi dépendant du ministère du Tra vail ou
en core la base de données centrale d’un ser vice
de planification sociale et de développement.

S’accorder sur des indicateurs essentiels du
tra vail des en fants

Il convient d’établir un ac cord sur un en sem ble min i mal
d’informations que les observateurs devront recueillir
pour accomplir leurs tâches. Celui-ci doit comporter des
informations sur : l’enfant, le type et la na ture du tra vail
qu’il effectue, et les ser vices vers lesquels il est orienté.
L’information générale sur l’identité des en fants doit
inclure leur âge, leur sexe et leur adresse. Il est également
conseillé de séparer les différents groupes d’âge en
sous-catégories telles que : 7 ans et moins, 8-12 ans, 13-14
ans et 15-17 ans 9.
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Les indicateurs ainsi approuvés doivent être assez simples 
pour que l’analyse et l’action qualité des données restent
inchangées quand bien même plusieurs organismes
partenaires seraient responsables de la collecte et du
transfert de l’information au niveau de la prise de
décisions. (Voir les types d’information qui peuvent être
collectés en An nexe D.)

Exemples de types d’information qui peuvent
être collectés

Vari ables/
Indicateurs

Sur les lieux
de tra vail

A l’école

Identifiants Nom

Age

Ad resse

Sexe

Nom

Age

Ad resse

Sexe

Indicateurs 
du tra vail
des en fants

Scolarité
(oui/non – plein
temps/temps
partiel)

Tra vail (oui/non
– plein temps/
temps partiel)

Type de tra vail
(par secteur)

Con di tions de
tra vail (horaires, 
risques)

Lieu de tra vail

Scolarité

(in scrip tion)

Fréquentation

Aban don

Ser vices Orienté vers :

n la scolarité

n l’éducation
non formelle

n la santé, etc.

Ser vices fournis :

n conseil 

n activités
ex tra-scolaires

n programmes
de nu tri tion,
etc.

Enregistrer les données de l’observation et
du suivi

Vous aurez à produire des informations aussi spécifiques
que pos si ble concernant l’ensemble des filles et des
garçons qui devraient être couverts par votre processus
d’observation et de suivi du TE. Vous devrez aussi ex am -
iner des données provenant d’au moins deux localisations 
différentes : les écoles et les lieux de tra vail. Dans
certains cas, les registres d’état-civil peuvent être utilisés
pour établir un tab leau fiable de l’âge des en fants.

Les zones cibles de pe tite di men sion 

Si vous pilotez un processus d’observation et de suivi du
TE dans une zone limitée, comme un vil lage, un groupe
de vil lages ou une pe tite communauté, vous pouvez
réellement collecter de l’information et contrôler tous les
en fants qui s’y trouvent. Il est très im por tant de ventiler
ces données par genre, car les im pacts du TE sur les filles
et sur les garçons peuvent être très différents. Cette in for -
ma tion deviendra votre base de tra vail et vous pourrez
ob server le TE par rap port à celle-ci en recueillant des
informations sur les lieux de tra vail et dans les écoles et en 
les comparant de manière régulière.

Les zones cibles plus étendues 

Si l’observation porte sur une zone plus vaste, vous ne
serez peut-être pas en mesure d’acquérir immédiatement
des informations concernant l’ensemble de la pop u la tion
cible. Il n’est pas impératif de dis poser de données de base 
toutes prêtes ou d’une « liste de base » de toutes les filles et 
tous les garçons d’une zone donnée pour entreprendre
l’observation et le suivi du TE.

Dans ce cas, vous enrichirez les données sur les
travailleurs en fants grâce à des visites d’observation sur
les lieux de tra vail et aux informations émanant des écoles
et des autorités lo cales.

N’oubliez pas que l’observation et le suivi du TE effectués
dans ce cadre sont des activités con tin ues : ils se répètent
régulièrement à de brefs intervalles. Il s’agit là de capter et
de refléter la sit u a tion réelle du TE dans la communauté où
il existe. Les enquêtes et les évaluations rapides s’effectuent 
peu fréquemment, et ne sont donc pas les meilleurs in stru -
ments pour établir des informations factuelles sur de
courtes périodes. Ces types d’enquêtes ne sont pas
recommandés pour procéder à la vérification directe ou
indirecte de l’élimination du tra vail des en fants.
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Quand on aborde le TE dans l’économie structurée, par
exemple dans le secteur manufacturier, les outils destinés
à enregistrer l’information peuvent être à très grand
échelle et très détaillés. Ils peuvent aussi inclure des
informations portant sur les con di tions générales de tra -
vail et sur le re spect des normes du tra vail.

Dans un processus d’observation et de suivi du TE basé
sur l’économie non structurée et sur l’agriculture,
l’information est souvent recueillie, ou tre le lieu de tra vail
immédiat, autour du foyer (à l’exception du tra vail à do -
mi cile) et de la communauté où s’effectue le tra vail des en -
fants. On peut recueillir des informations détaillées sur la
sit u a tion socio-économique du ménage, sur la famille et
sur les moyens dont disposent les ser vices de base.

Dans les deux cas, il est nécessaire de recueillir et
d’analyser l’information, ventilée par genre, rel a tive à la
scolarité, et notamment à la fréquentation scolaire des en -
fants. Cela vous permettra de local iser et de suivre chacun 
des en fants qui auront été soustraits au tra vail des en fants.

Considérations liées au genre

L’ana lyse de genre peut être utilisée pour diagnostiquer les
disparités en tre filles et garçons fondées sur le genre et
répondre aux besoins pra tiques et stratégiques de
l’observation et du suivi du TE dans ce domaine. Pour cela, 
il est nécessaire que les données soient ventilées par genre.

L’application d’une « per spec tive de genre » inclut
l’analyse et l’interprétation détaillées des données
ventilées par genre et sensibles aux ques tions
sexospécifiques. Les observateurs du TE doivent
comprendre com ment et pourquoi sa na ture et ses causes
possibles diffèrent selon qu’il s’agit de filles ou de
garçons, et com ment le tra vail peut avoir des in ci dences
différentes sur les filles et les garçons.

La compréhension des besoins, des contraintes et des
per spec tives des filles et des garçons dans le domaine des
connaissances et des compétences nécessaires, de la di vi -
sion du tra vail, des responsabilités familiales, de la prise
de décisions économiques et politiques et des con di tions
de tra vail joue un rôle cru cial dans la découverte de
réponses efficaces au TE au niveau du lieu d’activité, et
plus généralement dans la pro mo tion de l’égalité des
chances.

Nombreuses sont les activités spécifiques aux femmes et
aux hommes, si bien qu’il peut être nécessaire de mener
des ac tions sexospécifiques dans le cadre d’une réponse
globale au tra vail des en fants. Les préoccupations liées à
l’égalité des chances doivent être prises en compte dès les
premières étapes de l’élaboration du processus
d’observation et de suivi du TE et considérées comme
faisant partie intégrante de la sensibilisation et du
développement des capacités aussi bien que des tâches
pra tiques de contrôle, à savoir le soutien, la prestation de
ser vices sensibilisés aux ques tions de genre, etc. 10.

Une liste de contrôle des ques tions de genre

Lors de la con cep tion de l’observation et du suivi 
du TE, il est utile de se référer à une liste de
contrôle : 

n Avez-vous effectué une ana lyse de genre ?

n L’information que vous avez obtenue est-elle
ventilée par genre ?

n Votre projet comporte-t-il des in ter ven tions
sexospécifiques ?

n Votre projet doit-il répondre aux besoins des
deux gen res en matière de fréquentation
scolaire ?

n Les so lu tions de remplacement proposées
(for ma tion professionnelle, etc.) vont-elles
dans le sens de l’égalité des chances, ou
renforcent-elles les préjugés socioculturels
existants ?

Actualisation et stockage des données

Cette partie du stade préparatoire comporte également la
planification du traitement de base des données, comme la
tab u la tion des résultats des visites de contrôle et
la préparation de rapports analytiques. Le processus du
recoupement ini tial des données doit être ébauché. Si des
informations décomposées par genre sont recueillies sur
une zone étendue et extraites de manière pro gres sive, il y
aura toujours un ris que que les données reçues puissent
être contradictoires ou soient transmises à plusieurs re -
prises. Il est im por tant que des indicateurs adéquats soient
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introduits et que la responsabilité spécifique du traitement
des données soit attribuée à un partenaire ou à une
personne possédant les connaissances et les compétences
nécessaires pour accomplir les tâches requises.

Un élément éthique im por tant est à considérer : celui de la 
confidentialité et de l’accès à l’information. L’accès à
l’information doit être soigneusement limité à ceux qui
jouent un rôle essentiel dans la réadaptation des en fants et 
l’on doit prêter toute l’attention requise à la manière dont
l’information est stockée, publiée et mise à la dis po si tion
de différents acteurs sociaux. 

Résultat et produit de l’étape 2

Au cours de cette étape, vous avez examiné les ques tions
clés concernant l’élaboration et la mise à l’essai des outils
d’observation. Vous avez établi les indicateurs de base du
TE pour le processus d’observation et de suivi du TE,
planifié l’enregistrement des données de l’observation et
examiné la manière de traiter les ques tions de genre.

n Étape 3 :
Concevoir le système d’orientation 

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Deux des conséquences attendues de l’observation et du
suivi du TE sont : l’orientation des travailleurs en fants
identifiés grâce à l’observation vers des prestataires de
ser vices appropriés, et la mise en place d’un système
d’observation afin d’assurer le suivi de ces en fants et de
veiller à ce qu’ils ne retournent pas au tra vail ou ne
réapparaissent pas ultérieurement dans un autre secteur
du TE. 

Établir un ac cord officiel en tre prestataires
de ser vices

L’établissement d’un système d’orientation implique
qu’un ac cord soit conclu avec les prestataires de ser vices
aux termes duquel ils acceptent et assument la
responsabilité de fournir une as sis tance aux travailleurs
en fants découverts au cours du processus d’observation. 

Cet ac cord doit être officiel et fondé sur les réalités pra -
tiques et sur les capacités des prestataires de ser vices. Ces
ser vices peuvent être fournis par des entités dépendant
des pouvoirs publics (écoles et sta tions sanitaires), des
ONG ou des ini tia tives à base confessionnelle ou

communautaire consacrées à l’éducation, à la for ma tion
professionnelle, au conseil et à l’auto-as sis tance.

Vous aurez à prendre en considération :

n les ressources et les capacités phy siques des
prestataires de ser vices, et

n l’engagement et l’aptitude à recevoir et à dis penser
des ser vices.

Lors de l’élaboration d’un système d’orientation, vous
devrez également convenir de la na ture et de la sensibilité
du mécanisme d’orientation. 

Est-il conçu comme un mécanisme qui peut être activé
sans délai afin de remédier dans l’urgence à une sit u a tion
de TE sur un lieu d’activité ? Tel serait le cas, par exemple, 
de certains projets d’observation basés sur une entreprise, 
où des filles et des garçons travaillant dans des con di tions
dangereuses sont immédiatement soustraits au tra vail et
scolarisés.

S’agit-il d’un processus par étapes plus lent au cours
duquel, une fois qu’un problème a été cerné, une équipe
de tra vail ou un groupe sem blable effectue une évaluation 
des différentes op tions possibles ? Dans ce cas, la sit u a -
tion des travailleurs en fants est ensuite traitée dans le plus
bref délai pos si ble.

Liens opérationnels et procédures
d’activation du système d’orientation

Les données recueillies dans les écoles et sur les lieux de
tra vail doivent être corrélées et comparées de manière
régulière.

Le plus souvent, l’orientation con duit du TE vers l’école
et/ou les in sti tu tions d’éducation non formelle. Un lien
approprié doit être établi en tre l’initiative de sur veil lance
sur le lieu de tra vail et le secteur de l’éducation afin de
coordonner et de suivre la réadaptation du travailleur en -
fant dans le système d’éducation de base.

Dans la plupart des in ter ven tions d’observation et de suivi
du TE, les enseignants jouent un rôle cen tral dans le cadre
de l’équipe d’observation et/ou dans l’enregistrement de la
fréquentation scolaire qui fait partie de leurs fonctions.
L’observation et le suivi du TE incluent souvent des outils
et mécanismes d’observation spécifiques portant sur la
scolarité, qu’ils soient administrés par des observateurs du
TE préposés à cette tâche ou par les enseignants dans le
cadre du processus d’observation.
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L’aspect le plus im por tant de l’orientation est la
procédure grâce à laquelle le système d’orientation est
activé. Une fois la na ture de ce système approuvée, il
convient d’établir un protocole portant sur les critères et
procédures à suivre.

Dans le cas de l’observation et du suivi du TE portant sur
les pires formes inconditionnelles de TE, comme
l’exploitation commerciale sexuelle ou la traite des en -
fants, le système d’orientation s’adresse à des filles et à des 
garçons qui ont été soustraits à une sit u a tion
d’exploitation, ou en core qui sont en cours de transfert
d’un endroit à un autre. Dans ce cas, le mécanisme de
transfert inclut souvent des ser vices spéciaux, comme
l’assistance psychosociale et les cen tres de réadaptation,
où les travailleurs en fants obtiennent une as sis tance
immédiate. Un plan d’action approprié est alors établi
pour chaque en fant sur la base de ses besoins.

Objectif du système d’orientation

Le système d’orientation que comportent l’observation et
le suivi du TE vise à garantir qu’après l’identification
initiale d’un travailleur en fant, des mesures soient prises
pour :

n veiller à ce que, dans le cas où l’enfant n’a pas l’âge
légal d’admission au tra vail, il ne soit pas exposé à un
tra vail dangereux ;

n retirer physiquement l’enfant du lieu de tra vail s’il est
exposé à un dan ger im mi nent (con di tions telles que
l’exposition à des sub stances chimiques dangereuses,
à la pros ti tu tion, à la ser vi tude pour dettes, etc.) ; et

n pro poser à l’enfant des ser vices de sub sti tu tion,
comme la scolarité ou la for ma tion professionnelle,
afin de le soustraire au tra vail.

Le schéma du système d’orientation

n Prestataires de ser vices par tic i pant à l’orientation
(liste des ser vices).

n Principes opératoires : Com ment l’orientation
intervient-elle dans des sit u a tions différentes ? Qui
peut-il être contacté ? Quand ? Quel est le processus
selon lequel sera assuré l’accès des ser vices proposés
aux filles et aux garçons, et com ment ce processus
sera-t-il suivi ?

n Critères pour l’activation de l’orientation : Quand le
retrait aura-t-il lieu ?

Les critères d’orientation

Les critères d’orientation pourront inclure des in struc -
tions en vue d’une ac tion si l’enfant :

n n’a pas atteint l’âge min i mum établi pour le type
d’activité ou le tra vail effectués ;

n travaille plus longtemps que le nombre d’heures établi 
pour son âge, la branche d’activité ou le type de tra -
vail ;

n travaille dans des con di tions d’insécurité ; 
n court un ris que sérieux d’exposition à des con di tions

dangereuses ;
n exprime qu’il est obligé/contraint de travailler ; ou en -

core
n s’il y a des rai sons de considérer que l’enfant est

maltraité et victime de violences phy siques sur le lieu
de tra vail.

L’orientation dans le cas des pires formes
« inconditionnelles » de tra vail des en fants 

Quand un en fant est identifié comme étant impliqué dans
ce qui est qualifié de « pires formes inconditionnelles de
tra vail des en fants » (par exemple l’exploitation sexuelle
commerciale, la ser vi tude pour dettes, la traite des en -
fants), le retrait de l’enfant de la sit u a tion qui lui est faite
constitue la seule op tion.

Dans ce cas, l’identification et le retrait de l’enfant sont un 
acte de sauvetage immédiat et souvent mené par des
équipes d’action rapide spécialisées ou des équipes
multisectorielles de contrôle ou de mise en ap pli ca tion de
la loi.

Dans ce contexte, l’orientation signifie que l’enfant est
immédiatement soustrait physiquement au tra vail et pris
en charge par des prestataires de ser vices qualifiés ayant
l’expérience des en fants (santé, conseil psychologique et
as sis tance sociale).

Afin de déterminer ce que sont le TE et les formes
dangereuses de TE dans une sit u a tion donnée, on devra
uti liser comme références la Con ven tion n° 182 de l’OIT
sur les pires formes de tra vail des en fants et la législation
nationale. Si une con sul ta tion nationale pour
l’établissement de listes du tra vail dangereux des en fants a 
été entreprise, elle pourra être utilisée pour établir les
critères du système d’orientation.
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Résultat et produit de l’étape 3

Au cours de cette étape, vous avez élaboré un système
d’orientation et approuvé des critères de retrait qui
permettent à chaque travailleur en fant de recevoir l’aide
appropriée grâce à un réseau de prestataires de ser vices.

n Étape 4 :
Or gan iser les équipes d’observation

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Une fois que les partenaires de l’observation et de
l’orientation ont été identifiés et ont accepté de participer
à l’initiative de sur veil lance, les équipes d’observation
peuvent être constituées. L’équipe d’observation est le
mécanisme grâce auquel est conduite la sur veil lance sur
les sites de tra vail et dans les écoles. Elle représente le bras 
et les yeux humains du système de sur veil lance.

Les différents types d’équipes d’observation

La com po si tion de l’équipe d'ob ser va tion dif fère en
fonction de la sit u a tion, mais il existe, de manière
générale, trois types d’équipes différents :

1. équipes professionnelles externes (indépendantes)
d’observation du TE ;

2. équipes intégrées d’observation du TE (équipes
mixtes avec des ser vices de mise en ap pli ca tion des
lois) ; et

3. observateurs communautaires (ad min is tra tion
lo cale, or gani sa tions populaires, etc.).

Le pre mier type d’équipe opère généralement au sein de
l’économie structurée dans le cadre d’un projet
d’observation externe. Ce type d’observation est coûteux
et généralement dépendant du financement externe, qui
peut compromettre sa durabilité à long terme. Le sec ond
type d’équipe reflète une approche multisectorielle de
l’observation et du suivi du TE, caractérisée par une al li -
ance professionnelle officielle d’inspecteurs du tra vail, de
travailleurs sociaux et d’autres ser vices administratifs
concernés. Des groupes de la société civile peuvent aussi
faire partie de ces équipes en fonction de leur
connaissance spécifique du secteur et du problème de TE

qui est en jeu. La troisième catégorie représente les
équipes à par ties prenantes mul ti ples conçues et
constituées dans le cadre d’une ini tia tive de sur veil lance
centrée sur la communauté et dans laquelle le niveau de la
communauté et de l’administration lo cale joue un rôle
plus di rect.

Dans l’établissement des critères de sélection des par tic i -
pants à l’équipe d’observation, vous devez ex am iner les
secteurs auxquels vous avez af faire et déterminer les types 
d’individualités qui sont les plus appropriés aux objectifs
de l’observation et du suivi du TE.

Vous devrez ex am iner :

n les objectifs, la portée et la couverture de
l’observation et du suivi du TE ; 

n les compétences et les capacités des organismes par -
tic i pants ;

n les mandats existants (pouvoirs et rôles) ;
n les ressources disponibles, et
n l’engagement et la mo ti va tion.

Il importe de ne pas perdre de vue les ressources et la
charge de tra vail des organismes par tic i pants. Vous
devrez toujours penser à des as pects pra tiques tels que le
trans port, les dis tances à parcourir et l’échéancier des
activités et la co or di na tion du tra vail de l’équipe. A ce
stade, la ques tion des in ci ta tions sera probablement
évoquée à nou veau. Faut-il indemniser l’équipe au-delà de 
ses tâches habituelles ? Si oui, com ment pourrez-vous
indemniser le tra vail de l’équipe à un niveau raisonnable et 
de manière du ra ble ?

L’information ventilée par genre que vous pouvez
recueillir en utilisant les outils de contrôle ne vaut que ce
que valent la compétence et les capacités
interpersonnelles des membres de l’équipe d’observation. 
Le mandat et la de scrip tion d’emploi des observateurs
devraient être rédigés de telle manière que les qual i fi ca -
tions des observateurs soient spécifiées et que les équipes
d’observation possèdent un en sem ble de valeurs et de
principes communs.

On n’oubliera pas que le tra vail dans une équipe
d’observation mixte n’est pas une tâche fac ile quand cette
équipe est composée d’individus appartenant à des dis ci -
plines différentes et qui peuvent avoir des tra di tions et des 
per spec tives sur les ques tions sociales différentes.
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Les problèmes de fonctionnement des équipes
d’observation

n Conflit d’intérêts (sociaux, économiques,
culturels) 

n Partenaires volontaires ou travailleurs à plein
temps 

n Man que de compréhension/d’intérêt de la
part des intervenants actifs

n Défaut d’autonomisation

n Défaut de capacités et de moyens 

n Capacités de mise en ap pli ca tion 

n Défaut de mandat

n Man que de transparence, de coopération, de
partage de l’information en tre les partenaires

n Financement et ressources humaines

n Défaut de for ma tion, man que d’incitations

Les as pects psychologiques de l’observation 

Vous devez aussi réfléchir à la manière de faire en sorte
que les individus impliqués dans l’observation demeurent
motivés et soient capables d’obtenir une in for ma tion en
re tour sur leurs per for mances à intervalles réguliers.
N’oubliez pas que l’observation et le suivi du TE peuvent
être une tâche quelque peu in grate et que les observateurs
eux-mêmes font partie de la communauté dans laquelle ils 
travaillent, notamment dans le cas de l’observation et du
suivi du TE volontaires à base communautaire. Les
observateurs se trouvent souvent face à des employeurs,
des collègues et des en fants non coopératifs.

Il importe que les observateurs soient parfaitement
avertis des différents types de sit u a tions qu’ils peuvent
rencontrer et qu’ils soient entraînés à prendre en
considération les réponses et réactions possibles des
groupes cibles de l’activité d’observation.

La résolution de problèmes doit être partie intégrante de
la gestion du processus d’observation. Il est im por tant
que les problèmes de per son nel, les ques tions de
répartition des pouvoirs et des rôles au sein de l’équipe et
en tre les différents partenaires institutionnels soient
ouvertement débattus et que l’on ait recours à la fa cil i ta -
tion et à la médiation en cas de besoin. Les équipes
d’observation doivent agir de manière unitaire et éviter
d’exposer toute différence d’opinion qui pourrait se faire
jour pen dant qu’elles agissent en capacité d’observateurs
du tra vail des en fants.

En résumé, lors de la con sti tu tion de l’équipe
d’observation, il importe de réfléchir aux critères qui
définissent une bonne équipe d’observation et les
observateurs eux-mêmes. Les critères applicables à
l’équipe peuvent inclure : le partage de valeurs com -
munes, la complémentarité des expériences, la diversité
des dis ci plines, l’équilibre en tre les par ties prenantes et
en tre les gen res. Quant aux observateurs, vous devez
prendre en considération des as pects tels que
l’expérience, les capacités tech niques et analytiques, la
connaissance des groupes et de la cul ture ciblés, et plus
particulièrement l’aptitude à établir des con tacts, à mener
les entretiens et à établir des rapports avec les filles et les
garçons.

Les exemples suivants, provenant de projets
d’observation et de suivi du TE en Tanzanie et au Ban gla -
desh, présentent la liste des rôles et des responsabilités
des observateurs telle qu’elle a été établie pour chaque
projet.
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De scrip tion du rôle de l’observateur dans un
processus d’observation et de suivi du TE à base
communautaire (Manuel d’observation et de
suivi du TE de la Tanzanie, mars 2004) 

L’enquêteur (observateur) joue un rôle cen tral
dans ce processus, en particulier du fait que
l’essentiel de l’information sera obtenu auprès
d’enfants. En tant que groupe cible de la
re cher che d’informations, les en fants sont d’un
abord délicat, mais leurs réponses sont
généralement exactes dans toute la mesure de
leurs connaissances. L’issue de l’observation et
du suivi du TE dépendra donc de la manière
dont se comportera l’observateur lui-même au
cours des entretiens.

La responsabilité de l’enquêteur consistera à :

n iden ti fier ceux qui fournissent les
informations, soit les enquêtés ou les
interviewés ;

n conduire les entretiens ; 

n remplir les différents ques tion naires ;

n vérifier les ques tion naires remplis pour
s’assurer que toutes les ques tions ont reçu
une réponse et que les réponses ont été
nettement et lisiblement enregistrées ;

n revenir auprès des enquêtés pour des
rendez-vous ou pour achever des entretiens
incomplets ;

n faire rap port à l’administration lo cale ;

n préparer à l’intention du superviseur des
notes d’information sur les problèmes
rencontrés ;

n transmettre aux superviseurs tous les
ques tion naires remplis.

Les responsabilités des observateurs du tra vail
des en fants dans le projet d’observation du TE
de l’Association des fab ri cants et exportateurs de 
vêtements du Ban gla desh (BGMEA)11

Ces responsabilités con sis tent à :

n iden ti fier les travailleurs en fants dans les
entreprises ;

n soustraire les filles et les garçons au tra vail et 
les placer dans des programmes d’éducation ;

n vérifier l’assiduité et les per for mances
scolaires des ex-travailleurs en fants ;

n recueillir et archiver des informations
ventilées par genre sur les en fants, les
entreprises où ils été découverts, et les
ser vices dont ils bénéficient ;

n préparer et transmettre les rapports ;

n éduquer et motiver les chefs d’entreprise, les
filles et les garçons, les mères, les pères, les
tuteurs et les enseignants à propos du TE et
de l’importance de la scolarité.

Résultat et produit de l’étape 4

Au cours de cette étape, vous avez décidé de la com po si -
tion de l’équipe d’observation et établi un ac cord sur les
rôles et les responsabilités des observateurs.

n Étape 5 :
For mer les observateurs et 
renforcer leurs capacités

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Le tra vail de ceux qui participent à l’observation ef fec tive
est loin de se lim iter à la collecte et au partage de
l’information : il inclut l’interaction avec les employeurs,
les travailleurs, les membres de la famille et les travailleurs
en fants. Les membres d’une équipe d’observation
doivent être capables d’émettre sur-le-champ des
jugements mul ti ples et difficiles.
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Renforcer les capacités tech niques et les
compétences en matière d’observation

Pour être en mesure d’accomplir ses tâches de manière
ob jec tive et correcte, l’équipe d’observation doit :

n posséder une bonne compréhension de base du
processus de sur veil lance ;

n avoir une bonne compréhension de base des tech -
niques de conduite d’une visite d’observation, y
compris l’identification d’éventuels travailleurs en -
fants et les entretiens avec ceux-ci ;

n comprendre les principes et les bases essentiels de
l’observation ;

n être ca pa ble de faire face aux sit u a tions diverses
qu’elle rencontrera dans son tra vail d’observation ;

n comprendre les ques tions liées aux droits des en fants, 
à la vulnérabilité et à l’égalité des chances.

Il pourra être nécessaire d’effectuer une série d’exercices
de for ma tion et de développement des capacités portant
sur la manière de préparer l’observation, de la conduire et
d’utiliser di vers outils à cet effet. 

Les matériels de for ma tion à l’observation et 
au suivi du TE dont on dis pose

Ori en ta tion de base sur l’observation et le suivi
du TE – à l’intention des principales par ties
prenantes

For ma tion sur le con cept et la pra tique de
l’observation et du suivi du TE – pour les
groupes d’acteurs de base

For ma tion sur l’élaboration du processus
d’observation et de suivi du TE 

For ma tion de formateurs – pour ceux qui sont
directement impliqués dans la for ma tion ou la
con sti tu tion d’équipes d’observation et les
processus de sur veil lance 

For ma tion à l’intention des équipes
d’observation :

n le processus, les outils et la psychologie de
l’observation

n les connaissances de base sur les ques tions
de sécurité et santé au tra vail

Prière de contacter l’OIT-IPEC pour toute
in for ma tion complémentaire sur ces matériels

La qualité des ob ser va tions et des entretiens (échanges)
dépend autant de l’adéquation des outils que de la manière 
dont ils sont utilisés et des qualités personnelles des
observateurs. La for ma tion et la compréhension de la
manière de conduire des visites/activités d’observation et
d’assurer les ac tions de suivi sont cruciales et doivent
bénéficier du temps et des ressources adéquats.

La for ma tion de formateurs

Vous aurez peut-être à constituer un groupe de
formateurs qui seront ensuite chargés d’améliorer et
d’actualiser continuellement les connaissances des
équipes d’observation.

La for ma tion d’équipes d’observation

Vous devez veiller à ce que vos observateurs aient été
formés de manière adéquate à l’utilisation d’outils
d’observation et possèdent une solide compréhension des 
qualités et de critères qui font les bons observateurs et
assurent leur réussite.

Sous sa forme la plus sim ple, la for ma tion d’observateurs
devra inclure une ori en ta tion concernant les rai sons d’être 
de l’observation et l’utilisation d’un outil d’observation
sim ple, du type de la liste de contrôle, pour évaluer la sit u -
a tion du TE dans une zone donnée.

La for ma tion d’observateurs devra inclure l’identification
et l’évaluation des sit u a tions de TE sur des lieux de tra vail
de types différents, l’élaboration et le fonctionnement
d’un système d’orientation, et les modalités appropriées
de traitement et de dif fu sion de l’information ventilée par
genre.

Dans une ini tia tive de sur veil lance plus élaborée qui im -
pose une approche professionnelle et à compétences mul -
ti ples, une for ma tion plus approfondie peut être nécessaire, 
qui mettra l’accent sur les as pects tech niques et
psychologiques de l’observation sur des lieux de tra vail
différents. Elle pourra inclure l’utilisation d’outils solides et
plus com plexes rel e vant de la technologie de l’information.

La for ma tion en matière de sécurité et
santé au tra vail (SST)

Une fois que les travailleurs en fants ont été identifiés, il
importe que les observateurs soient capables de
déterminer s’ils sont en dan ger et quelles ac tions doivent
être prises pour protéger les en fants qui sont soumis à des
con di tions de tra vail dangereuses spécifiques. Dans
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certains cas, la seule op tion est le retrait immédiat de
l’enfant du lieu de tra vail ; dans d’autres cas, le problème
est de faire en sorte que les filles et les garçons qui
travaillent légalement soient protégés contre des con di -
tions de tra vail dangereuses.

Il est im por tant que les observateurs du TE possèdent
une bonne compréhension de base des dan gers encourus
en matière de con di tions de tra vail et de sécurité et de
santé au tra vail (SST). Si les membres de l’équipe n’ont
pas été formés aux méthodes de base de l’évaluation des
dan gers, ils ne devraient pas es sayer d’interpréter la loi ou
de prononcer des jugements de valeur sur les différents
types de sit u a tions de tra vail. Si l’équipe comporte des
inspecteurs du tra vail ou des spécialistes qualifiés de la
SST, c’est à eux qu’il revient de por ter un jugement
professionnel sur la sit u a tion et de prescrire une ac tion de
suivi en fonction des besoins.

Les observateurs du TE peuvent être formés aux
méthodes de base d’évaluation et de gestion des dan gers
et pourvus d’informations spécifiques en matière de SST
dans le secteur particulier auquel ils auront af faire
(comme l’agriculture, le bâtiment, la pêche ou l’extraction
minière). Ainsi, ils comprendront mieux les dan gers
encourus en matière de SST et pourront par conséquent
accomplir leurs tâches avec davantage d’efficacité.

Quand les équipes d’observation comportent des
professionnels du secteur dans lequel le TE est découvert
(comme les agents de vul gari sa tion agricole dans
l’agriculture commerciale), il est plus fac ile à l’équipe de
démontrer les effets négatifs du TE et de parler des pra -
tiques du tra vail indésirables, dans la mesure où les
observateurs s’adressent à un groupe cible qui leur est
familier.

L’évaluation des risques et de l’environnement de tra vail
n’est pas nécessairement une tâche très complexe. Le bon
sens et une connaissance de base des risques habituels
dans un secteur donné contribuent largement à
l’identification des problèmes. Quand le type de tra vail et
la catégorie de ris que (par exemple chimique, biologique
ou phy sique) ex i gent des compétences spéciales, les
observateurs devraient avoir accès aux conseils de
spécialistes médicaux et tech niques.

Il est très difficile à une équipe d’observation de
convaincre les employeurs, les travailleurs ou les
membres de la communauté des dan gers ou des risques
que présente le tra vail si ces risques n’ont pas été
déterminés et si les équipes d’observation et de suivi du
TE ne sont pas pourvues de compétences appropriées et

de mes sages préventifs sur la zone spécifique de tra vail.
Dans le cadre de l’élaboration du processus d’observation 
et de suivi du TE, il est im por tant d’établir des liens avec
les spécialistes de la SST compétents et les ser vices
chargés de la mise en ap pli ca tion, comme les inspecteurs
du tra vail qui sont investis des compétences et des
pouvoirs nécessaires pour traiter les ques tions de SST.
Cela dit, rappelez-vous que l’observation et le suivi du TE
ne visent pas seulement le tra vail dangereux des en fants
mais devraient s’exercer sur toutes les formes de TE.

Résultat et produit de l’étape 5

Au cours de cette étape, vous avez étudié les différents
besoins de développement des capacités liés à
l’observation et au suivi du TE et examiné les différentes
compétences exigées des observateurs pour qu’ils
puissent effectuer leur tra vail.

n Étape 6 :
Tester le processus d’observation
et de suivi du tra vail des en fants
et envisager sa re pro duc tion

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Le fonctionnement de votre processus d’observation et
de suivi du TE ne dépend pas seulement de la qualité de la 
con cep tion et de la for ma tion.

Les procédures et les outils doivent être testés et validés.
Cette étape peut de mander un laps de temps considérable
(éventuellement jusqu’à un an) et ne doit pas être
précipitée.

On procède à des essais pour ob server le fonctionnement
effectif de l’action d’observation et de suivi sur le ter rain
et pour permettre la val i da tion et la poursuite du
développement des outils d’observation. Cela aidera
également à éclaircir tous les malentendus procéduraux
concernant l’observation et le suivi du TE parmi vos
partenaires, car ceux-ci participeront au processus et
verront de leurs propres yeux com ment il fonctionne.

Une des manières de tester les procédures et les outils
consiste à les intégrer dans des projets pilotes à pe tite
échelle, soit en conduisant ceux-ci dans un groupe
d’entreprises et/ou de lieux de tra vail, soit en choisissant
un site spécifique dans la zone sur laquelle vous
focaliserez vos ef forts d’observation. Dans le secteur
agricole com mer cial, par exemple, vous aurez à tester les
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outils à tous les stades du cy cle agricole. Dans l’extraction
minière à pe tite échelle, vous devez tenir compte de la
saison des pluies et de la saison sèche. L’étape de la mise à
l’essai doit prendre en considération la na ture du TE
auquel vous avez af faire et permettre de simuler
pleinement tous les as pects environnementaux, phy siques 
et tech niques du tra vail qui vous occupe.

La con cep tion de l’observation et du suivi du TE doit être
testée à trois niveaux :

1. Ob ser va tion sur les lieux de tra vail et dans la
communauté 

2. Ac tion d’orientation et de suivi

3. Transfert de l’information sur l’observation aux
niveaux régional et na tional

La mise à l’essai des outils que vous avez conçus ne
s’achève pas une fois que le processus d’observation et de
suivi du TE a ac com pli plusieurs cy cles et que les
principaux problèmes ont été résolus. Même si
l’observation et le suivi du TE fonctionnent sur une base
régulière, vous devez veiller à ce qu’ils continuent ainsi et
que la qualité du système demeure élevée. N’oubliez pas
que l’observation et le suivi du TE doivent incorporer un
système continu d’amélioration et d’évaluation des
per for mances.

Les moyens envisageables pour as surer une
amélioration con tinue

n Examen périodique de l’organisation du
processus d’observation et de suivi du TE

n Contrôle des per for mances (y compris les
exa mens de la gestion)

n Révision des procédures d’observation et de
suivi du TE en cas de changements dans les
lois et règlements nationaux

n Vérification interne et externe (avec des
procédures et des règles distinctes)

Si le processus d’observation et de suivi du TE fait partie
d’une ini tia tive de développement à grande échelle liée à
l’exportation visant à combattre le tra vail des en fants, la
mise en place de l’observation et du suivi du TE peut aussi 
impliquer l’élaboration de systèmes de vérification
internes ou externes indépendants. Des procédures
indépendantes distinctes s’appliquent à l’établissement

des fonctions de vérification externes, qui ne sont pas
évoquées dans ces Principes directeurs. 

Tester l’observation dans la pra tique

Dans les tests portant sur l’observation et le suivi du TE
effectués sur les lieux de tra vail et dans les ser vices,
l’accent est mis sur la ques tion de savoir si les procédures
et les outils que vous utilisez au cours de l’opération ou de
la visite d’observation sont suffisants et correctement
adaptés à la sit u a tion lo cale.

Quelques ques tions à ex am iner :

n L’équipe uti lise-t-elle des outils appropriés (listes de
vérification, formulaires d’observation) ?

n Les con di tions préalables de l’observation sont-elles
réunies (matériel disponible, trans port, etc.) ?

n L’équipe possède-t-elle suffisamment d’informations
sur la zone ou l’établissement ciblés ?

n Les observateurs savent-ils uti liser les outils et
préparer, conduire et clore une visite ?

n Les con tacts clés dans les zones cibles ont-ils été
informés à propos de l’observation et du suivi du TE
et des ac cords concernant les visites d’observation ?

n Votre système d’orientation fonctionne-t-il
correctement ?

Vérifier l’orientation et l’action de suivi

Une fois la visite effectuée, l’équipe doit enregistrer
l’information, préparer un rap port d’observation et
décider de la nécessité d’une ac tion de suivi. Il convient de 
valid er la mise à l’essai du for mat du rap port et le
processus selon lequel l’information sur l’action de suivi
et les données obtenues est transférée en vue de la prise
de décisions.

Quelques ques tions qui pourraient être évoquées :

n Le for mat du rap port d’observation est-il adéquat à
son objet ?

n Le processus de transfert de données et de
recommandations d’action en vue de la prise de
décisions est-il clairement établi ?

n A-t-on mis en place des procédures de suivi et un
mécanisme de rétroaction pour veiller à ce que des ac -
tions soient menées ?

n Le suivi fonctionne-t-il ?
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Tester le transfert de l’information aux
niveaux régional et na tional

Si votre processus d’observation et de suivi du TE est
conçu pour transmettre des informations au(x) niveau(x)
régional et/ou na tional, vous devez être cer tain que la
manière dont l’information est traitée (ven ti la tion des
données, méthodes statistiques utilisées, etc.) as sure la
pro tec tion de la qualité et de l’intégrité de vos données. Si
l’information est censée être utilisée à des fins
d’amélioration des politiques nationales et
d’établissement de rapports, il est de la plus haute im por -
tance que celle que vous transmettez puisse à tout mo -
ment être contrôlée et vérifiée.

Vous devrez vérifier que :

n les in stru ments de collecte de données utilisés dans
di vers ini tia tives d’observation et de suivi du TE sont
compatibles les uns avec les autres ;

n les critères applicables aux données au niveau na -
tional ont pris en considération les in stru ments et les
outils utilisés aux niveaux locaux ;

n le transfert, le traitement et l’analyse de l’information
ventilée par genre sont planifiés et justifiés afin de
réduire les délais nécessaires pour communiquer
l’information et de la rendre disponible pour
l’établissement de rapports ;

n le dépositaire de l’information (base de données
nationale) possède des ressources adéquates et la
capacité de prendre en charge les données ;

n des mécanismes d’analyse des données et
d’établissement de rapports sur celles-ci sont en
place, permettant le partage et la val i da tion de
l’information en fonction des besoins.

As surer l’utilisation de l’information

Afin de maintenir les liens en tre l’action au niveau lo cal et
les ini tia tives de politique générale au niveau na tional, il
est im por tant que vous soyez à même de souligner la na -
ture pra tique et axée sur l’action directe de l’observation
et du suivi du TE en faisant rap port sur l’information que
vous recueillez. C’est cette iden ti fi ca tion con tinue du TE
et cette ac tion immédiate qui différencient l’observation
et le suivi du TE de nombreux autres outils de collecte de
données et rapprochent l’information que vous recueillez
de la prise de décisions.

Les données is sues de l’observation et du suivi du TE
peuvent être utilisées pour la prévention et la pro mo tion,
et aussi pour renforcer la coopération et la co or di na tion
en tre les prestataires de ser vices locaux. Il est im por tant
que les approches novatrices sur la manière dont
l’information is sue de l’observation et du suivi du TE a
été utilisée dans la pra tique pour l’action lo cale contre le
TE soient correctement documentées et partagées en tre
les organismes partenaires. En définitive, aucun im pact
réel ne peut être exercé grâce à l’observation et au suivi du
TE si le processus n’est pas reproduit et réalisé à une
échelle supérieure pour s’appliquer au plus grand nombre
pos si ble de travailleurs en fants potentiels.

Réalisation de l’intervention d’observation et
de suivi du TE à une échelle supérieure

La con cep tion d’un processus d’observation et de suivi du 
TE spécifique à un secteur ou à une zone doit prendre en
considération son ex ten sion à de nouvelles zones
géographiques ou à de nou veaux secteurs de l’action
contre le TE.

A cet égard, il convient de répondre à deux ques tions :

1. Com ment connectez-vous le contrôle à d’autres
struc tures régionales et/ou nationales ?

2. Quelles in ci dences l’extension aura-t-elle sur la
gestion, les struc tures institutionnelles et les
ressources requises pour le fonctionnement de
l’observation et du suivi du TE ?

Le pas sage à une échelle supérieure et la reconception
d’un processus de contrôle qui a été conçu pour un cer -
tain type de tra vail ou un cer tain champ géographique
justifient un réexamen approfondi de tous les as pects de
l’opération, car tout changement majeur dans le mandat
ou le champ de l’observation et du suivi du TE influera
sur les capacités opérationnelles et la faisabilité du
programme existant. Des changements majeurs exigeront 
des ressources et des ar range ments institutionnels
différents. Une révision con sul ta tive au terme de laquelle
les différentes par ties approuveront les changements
proposés et les institutionnaliseront par un ac cord officiel 
pourra se révéler nécessaire.
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Le pas sage à une échelle supérieure exige du temps. Vous
aurez peut-être à or gan iser des programmes de
développement des capacités et de for ma tion pour le
nou veau per son nel, à améliorer les capacités de vos bases
de données, à traduire vos outils dans des langues
nouvelles, etc.

Votre processus d’observation et de suivi du TE basé sur
un programme ou spécifique à un secteur ou à une zone
peut être le ter rain d’essai et le catalyseur d’initiatives
d’observation et de suivi du TE plus vastes et aux
objectifs plus ambitieux en termes de champ et d’impact. 

Une doc u men ta tion appropriée de la con cep tion, ainsi
que des enseignements acquis et des bonnes pra tiques,
peut vous aider à analyser votre processus d’observation
et de suivi du TE et à remédier aux hand i caps ou aux
insuffisances lorsque vous porterez l’initiative
d’observation et de suivi du TE à un niveau supérieur.
Comme il en va pour toute collecte de données, il importe 
que vous soyez ca pa ble d’apprécier constamment
l’impact de votre système et d’en améliorer les per for -
mances pour qu’il demeure sim ple, rent able et du ra ble.

Résultat et produit de l’étape 6

Au cours de cette étape, vous avez testé votre processus
d’observation et de suivi du TE de manière contrôlée :
vous êtes en po si tion d’élargir ultérieurement son champ
et sa portée en cas de besoin.

Vous êtes maintenant prêt à entrer dans la phase
d’observation.
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III.
La phase d’observation
Mise en œuvre de l’observation sur les
lieux où travaillent des en fants
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n In tro duc tion

Le stade préparatoire a englobé les étapes par lesquelles il
est nécessaire de passer pour mettre en place les con di -
tions et la base tech nique de l’observation du tra vail des
en fants. Dans cette sec tion, nous passerons en re vue les
tâches ef fec tives qu’implique l’acte d’observation et nous
examinerons certains con cepts clés liés à l’observation,
ainsi qu’aux rapports avec des en fants et aux risques
auxquels ils sont exposés sur les lieux de tra vail.

En passant par ces étapes du stade de la préparation, de la
con cep tion, de la mise à l’essai et de la for ma tion, vous
avez :

n établi, parmi les partenaires, une compréhension
com mune des buts et des principes opérationnels de
l’observation et du suivi du TE ;

n examiné les lois et les systèmes de collecte de
données existants ;

n assuré l’engagement de partenaires et constitué une
al li ance pour l’observation ;

n formulé et conclu des ac cords institutionnels ; 
n conçu le processus d’observation et de suivi du TE ;
n constitué et formé des équipes d’observation ;
n élaboré ou adopté des principes directeurs et des

outils opérationnels ;
n testé dans la pra tique la con cep tion de l’observation.

Cette sec tion des Principes directeurs ex am ine les im pli -
ca tions pra tiques de l’observation et du suivi du TE et les
éléments à ex am iner dans le fonctionnement de ce
processus. Quelques points pra tiques relatifs à la manière
d’assurer l’amélioration con tinue de votre ini tia tive
d’observation et de suivi du TE sur une base régulière y
ont été inclus, ainsi que des considérations sur les
différentes tech niques utilisées aussi bien pour
l’observation des lieux de tra vail officiels que pour la sur -
veil lance axée sur la communauté. 

Cette sec tion est basée sur les struc tures, méthodes et
procédures mises en jeu dans l’observation des lieux de
tra vail officiels12. L’application de ces principes
génériques à des sit u a tions d’observation administrée par
la communauté sera mise en lumière dans le texte en cas
de besoin.

Cette phase est divisée en six étapes. Ces domaines
d’intervention couvrent les grandes activités qui sont
entreprises immédiatement avant, pen dant et après la
visite d’observation :

Étape 1 : Préparer la visite

Étape 2 : Conduire la visite 

Étape 3 : Retrait et ori en ta tion

Étape 4 : Pro tec tion et prévention

Étape 5 : Conclure la visite

Étape 6 : Gestion et ana lyse immédiates des
données

On notera que dans certains cas, les activités que
comportent ces étapes peuvent se chevaucher,
notamment dans les étapes 2-4.

La com po si tion de ces étapes peut être appliquée, avec
des mod i fi ca tions mineures, à toute visite d’observation
et de suivi du TE, quelles que soient son ampleur ou sa
portée.

La sur veil lance ef fec tive consiste à exécuter
régulièrement des visites d’observation sur les lieux de
tra vail et à veiller à ce que les con clu sions de ces visites
soient correctement documentées et rapportées et
l’information transmise aux organismes ou prestataires de 
ser vices compétents afin qu’ils agissent sur cette base. On
notera que l’expression « lieux de tra vail » est utilisée ici
par référence à tout lieu ou des en fants peuvent être
amenés à travailler. Elle peut donc inclure les sites de tra -
vail officiels, comme les usines, les ex ploi ta tions agricoles
commerciales ou les bateaux de pêche, et les lieux
informels, comme les rues ou les hab i ta tions.

Les activités principales de l’observation con sis tent à :

n iden ti fier les travailleurs en fants et évaluer leurs
besoins ;

n promouvoir les améliorations des con di tions de tra -
vail et de la SST au bénéfice des jeunes travailleurs ;

n enregistrer l’information sur les visites d’observation
et sur les en fants identifiés ;

n activer les procédures d’orientation (incluant le retrait 
des lieux de tra vail et l’orientation vers l’école ou les
ser vices) en cas de besoin ;
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(Genève, BIT, 2002). Pour des informations complémentaires sur l’inspection du travail, on consultera :
www.ilo.org/public/english/protection/safework/index.htm 



n promouvoir les mesures de pro tec tion et les mes sages 
de prévention, conseiller, éduquer et motiver les
employeurs, les propriétaires d’entreprises, les
membres de la communauté, les par ents et les filles et
garçons en matière de tra vail des en fants.

A ce stade, tous les partenaires clés devraient être
familiarisés avec les buts et les objectifs de l’observation
et du suivi du TE. Dans la sur veil lance des lieux de tra vail, 
il importe que tous ceux qui sont impliqués dans la visite
d’observation et dans le suivi aient internalisé et compris
leurs fonctions et leurs rôles.

Pour se préparer à la visite d’observation et de suivi du
TE, l’institution responsable doit obtenir des
informations générales incluant les données de base et les
éventuels comptes rendus de toutes les visites antérieures
sur les lieux de tra vail, y compris des notes sur toute ac -
tion menée ou recommandation formulée à l’intention de
l’employeur13.

La visite d’observation initiale établit l’information de base
concernant le TE sur le lieu d’activité en ques tion. Cette
visite donne également aux observateurs leur première oc -
ca sion de créer une re la tion avec l’employeur, qui ouvrira la 
voie à des visites d’observation régulières dans l’avenir.

Après la visite initiale au cours de laquelle est recueillie
l’information de base, des visites de suivi seront
effectuées afin de vérifier que des mesures ont été prises
pour traiter les problèmes et que les en gage ments
antérieurs sont respectés. Dans le cas où des en fants ont
été soustraits au tra vail et orientés vers des ser vices, le
suivi et les visites ultérieures sur les lieux de tra vail
garantissent qu’ils aient accès à ces ser vices et restent à
l’écart du tra vail des en fants.

n Étape 1 :
Préparer la visite

Pourquoi devez-vous passer par cette étape?

Pour que la visite d’observation constitue une réussite, il
est im por tant de s’y préparer. Les observateurs doivent
dis poser d’informations suffisantes sur l’établissement ou 
les zones ciblées, et des ques tions pra tiques, comme celle
du trans port, doivent être traitées. Un bon niveau
d’information sur la localité et les personnes à rencontrer

facilitera également l’interaction au cours de la visite
d’observation et suscitera l’établissement de re la tions cor -
di ales et confiantes en tre les personnes concernées.

La préparation à la visite inclut la collecte d’information
générale sur le site et la lo cal isa tion de la zone ou de
l’établissement cibles qui seront observés. L’existence de
représentants des syndicats ou des travailleurs dans les
comités de sécurité et santé au tra vail devra également
être vérifiée.

Visites annoncées ou inopinées

Le processus de sur veil lance et de préparation diffère
selon que la visite d’observation doit ou non être
annoncée. Les inspecteurs du tra vail, par exemple, sont
mandatés pour faire l’un et l’autre afin de s’assurer qu’ils
obtiennent des informations exactes concernant la sit u a -
tion sur les lieux de tra vail. Si vous annoncez la visite
d’observation à l’avance, la na ture de la visite devient alors 
préventive et vous risquez de ne pas pouvoir ob server les
lieux de tra vail dans une sit u a tion de tra vail typique.

Si le processus d’observation recourt aux visites inopinées 
et que la sur veil lance s’exerce sur un vaste secteur, vous
pouvez avoir besoin de randomiser les visites. Cette
tech nique est utilisée pour vous permettre d’avoir un tab -
leau objectif de l’ensemble de la zone ou du secteur à ob -
server. Parfois, la randomisation est effectuée de telle
manière que même les observateurs eux-mêmes ne savent 
pas avant leur af fec ta tion quel site ou lieu de tra vail ils
auront à contrôler le même jour. Cette méthode aide à
garantir la parfaite intégrité du processus d’observation.

De même, dans l’observation au niveau communautaire,
vous disposerez d’un plan détaillé organisant une ro ta tion 
en tre les vil lages ou les municipalités. Dans les secteurs
agricole et ru ral, les visites d’observation devront
également être programmés en fonction de la période des
récoltes, de l’année scolaire et des con di tions climatiques
afin d’appréhender la sit u a tion réelle du groupe cible.

Uti liser un plan d’observation

L’aspect commun aux différents types d’observation est
que l’observation este conduite étape par étape et que la
visite est enregistrée à l’aide de formulaires et de listes de
contrôle. Dans l’exemple de plan d’observation présenté
ci-dessous, des outils différents sont administrés aux filles 
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et aux garçons, aux employeurs et aux écoles en fonction
des périodes scolaires et du cy cle de pro duc tion de la cul -
ture considérée.

Exemple de plan d’observation (système
d’observation et de suivi du TE du Ghana
pour l’agriculture commerciale, 2004)

Trimestre 
scolaire

Cibles de la collecte
de données

Période

1 Filles et garçons 

École/in sti tu tion
d’éducation 

Employeur/lieu de
tra vail

Octobre

2 Filles et garçons

École/in sti tu tion
d’éducation 

Employeur/lieu de
tra vail

Janvier

3 Filles et garçons 

École/in sti tu tion
d’éducation 

Employeur/lieu de
tra vail

Mai

Vacances 
scolaires

Filles et garçons Août/sept.

S’il s’agit d’une première visite sur le lieu de tra vail,
l’observateur doit être préparé à établir des re la tions avec
le propriétaire ou l’employeur et à uti liser une partie du
temps qu’il y passe pour apprendre à connaître le site, le
tra vail qu’on y effectue et le système de gestion des dan -
gers et des risques qui a été mis en place. Des
informations sur le nombre des travailleurs (hommes et
femmes) et les at ti tudes des différentes par ties impliquées
(travailleurs, employeur, membres des familles, etc.)
pourront être recueillies.

Dans le cadre de la préparation, les observateurs doivent
être munis de cartes d’identité et d’autres doc u ments
permettant de les iden ti fier. Ils doivent être porteurs
d’une brève de scrip tion de l’objectif de l’observation et de 
cop ies de tout doc u ment (autorisation) leur conférant les
pouvoirs dont ils disposent. Ils doivent s’assurer qu’ils
ont avec eux tous les outils nécessaires pour enregistrer
les données (listes de vérification, formulaires
d'observation) et qu’ils ont effectué les préparatifs de
trans port.

Si les observateurs ont visité le lieu de tra vail auparavant,
ils devront ex am iner les comptes rendus de la visite
antérieure pour vérifier si des recommandations ont été
formulées ou si des mesures ont été prises. Sur un lieu de
tra vail qui aura déjà été visité plus d’une fois
antérieurement, l’équipe aura déjà établi une re la tion de
tra vail avec l’employeur et les procédures de contrôle
seront familières à toutes les personnes concernées.

Ou tre les visites ordinaires, les observateurs peuvent
mener des visites spéciales et des visites de suivi, soit pour 
ex am iner un as pect particulier (comme un type de tra vail
spécifique ou une zone donnée à visiter), soit pour
contrôler une déficience ou une sit u a tion impliquant des
en fants et dans laquelle leur retrait n’est pas assuré.

Dans le contrôle communautaire, la visite d’observation
devrait être convenablement annoncée et l’objectif des
dis cus sions avec les membres de la communauté
clairement exposé à tous les par tic i pants à l’événement.
On pourra se référer au compte rendu des visites ou des
dis cus sions antérieures, ex am iner la sit u a tion des filles et
des garçons rel a tive à leur en gage ment dans le tra vail et
leur scolarité et vérifier les faits.

Les observateurs peuvent apporter du matériel de
sensibilisation qui sera utilisé dans le cadre des ini tia tives
de pro mo tion sur la santé et la sécurité dans le secteur, ou
plus généralement sur le tra vail des en fants.

Résultat et produit de l’étape 1

Au cours de l’étape 1, vous avez examiné les différents as -
pects de la préparation d’une visite d’observation, et vous
vous êtes familiarisé avec le site à ob server.
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n Étape 2 :
L’arrivée sur le site de la visite

Pourquoi devez-vous passer par cette étape?

Cette étape est celle de votre entrée ef fec tive sur le lieu de
tra vail. Il s’agit du mo ment cru cial de l’identification des
travailleurs en fants potentiels et de la prise de décisions
sur le processus à suivre.

Si la visite a été annoncée, il incombe aux observateurs de
la confirmer en contactant l’employeur ou en annonçant
la visite à l’avance par le ca nal d’un ser vice administratif
lo cal ou par d’autres moyens. Cela donnera à l’employeur
le temps de préparer la mise à dis po si tion des doc u ments
et des personnes clés. L’inconvénient de l’annonce de la
visite est qu’elle permet aussi à l’employeur de
« dissimuler » des doc u ments ou des personnes, mettant
ainsi les observateurs dans l’impossibilité d’observer le
lieu de tra vail dans des con di tions réelles. Le but de
l’observation et du suivi du TE étant de découvrir et
d’identifier les travailleurs en fants, il est im por tant de
recourir aux visites impromptues, si cela est pos si ble, ou à
la combinaison des deux méthodes. La visite annoncée
peut être très pro duc tive sur le plan de la prévention et du
partage d’information, mais c’est seulement grâce à des
visites impromptues que vous serez en mesure d’obtenir
des informations ob jec tives et de première main sur
ceux qui sont employés sur le site de tra vail et sur leurs
con di tions d’activité.

Une fois l’observateur arrivé sur le site, sa visite comporte
deux domaines d’activité essentiels :

n con tact et formalités
n ob ser va tion (incluant l’identification des travailleurs

en fants, l’évaluation des con di tions de tra vail ; les
entretiens avec les en fants et la vérification de leur
âge).

Con tact et formalités

La phase du con tact comporte l’introduction et l’entrée
sur le lieu de tra vail. Sur un lieu de tra vail officiel, il
convient de contacter la di rec tion à propos de la visite.
Les principes de fonctionnement doivent comporter une
procédure à suivre en cas de refus de l’accès. Celle-ci
consiste généralement à remplir un formulaire de
non-coopération et à contacter les ser vices – inspecteurs
du tra vail, po lice, etc. – qui ont (ou peuvent garantir) le
droit de pénétrer sur les lieux de tra vail.

Si l’observation est effectuée dans un vaste zone ouverte
(ter rain agricole, carrière, etc.), les observateurs devront
es sayer d’identifier les personnages locaux essentiels,
expliquer le but de la visite et de mander leur aide dans le
déroulement de la visite.

Dans l’économie non structurée, l’observation et le suivi
du TE peuvent inclure des visites sur les lieux de tra vail et
une dis cus sion générale avec les membres de la
communauté, en fonction du type de tra vail. Les visites
peuvent être menées avec des fonctionnaires de
l’administration lo cale ou des chefs traditionnels qui ne
font pas partie de l’équipe d’observation proprement dite. 
Les observateurs peuvent aussi se rendre dans la
communauté sans s’être annoncés et procéder à leur visite 
sur la base d’un ac cord antérieur. Ils contacteront ensuite
l’administration lo cale à un stade ultérieur pour ex am iner
les con clu sions.

Ob ser va tion/ iden ti fi ca tion

Après la prise de con tact initiale, il convient de procéder à
une in spec tion visuelle des locaux pour avoir une vue
d’ensemble du tra vail qui est effectué et des différentes
activités en cours. Cette in spec tion de la zone de pro duc -
tion peut inclure des entretiens de sondage avec les
travailleurs et, en cas d’identification de filles et de
garçons ou de jeunes gens, des entretiens avec ces
derniers ayant pour but d’établir leur âge et la na ture de
leur tra vail.

Dans l’observation exercée au niveau communautaire,
cette phase d’observation peut avoir lieu dans les rues,
dans les petites ex ploi ta tions minières, sur des bateaux de
pêche ou sur des parcelles agricoles qui ne se trouvent pas
dans le voisinage immédiat du logement de la famille. Les
filles et les garçons, les collègues de tra vail et les membres
de la famille peuvent être interrogés sur le tra vail et la
présence d’enfants sur les lieux de tra vail.

Après une évaluation visuelle et des entretiens avec les
travailleurs en fants présumés, les observateurs peuvent
passer (si leur mandat le permet) à l’examen de tous
registres et doc u ments pertinents, comme les registres
salariaux, les cartes d’identité, etc. Les dos siers et doc u -
ments manquants peuvent constituer des preuves du fait
que l’employeur a quelque chose à dissimuler.
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Flux pos si ble d’une visite d’observation sur un
lieu de tra vail du secteur structuré

1. Con tact 

2. Évaluation visuelle 

3. Entretiens avec des travailleurs en fants
présumés 

4. Évaluation de la SST 

5. Examen des registres et doc u ments 

6. Con clu sion de la visite

Flux pos si ble d’une visite d’observation sur un
lieu de tra vail du secteur non structuré

1. Con tact

2. Dis cus sion et examen des doc u ments de
base et de fréquentation scolaire

3. Entretiens avec les par ents et les
travailleurs en fants présumés 

4. Évaluation et dis cus sion de la SST 

5. Con clu sion de la ses sion

Com ment interroger les en fants 

Si vous découvrez des travailleurs en fants présumés,
observez l’apparence des en fants et interrogez-le pour
établir leur âge.

Il est im por tant que les observateurs s’efforcent d’abord de 
créer un climat de confiance avec l’enquêté et rendent le
contexte de l’entretien aussi confortable et sûr que pos si ble
pour l’enfant. Il est toujours préférable d’interroger l’enfant 
hors de la présence de l’employeur afin de rendre la sit u a -
tion moins menaçante et de permettre à l’enquêté de
répondre de manière approfondie aux ques tions posées.
L’enfant ris que aussi de s’adapter aux ques tions qui lui sont 
adressées : il devient alors plus difficile à l’enquêteur
d’obtenir des informations exactes et impartiales.

Dans les entretiens avec des en fants, les observateurs
doivent prêter at ten tion à la vulnérabilité des en fants, qui
tiennent le rôle prin ci pal dans la visite de contrôle. De
nombreux employeurs, travailleurs et filles et garçons
savent les uns comme les autres que le TE est interdit. Les 
filles et les garçons peuvent craindre d’être réprimandés

ou de perdre leur emploi, et par conséquent ne pas
souhaiter parler aux observateurs. Ils peuvent être tentés
de mentir à propos de leur âge et d’éluder les ques tions
rel a tives à leur tra vail.

Vous serez peut-être amené à prolonger l’interaction avec 
l’enfant pour créer un climat de confiance. La manière
d’approcher l’enfant et le rythme de l’entretien ont aussi
leur im por tance. Si l’enfant travaille activement, il peut
être préférable d’attendre une pause dans le tra vail. Vous
devez prendre en considération des as pects tels que la
pression exercée par les pairs, la différence de sit u a tions
en tre les filles et les garçons et la présence ou l’absence de
con fi dents de l’enfant ou de membres de sa famille dans le 
voisinage du lieu de tra vail.

Si l’observation et le suivi du TE por tent sur des formes
inconditionnelles et illicites de tra vail des en fants, il est
particulièrement im por tant de réfléchir à l’éthique de la
collecte d’informations et à la manière d’approcher l’enfant 
et de l’interroger sur sa sit u a tion. Une expérience et des
approches utiles sur la manière de traiter ce type de sit u a -
tion ont été acquises par les in sti tu tions et programmes
axés sur la traite, notamment ceux qui proposent des ser -
vices de réadaptation psychosociale aux en fants qui se
remettent de différentes formes d’abus14.

Interroger les filles et les garçons : liste de
contrôle des considérations éthiques

Les observateurs doivent toujours souligner la
confidentialité des réponses obtenues. Si
l’enquêté hésite à répondre aux ques tions, il
importe qu’ils expliquent com ment l’information
sera utilisée et précisent qu’elle sera traitée
confidentiellement. Les observateurs doivent
re specter la neutralité du processus. Ils ne
doivent jamais réagir négativement ou
positivement aux réponses ni les influencer par
leur comportement per son nel.

Les observateurs doivent s’être préparés aux
différences de genre et les prendre en compte
dans la sit u a tion de l’entretien. Cela peut
impliquer l’administration d’entretiens avec les
filles par des femmes, avec les garçons par des
hommes, et plus généralement la prise en
compte de valeurs culturelles et de ques tions
comme celle de la « perte de face ».
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Quelques considérations éthiques à l’intention
des observateurs15 :

n Dites aux en fants interrogés pourquoi vous
être là et com ment sera utilisée l’information
que vous recueillez.

n Soyez sen si ble à l’état affectif de l’enfant
avant, pen dant et après l’entretien.

n Ayez con science des susceptibilités
sexospécifiques qui peuvent avoir été
introduites dans l’entretien, notamment si un 
garçon ou une fille se sentent victime de
dis crim i na tion et de stig ma ti sa tion du fait de
la na ture du tra vail qu’ils effectuent.

n Ayez con science des conséquences de vos
ques tions – de ce qu’il en coûte à l’enfant
pour apporter une réponse, notamment s’il
doit revivre une expérience douloureuse.

n Respectez le droit de l’enfant de s’exprimer
(ce qu’il dit, com ment il le dit, combien il en
dit).

n Plus im por tant, respectez le droit de l’enfant
de ne pas parler, de refuser de répondre à
une ques tion.

n Prenez tout le temps nécessaire. Les
entretiens avec des en fants sont
généralement plus longs qu’avec des adultes. 
Les menus propos, les jeux, les visites
récurrentes, la pa tience et le temps sont
quelques-uns des ingrédients majeurs
nécessaires pour obtenir des en fants des
données fiables sur des ques tions délicates. 

n Des as sur ances de confidentialité doivent
être données et observées. 

La vérification de l’âge 

Il y a plusieurs manières d’estimer l’âge d’un jeune
travailleur. Observez l’apparence phy sique de l’enfant, sa
taille, sa tonicité musculaire et sa force. Dans certains cas,
des formulaires spécifiques d’estimation de l’âge ont été
élaborés pour établir le degré de maturité de l’enfant.
L’enfant pourra être interrogé sur sa mat u ra tion phy sique. 
Pour les garçons, cela pourra amener à poser des ques -
tions sur le mo ment où leur voix a mué, et pour les filles,
sur leur cy cle mensuel. Quand ils utilisent ces outils, les
observateurs doivent connaître et re specter les tra di tions
et coutumes lo cales et tenir compte du caractère intime de 
certains des as pects abordés.

Dans un entretien de contrôle communautaire, des sit u a -
tions peuvent apparaître où l’on a af faire, par exemple,
aux filles et aux garçons des rues. Dans les zones rurales
où les observateurs sont d’origine lo cale, la sit u a tion de
l’entretien peut être plus proche d’une dis cus sion générale 
au cours de laquelle la per spec tive et les points de vue de
l’enfant sont couverts par une in ter ac tion normale. Les
résultats sont documentés grâce aux formulaires généraux 
d’observation et de suivi du TE administrés dans la
communauté. Souvent ces dis cus sions révèleront
directement ou indirectement l’âge de l’enfant en ques -
tion. (Voir la Fig ure 7 pour un échantillon de formulaire
de vérification d’âge.)

Résultat et produit de l’étape 2

Au cours de cette étape, vous avez entrepris la visite
d'observation, identifié les travailleurs en fants présumés,
évalué leur âge et leur sit u a tion de tra vail et pris une
décision sur la manière de procéder appropriée.
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n Étape 3 :
Retrait et ori en ta tion 

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Chaque fois que la sit u a tion l’exige, il convient d’activer
un système d’orientation pour garantir que l’enfant soit
soustrait au tra vail et ait accès aux ser vices d’éducation ou
aux ser vices sociaux. Il est im por tant de not er que la na -
ture du retrait diffère en fonction de la lo cal isa tion et du
type d’activité. Sur les lieux de tra vail officiels, comme les
usines, le retrait peut comporter le déplacement phy sique
de l’enfant du lieu de tra vail selon une procédure
approuvée. Si l’enfant exerce une activité légale mais
effectue un tra vail dangereux, on peut avoir à s’assurer
qu’il se verra pro poser un type de tra vail de sub sti tu tion
plus sûr.

Le retrait immédiat des travailleurs en fants

Dans le contrôle des lieux de tra vail appartenant au
secteur structuré, un mécanisme spécifique peut être
établi pour les sit u a tions qui impliquent le retrait
immédiat (ur gent) d’un en fant de son lieu de tra vail. Il
doit exister des critères approuvés et un protocole de
retrait correspondant qui comportera des procédures
clairement établies concernant les responsables de la prise 
en charge et les modalités de celle-ci.

Ce protocole peut comporter les ac tions suivantes :

n activer le processus de retrait sur le lieu de tra vail ;
n accompagner l’enfant à son do mi cile ;
n accompagner l’enfant à l’école ou sur un autre site de

ser vices ; 
n enregistrer et suivre la sit u a tion de l’enfant grâce à un

système d’observation ;
n expliquer à l’enfant ce qui se passe, et pourquoi ;
n contacter et in former la famille de l’enfant (ex am iner

les op tions, la scolarité, les al lo ca tions, etc.) ;
n discuter du retrait avec l’employeur et se mettre

d’accord avec lui à ce sujet ;
n in former le prestataire de ser vice potentiel (école ou

autres ser vices) du cas de l’enfant et or gan iser son in -
scrip tion auprès des ser vices ;

n accompagner l’enfant chez lui afin de conseiller les
par ents.

La première étape consiste à formuler un di ag nos tic ini tial 
déterminant s’il existe une rai son d’entamer les
procédures de retrait. S’il existe une base adéquate pour le
retrait et que l’employeur réagisse positivement (s’il
ignorait l’âge de l’enfant ou la législation, ou en core les
dan gers liés au tra vail, etc.), on pourra discuter d’une ac -
tion rectificative avec la di rec tion. 

Si un retrait phy sique immédiat est nécessaire, il convient
alors d’activer le protocole et d’organiser le retrait avec
l’employeur. Cela impliquera très probablement de faire
ap pel aux travailleurs sociaux, aux enseignants ou aux
membres d’ONG qui ont auparavant été désignés à cet
effet. Les par ents et la famille de l’enfant doivent aussi
être pris en considération dans le processus de retrait.

Si l’employeur ne se montre pas coopératif, les
observateurs doivent se référer à l’accord conclu par
l’employeur et s’efforcer d’insister sur les procédures
approuvées. S’il persiste dans son refus, son at ti tude doit
faire l’objet d’un constat et les ser vices compétents
doivent être appelés à aider au processus de retrait.

Parfois, l’enfant n’est pas coopératif et tente de se
dissimuler ou de s’enfuir, de crainte d’être puni par
l’employeur ou par ses par ents. Dans ces cas-là, on
s’efforcera tout particulièrement de le convaincre que le
retrait est dans son intérêt et qu’il ne subira aucun
préjudice.
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Fig ure 7 : Spécimen de formulaire de vérification d’âge

Formulaire d’estimation de l’âge des en fants Eight-Eye (abrégé du formulaire de contrôle OIT-IPEC BGMEA) 

Nom de l’entreprise ______________________ N° d’enregistrement ____________________
Observez la taille de l’enfant, la tonalité de sa voix, sa force phy sique. Si les par ents ou les tuteurs travaillent
dans l’entreprise, interrogez-les également sur l’âge de l’enfant. Recoupez les informations rel a tives au niveau
d’instruction par rap port aux autres réponses, compte tenu du fait que filles et garçons sont scolarisés à sept
ans. Posez les ques tions suivantes et remplissez le formulaire.
Quel est votre nom ?  ______________________________________________________________________________
Depuis combien de temps travaillez-vous ici ? _________________________________________________________
Quel est votre âge ? _________ Quel est votre niveau d’instruction ?  _____________________________________
Depuis combien d’années avez-vous quitté l’école ? Aban don de vos études ? _____________________________
Combien de frères et de sœurs avez-vous ? __________ Qui est le plus âgé ? _______________________________
Combien d’années de différence en tre vous et votre plus jeune frère/sœur ? _______________________________
Combien d’années de différence en tre vous et votre frère/sœur le plus âgé ? _______________________________
Que font vos plus jeunes frères et sœurs ?  ___________________________________________________________
Quel est votre emploi dans l’entreprise? ______________________________________________________________

Quand votre voix a-t-elle mué ? _________ Quand votre barbe est-elle apparue ?__________

On utilisera les présupposés ci-dessous concernant l’âge des filles et des garçons pour procéder à une
es ti ma tion d’âge. 

Vérifié Indicateur Age présumé 
du garçon

Age présumé
e la fille

Age
estimé

o Poignets fins et souples 10-11 Peut-être 14

o Faiblesse osseuse 11-12 (mal nu tri tion) Moins de 14

o Re gard in no cent 10-12 10-12

o Mains et ongles souples 10-12 10-12

o Ap pa ri tion des seins Sans objet 12-13

o Niveau d’instruction : 5+ 12-13 12-13

o Con fu sion 12-13 12-13

o Voix aiguë im ma ture -12 -12

o Comportement coupable (crainte d’être 
découvert)

10-12 12+

o Niveau de lec ture 4 ou 5 11-12 11-12

o Poignets épais 12-13 Sans objet

o Sou ve nir des inondations de 1988 13+ 13+

o A eu ses règles 3 ou 4 fois Sans objet 13+-14

o Mue de la voix 13+ 13+

o Pas de règles Sans objet -13

o Réponse embarrassée aux ques tions
personnelles

Adultes et +14

o Réponse spontanée aux ques tions 14 ou plus 14 ou plus

o Jambes musclées, as pect robuste 14 ou plus 14 ou plus

o Du vet sur le vis age 14+ Sans objet

o Voix mûre 14+ 14+
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Fig ure 8 : Exemple de formulaire d’observation du TE : projet OIT-IPEC d’observation
et de suivi du TE dans la fab ri ca tion de ballons de foot ball au Pa ki stan 

Un suivi est nécessaire pour pro poser des ser vices à
l’enfant et engager par ents et en fant dans des dis cus sions
concernant la législation sur le TE, ainsi que les avantages
offerts par les ser vices proposés.

Il est im por tant de not er que les in sti tu tions impliquées
dans l’observation et le suivi du TE disposent souvent de
ressources limitées pour procéder au retrait phy sique
immédiat des en fants. Les organismes et in sti tu tions
partenaires participent souvent à l’observation et au suivi
du TE au-delà de leurs fonctions ordinaires et disposent
de capacités limitées pour accueillir les travailleurs en fants 
et en prendre soin.

Certaines approches spécifiques ont été élaborées pour
les pires formes inconditionnelles de tra vail des en fants, y
compris la traite et l’exploitation sexuelle commerciale
des en fants. Le retrait phy sique apparaît ici comme la
seule op tion.

Dans ces cas-là, le retrait des en fants est souvent effectué
par des équipes spéciales d’action rapide composées de
policiers, de travailleurs sociaux et de psychologues.
L’orientation est menée selon un protocole approuvé qui
inclut une as sis tance et une aide psychosociales
immédiates.

Diversité des sit u a tions concernant
l’orientation

Les procédures d’orientation peuvent être quelque peu
différentes quand les travailleurs en fants ont été identifiés 
grâce à une sur veil lance mobilisant des inspecteurs du tra -
vail et les partenaires d’une équipe d’observation à
compétences mul ti ples. Le rôle des inspecteurs du tra vail
est de conseiller l’employeur sur la législation ap pli ca ble
au TE et les risques en matière de SST. En cas de
méconnaissance et de vi o la tion flagrantes de la législation, 
ils engagent des procédures de mise en ap pli ca tion.

Dans le contexte des équipes d’observation à
compétences mul ti ples, les travailleurs en fants qui ont été
identifiés grâce à la visite d’observation doivent être
enregistrés et un processus de retrait doit être appliqué au
cours duquel on vérifiera leur sit u a tion et les informations 
rel a tives à leur iden ti fi ca tion. En fonction de la sit u a tion,
on pourra soit escorter l’enfant jusqu’à son do mi cile, soit
lui de mander de rentrer chez lui. L’orientation devrait
inclure le transfert immédiat de l’information concernant
l’enfant au bu reau d’échange ou à l’unité de base agréés,
afin de coordonner l’action en faveur de l’enfant,
c’est-à-dire sa scolarisation ou son in scrip tion dans
d’autres ser vices.
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P NO. 4

LISTE DES FILLES ET DES GARÇONS IDENTIFIÉS PENDANT LES VISITES D’OBSERVATION

Nom(s) de l’observateur/
des observateurs :

1.
___________________________

2.
____________________________

Code du cen tre : Zone : Date :

Précisions sur les filles et garçons identifiés :

Nom Par ent/Tuteur Age Adresse complète

Nom(s) de l’observateur/ 
des observateurs :

1.
____________________________

2.
____________________________

Code du cen tre : Zone : Date :



Cette ori en ta tion peut comporter une visite rendue à la
famille de l’enfant par des travailleurs sociaux afin
d’expliquer le processus d’orientation et de les conseiller
sur la scolarité et sur d’autres per spec tives, telles que le
développement des compétences et les op tions
disponibles en matière de for ma tion professionnelle.

La sur veil lance officielle peut être complétée par
l’établissement d’un système de veille sociale (de
voisinage) qui peut également fournir des informations
sur le lieu où vit l’enfant (rues, dortoir, église, etc.), les rai -
sons pour lesquelles il n’est pas scolarisé, le type de tra vail
dans lequel il est engagé et d’autres informations sur ses
con di tions de vie et de tra vail. Ces données constitueront
ensuite la base de toute prise de décisions sur la manière
de promouvoir la scolarité de l’enfant et de le soustraire à
une sit u a tion de TE. On pourra ensuite uti liser un « plan
de gestion des cas »16 ou un plan de suivi individuel pour
pro poser un rap port et un plan d’action afin de remédier à 
la sit u a tion de l’enfant.

Dans l’encadré ci-dessous, un exemple d’observation et
de suivi du TE menés en Turquie montre com ment les
différentes in sti tu tions impliquées dans l’identification et
l’orientation coordonnent l’action d’observation et de
suivi du TE.

Exemple d’observation et de suivi du TE
en Turquie 

Dans le cas de la Turquie, l’observation et le
suivi du TE sont administrés en étroite
col lab o ra tion par le ministère du Tra vail et de la
Sécurité sociale et implique le secteur de
l’éducation. L’unité d’action contre le TE du
ministère du Tra vail est la force agissante de la
sur veil lance, qui est mené grâce à une équipe
multisectorielle conduite par des inspecteurs du
tra vail. Les inspecteurs du tra vail ont été formés
à la manière de prendre en considération les
ques tions de TE dans leur activité, et une équipe 
d’appui so cial spéciale a été établie pour
faciliter les li ai sons en tre l’identification des
travailleurs en fants et leur ori en ta tion vers les
ser vices d’enseignement et de for ma tion
professionnelle. L’action s’étend aux familles,
qui sont l’objet de visites fréquentes afin
d’empêcher leurs en fants de retourner au tra vail. 
Les par ents sont également conseillés et se
voient pro poser des per spec tives d’activités
rémunératrices et de for ma tion professionnelle.

L’expérience de la Turquie est celle d’un
processus d’observation et de suivi du TE
formalisé et dirigé par l’État, dans lequel les
acteurs étatiques jouent un rôle majeur dans
l’identification du TE grâce aux mécanismes
existants de mise en ap pli ca tion et d’appui
so cial. C’est aussi celle d’un processus
d’observation et de suivi du TE dans lesquels
des acteurs non étatiques, comme les syndicats
et les or gani sa tions d’employeurs, ont à jouer un
rôle im por tant dans la sensibilisation au TE et la
pro mo tion des liens en tre les programmes de
for ma tion professionnelle et d’apprentissage.
L’observation et le suivi du TE établissent une
coopération pra tique en tre le lieu de tra vail,
l’école et la famille grâce au système
d’orientation et sont appuyés par les unités
d’observation des lieux de tra vail et d’appui
so cial.
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16 L’expression « gestion des cas » est issue du travail social et des pratiques médicales ; elle a été utilisée par les programmes
de l’OIT-IPEC contre la traite pour illustrer un processus dans lequel chaque enfant possède un plan de réadaptation qui
permet un suivi individualisé. 



Fig ure 9 : Zones d’intervention dans le système d’observation et
de suivi du TE en Turquie
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L’orientation dans l’économie rurale et
non structurée

Quand l’identification de travailleurs en fants résulte d’un
processus d’observation et de suivi du TE centré sur une
communauté rurale, l’activation des procédures
d’orientation diffère des deux scénarios précédents.
L’observation implique rarement le retrait phy sique de
l’enfant : elle garantit que l’enfant n’est pas exposé à un
tra vail dangereux et que toutes les personnes concernées
comprennent ce qu’il faut en ten dre par TE et ce que les
filles et les garçons peuvent et ne peuvent pas faire. 

L’observation communautaire comporte un puis sant
élément de prévention et de pro tec tion : le terme « retrait » 
est utilisé pour signifier que toute vi o la tion de l’accord
établi par la communauté sera signalée et examinée en
pub lic. L’équipe d’observation veillera ensuite à ce que
l’enfant ne participe plus à un tra vail dangereux et ait
accès à la scolarité, ce qui doit faire l’objet de dis cus sions
et d’accords avec les par ents et les personnes impliquées
dans la sit u a tion de tra vail. L’accord doit être enregistré et
suivi par l’équipe d’observation.

Dans l’observation centrée sur une communauté,
l’implication de personnalités clés de la localité dans la
sensibilisation et l’action contre le TE aide à as surer la sur -
veil lance avec une ac cep ta tion sociale adéquate. Au
niveau de la communauté, l’acte d’observation est aussi,
dans une très large mesure, un acte de sensibilisation et de
prévention. Il garantit que les ac cords volontaires qui ont
été conclus seront respectés et que les principes
approuvés d’un commun ac cord seront appliqués. Les
écoles et les enseignants jouent un rôle cen tral dans
l’observation au niveau communautaire pour as surer le
maintien de la scolarisation des en fants. Ils peuvent
garantir que l’absentéisme sera signalé, et donc que le tra -
vail des en fants, qui en est la cause, sera éliminé.

Toute découverte de TE par l’équipe d’observation doit
être examinée avec les dirigeants de la communauté, les
par ents et/ou les employeurs immédiats de l’enfant. Les
dis cus sions et les ac cords conclus doivent être enregistrés
en vue d’assurer un suivi.

Définition du « retrait » d’après les « Principes
directeurs de la Di vi sion du tra vail des en fants
du Kenya pour l’administration des outils
d’observation et de suivi du TE », mai 2004

Il s’agit de l’acte de soustraire des en fants à une 
sit u a tion de tra vail en faveur d’une sit u a tion plus 
fa vor able laissant espérer un avenir meilleur. Il
comporte les mesures suivantes :

n Les en fants qui travaillent doivent cesser de
travailler ;

n Les en fants se voient pro poser des so lu tions
de remplacement, normalement l’éducation ;

n Les en fants qui travaillent dans des
con di tions dangereuses sont transférés dans
des sit u a tions de tra vail plus sûres.

En cas de nécessité, on pourra élaborer un « plan de suivi » 
spécial pour l’enfant afin de s’assurer qu’on ne le laissera
plus travailler et qu’une scolarité ou d’autres ser vices
nécessaires lui seront proposés.

L’orientation vers la scolarité est habituellement l’option
préférée. Les enseignants faisant souvent partie de l’équipe
d’observation, les ac cords et les ar range ments relatifs à la
scolarisation du travailleur en fants peuvent être conclus
immédiatement. Cette in for ma tion est ensuite transmise
aux personnes concernées, comme les directeurs d’école,
les autres enseignants des écoles lo cales, etc.

Si le réseau d’orientation inclut d’autres prestataires de
ser vices, comme les ONG qui proposent des ser vices de
santé, de génération de revenus ou de développement des
compétences, on pourra discuter de leurs im pli ca tions et
de leurs ser vices potentiels. Des ar range ments pourront
être conclus pour que les en fants et leurs familles
accèdent à ces ser vices. Une activité importante liée à
l’orientation est l’évaluation du niveau d’instruction et
d’autres besoins du travailleur en fant afin que les
meilleurs ser vices disponibles puissent lui être proposés.
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Sous sa forme la plus basique, le processus d’orientation
inclura les ac tions suivantes : 

n Prise de décisions avec la famille/l’employeur ;
n Évaluation du niveau d’instruction et d’autres besoins 

éventuels (santé, conseils psychosociaux) ;
n ar range ments en vue de la scolarité ;
n ar range ments en vue d’autres ser vices ;
n ac cords sur le suivi.

Dans l’orientation au niveau communautaire, l’aspect
essentiel réside dans l’existence d’un mécanisme
clairement établi pour as surer le suivi des ac cords conclus
et dans le maintien de la pression sociale pour le re spect
des ac cords conclus. Dans toute la mesure du pos si ble,
des campagnes de pro mo tion, de mo bi li sa tion sociale et
de sensibilisation doivent être conçues et utilisées afin de
promouvoir la vig i lance à l’égard du TE et de continuer à
souligner que l’observation et le suivi à base
communautaire sont des éléments permanents et qu’un
vrai changement de comportement est attendu en ce qui
concerne la par tic i pa tion des en fants au tra vail.

Résultat et produit de l’étape 3

Au cours de l’étape 3, vous avez appliqué avec succès les
critères approuvés pour l’orientation, soustrait le
travailleur en fant à une sit u a tion de tra vail dangereuse et
orienté l’enfant vers les ser vices appropriés.

n Étape 4 :
Pro tec tion et prévention

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Au cours de cette étape, on pro cède à la surveillance du
lieu de tra vail afin de relever les types de dan gers
professionnels qui ex is tent pour les travailleurs en fants.
Le rôle des observateurs consiste à conseiller les
employeurs et les par ents sur ces dan gers et à
recommander une ac tion ultérieure, à transmettre des
mes sages sur la prévention du TE et à in former les
employeurs, les travailleurs et les par ents des effets
néfastes du tra vail des en fants.

Pro tec tion – Sécurité et santé au tra vail
(SST)

En tant que partie intégrante de la sur veil lance et du suivi
du TE, la pro tec tion vise à garantir que les jeunes
travailleurs ayant l’âge légal d’admission au tra vail ne
seront pas exposés à des con di tions dangereuses. En fait,
de nombreux en fants demeurent à court terme sur leur
lieu de tra vail, pen dant que les stratégies de prévention et
de retrait se poursuivent.

Tout en fant qui se trouve sur un lieu de tra vail reste en
dan ger. Il est donc nécessaire de le protéger dans son tra -
vail en améliorant la SST et les con di tions et ar range ments 
de tra vail sur le lieu d’activité. La base de l’amélioration
des normes et de la pro tec tion en matière de SST réside
dans le renforcement de la gestion des risques dans le secteur
d’activité concerné. Pour chaque type de dan ger, une
gestion efficace des risques est la clé de l’amélioration des
normes de SST. 

Quand la visite d’observation est effectuée pour la
première fois, elle peut comporter une évaluation initiale
des risques en matière de SST. Pour cela, on pourra
parcourir la zone de tra vail, ob server et prendre des notes
sur la sit u a tion de tra vail. Chaque fois qu’il y a un doute
sur la na ture et le niveau de risques en matière de SST, il
importe que l’on fasse ap pel à des ser vices compétents
spécialement qualifiés17.

Si les observateurs sont équipés et qual i fies en SST et en
prévention et gestion des risques, ils peuvent prendre
note des ques tions préoccupantes et discuter des so lu -
tions avec l’employeur et les autres personnes concernées.

Dans bien des cas, l’application des tech niques de gestion
des risques n’exige pas de compétences particulières, mais 
seulement du bon sens. Il importe de not er que les ser -
vices tech niques de SST intervenant de l’extérieur ne
peuvent jamais remplacer les capacités de gestion des
risques en matière de SST qui sont acquises et appliquées
par les travailleurs eux-mêmes. C’est l’une des rai sons
pour lesquelles la par tic i pa tion des syndicats et des
représentants des travailleurs à la sur veil lance et au suivi
du TE revêt une im por tance cruciale.
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17 Voir ILO-OSH : Guidelines on occupational safety and health management systems (Genève, 2001). Sur les dangers et les risques en 
agriculture, voir IPEC : Child labour in agriculture, Guidance on policy and practice, Guide book 3 : Tackling hazardous child labour in
agriculture (Genève, 2005). Prière de contacter l’IPEC pour toute information complémentaire.



Exemples de mes sages sur la SST utilisés en
affiches murales dans l’action de sur veil lance et
de suivi du tra vail des en fants18

PAS DE TRAVAIL DES ENFANTS AVEC LES
PRODUITS CHIMIQUES DANS L’INDUSTRIE DE 
LA CHAUSSURE !

FERMEZ LES RÉCIPIENTS DE PRODUITS
CHIMIQUES ! NE LAISSEZ PAS DES VAPEURS
DANGEREUSES SE RÉPANDRE DANS
L’ATELIER !

ASSUREZ-VOUS QUE LE BRUIT NE NUIT PAS
AUX TRAVAILLEURS !

PROTÉGEZ LES TRAVAILLEURS CONTRE
L’EXCÈS DE CHALEUR !

ÉCLAIREZ MIEUX POUR AMÉLIORER LA
QUALITÉ ET PRÉVENIR LES ACCIDENTS !

La détermination des risques pour la SST dans un secteur
particulier est importante pour l'observation et le suivi du
TE, car c’est elle qui permet de décider si les en fants ou les 
jeunes travailleurs légalement employés sont ou non
engagés dans le TE.

La prévention

La prévention est un as pect im por tant de toute in ter ven -
tion contre le tra vail des en fants. Dans le contexte de
l’observation et du suivi du TE, elle implique une activité
de sensibilisation aux effets néfastes du TE et aux lois et
pra tiques qui régissent l’emploi légal de jeunes
travailleurs. Elle revêt aussi une sig ni fi ca tion plus
spécifique en par tic i pant à la pro tec tion des travailleurs
contre les dan gers professionnels.

En tant que partie intégrante de l’observation et du suivi
du TE, la prévention se traduit, dans les fonctions de
l’observateur, par le fait de veiller à ce que les employeurs
et les travailleurs connaissent et suivent la législation du
tra vail, les pra tiques de la SST et l’évolution actuelle de
l’action contre le tra vail des en fants. Dans le cadre des
visites d'observation et de suivi, les observateurs sont
censés motiver et éduquer les responsables des lieux de
tra vail. Cette tâche préventive générique pourrait être
résumée comme suit :

« Conseiller, éduquer et motiver les employeurs, les
propriétaires d’entreprises, les membres de la
communauté, les par ents et les filles et garçons sur le tra -
vail des en fants et sur les mesures de pro tec tion. »

Résultat et produit de l’étape 4

Au cours de cette étape, vous avez évalué ou retenu pour
une vérification ultérieure les différents risques encourus
par les travailleurs en fants ou les jeunes travailleurs. Vous
avez également dispensé des conseils à l’employeur et à
d’autres personnes concernées sur l’importance des ques -
tions de SST.

n Étape 5 :
Conclure la visite d’observation et
de suivi

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

La visite d’observation et de suivi se conclut par une dis -
cus sion et une ses sion d’information avec la di rec tion,
l’employeur, les par ents et/ou les membres de la
communauté concernés afin d’examiner les con clu sions à
tirer de la visite. Cela permet à tous ceux qui participent à
l’activité d’observation et de suivi d’obtenir une
rétroaction immédiate sur les résultats de la visite et sur le
contenu des prochaines étapes.

Débattre des résultats avec les par ties
concernées

Si l’on n’a observé aucune vi o la tion ma jeure, on peut
saisir l’occasion pour ex am iner les so lu tions aux
problèmes qui ont été décelés. On pourra dif fuser du
matériel de prévention et débattre de la SST et des lois et
politiques nationales concernant le tra vail des en fants. 

Dans une sit u a tion où l’observation et le suivi s’exercent
au niveau communautaire, les résultats de la visite doivent 
être examinés avec les membres et les dirigeants de la
communauté. Toute vi o la tion des ac cords conclus
antérieurement doit être franchement débattue et notée
en vue d’améliorations.

Si l’on a identifié des secteurs ou des zones à problèmes
particuliers, les observateurs peuvent alors les ex am iner
en séance publique pour débattre des rai sons des
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18 IPEC : Improving safety, health and the working environment in the footwear informal sector, PATRIS operators manual 
(Jakarta, OIT-IPEC,  2002).



recommandations et des ob ser va tions. Il est parfois
préférable de débattre de cas individuels avec l’employeur 
(ou les par ents/la famille) seulement.

Dans l’observation et le suivi exercés au niveau
communautaire, on n’oubliera pas qu’il importe de
n’humilier personne. Le pouvoir de l’observation et du
suivi centrés sur la communauté réside dans leur na ture
préventive et dans leur ap ti tude à mod i fier les at ti tudes
grâce à la pression sociale exercée. Il importe que tous les
membres de la communauté signent l’accord excluant le
recours au TE et comprennent les mo ti va tions d’un
tel en gage ment.

Résultat et produit de l’étape 5

La visite sur le lieu de tra vail est achevée. Les personnes
concernées ont eu l’occasion de débattre brièvement des
con clu sions de la visite et des suites à lui donner.

n Étape 6 :
Gestion et ana lyse immédiates
des données 

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Après la con clu sion de la visite, les membres de l’équipe
de sur veil lance et de suivi doivent procéder à une étude
immédiate. Ils pourront comparer leurs notes pour
vérifier qu’ils s’accordent sur une évaluation globale com -
mune du lieu de tra vail et de la sit u a tion du tra vail des en -
fants. Cette phase de la visite comporte deux as pects : l’un 
d’eux consiste à s’accorder sur les con clu sions de la visite
et à les enregistrer, l’autre à en faire rap port à ceux qui
participent à la sur veil lance et au suivi du TE, que ce soit
pour une ac tion de suivi ou pour in for ma tion.

La gestion des données

Dans la sur veil lance et le suivi exercés sur les lieux de tra -
vail, il importe que la visite soit correctement enregistrée. Il
est nécessaire d’inclure les ob ser va tions, con clu sions et
recommandations, ainsi que les informations rel a tives à
l’identité des personnes auxquelles les observateurs ont eu
af faire. Des informations sur le lieu de tra vail, comme le
nombre des travailleurs (hommes et femmes) et le rap port
des jeunes travailleurs aux travailleurs en fants, doivent être
obtenues et convenablement enregistrées. Dans la collecte
de l’information, les observateurs sont guidés par les

indicateurs qui ont été approuvés dans les di rec tives
opérationnelles rel a tives à l’observation et au suivi du TE.

Il importe que les données soient enregistrées aussi
exactement et de manière aussi détaillée que pos si ble afin
d’éviter toute con fu sion à un stade ultérieur. Si les
observateurs ne sont pas en mesure d’obtenir
l’information, ils doivent en indiquer les rai sons par écrit
afin de préparer la visite suivante en conséquence.

L’établissement des rapports

L’établissement du rap port consacré à la visite comporte
la trans mis sion du rap port d'observation et de suivi, y
compris les informations rel a tives aux ac tions menées et
aux recommandations formulées, à l’organisme désigné
pour traiter l’information et pour agir en fonction de
celle-ci en cas de nécessité. Il importe que cette in for ma -
tion soit transmise aussitôt que pos si ble afin d’éviter les
re tards dans l’action envisageable ou la perte
d’informations. Il existe différents types d’arrangements
administratifs que l’on peut uti liser pour traiter et gérer
l’information en fonction du secteur et du type d’activité
d’observation et de suivi. Si l’ensemble du processus
d’observation et de suivi est administré grâce à un système 
d’observateurs extérieurs, le traitement et l’analyse
immédiats de l’information sont menés dans le cadre du
système d’observation et de suivi établi à cet effet. Si
l’observation et le suivi sont menés grâce à des équipes
multisectorielles comportant des inspecteurs du tra vail,
une entité chargée de traiter l’information devra être
choisie par les par ties en ques tion. Cette entité pourra être 
un bu reau d’échange ou une unité de co or di na tion
comportant des représentants de ceux qui participent à la
sur veil lance, au suivi et à l’orientation.

Des procédures sem blables peuvent exister dans
l’observation et le suivi centrés sur la communauté. Dans
l’économie rurale non structurée, l’information est soit
collectée par un fonctionnaire de l’administration lo cale
affecté à cet effet, soit transférée à un organisme désigné.
Le transfert d’information peut être con duit par des
enseignants lorsqu’il est pos si ble de corréler l’information 
sur le TE avec les registres de la fréquentation scolaires.

Résultat et produit de l’étape 6

Les observateurs ont procédé à un compte rendu interne
fi nal de la visite qui inclut l’examen des con clu sions
initiales et de l’action de suivi nécessaire.
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IV.
La phase de suivi
Veiller à ce que l’information recueillie 
soit crédible, précise, ac ces si ble et
utilisée pour l’action
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n In tro duc tion 

La phase de suivi est censée garantir que l’information
recueillie grâce à l’observation et au suivi du TE sera
analysée et utilisée activement pour l’orientation vers
la prestation de ser vices, l’amélioration de la politique
générale, la planification sociale et la mise en ap pli ca tion
de la législation sur le tra vail des en fants.

Les principales étapes de la phase de suivi sont les
suivantes :

Étape 1 : Pistage des travailleurs en fants, afin de
vérifier que des ser vices leur ont été
proposés

Étape 2 : Contrôle qualité et vérification 

Étape 3 : Apport de données pour la mise en
ap pli ca tion des lois

Étape 4 : Dif fu sion et ana lyse de l’information

Étape 5 : Apports à la législation, aux politiques et
à la planification sociale

n Étape 1 :
Le pistage des travailleurs en fants

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Le pistage, qui fait partie du processus d’observation et de 
suivi du TE, est impératif pour la vérification de la sit u a -
tion de l’enfant.

L’un des objectifs de l’observation et du suivi du TE
consiste à s’assurer que les travailleurs en fants identifiés
grâce à cette démarche reçoivent une aide et se voient
offrir des so lu tions de remplacement plus satisfaisantes.
Ce processus doit permettre de suivre chaque travailleur
en fant à partir du mo ment où il est identifié jusqu’à la
résolution du problème.

Le mécanisme de pistage

Un mécanisme de pistage actif garantit qu’une ac tion
appropriée a été menée et que l’information sur cette ac -
tion est enregistrée et disponible et supporte l’examen.

L’information is sue du pistage peut aussi être utilisée pour 
évaluer l’impact de l’observation et du suivi du TE et des
in ter ven tions connexes contre le tra vail des en fants, car

elle génère des données sur les résultats des in ter ven tions
sur les lieux de tra vail. Celles-ci peuvent inclure une
évaluation des données portant sur le nombre des
travailleurs en fants identifiés, les types de ser vices qui leur 
ont été proposés et le degré de réussite du système
d’orientation dans l’offre d’accès à l’éducation ou d’autres
ser vices.

Les bases de données combinant les informations sur les
lieux de tra vail obtenues grâce à l’observation et au suivi
du TE et les informations émanant d’écoles et d’autres
sites de ser vices peuvent être utilisées pour le pistage
individuel des filles et des garçons. La base de données
peut recevoir l’information émanant des écoles et autres
prestataires de ser vices et permettre de corréler
l’information générée par des sources différentes, telles
que les registres scolaires, les ser vices de développement
des compétences, et ainsi de suite. Dans certains cas, ces
ser vices peuvent inclure également la réadaptation
psychosociale et l’intégration professionnelle.

Le pistage des travailleurs en fants peut aussi être exercé
grâce à l’utilisation de plusieurs bases de données et
systèmes d’information existants qui permettront de
comparer les données sur l’éducation, la santé et le tra vail à
grande échelle. Dans ce cas, on met en commun
l’information sur les ser vices proposés par différents
secteurs de base aux ex-travailleurs en fants, afin d’établir
où se trouvent les en fants, ainsi que leur sit u a tion actuelle.

Lier l’observation et le suivi du tra vail des
en fants à l’école et aux ser vices

Le processus d’observation et de suivi du TE doit être en
mesure de lier l’information concernant l’enfant et sa sit u -
a tion depuis l’identification, à l’orientation vers la
scolarisation ou d’autres ser vices et de tracer l’enfant
jusqu’à ce qu’il ait achevé ses études ou atteint l’âge légal
d’admission à l’entrée dans la main-d’œuvre. Dans
certains cas, ces ini tia tives d’observation et de suivi ont
été qualifiées de « contrôles des ser vices sociaux » afin de
souligner qu’elles sont consacrées à la vérification de la
prise en charge des filles et des garçons par les ser vices
d’éducation et d’aide sociale.

La réussite de l’orientation exige une co or di na tion directe
avec les prestataires de ser vices et un suivi continu de
chaque en fant dans son cy cle de ser vices de scolarité, de
réadaptation ou de développement des compétences.
L’objectif global consiste à s’assurer que l’orientation
con duit à une meilleure sit u a tion pour l’enfant.
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Plusieurs défis importants doivent être relevés :

n établir une coopération en tre les différentes par ties,
n définir clairement les rôles et les responsabilités,
n partager l’information (rôles, échelonnement, qualité

de l’information), et
n as surer la comparabilité tech nique et statistique de

l’information (choix des vari ables, in for ma tion
obligatoire, sources et références, etc.).

Lier l’information sur les lieux de tra vail et
sur l’éducation

Aux niveaux na tional et pro vin cial, il est utile de pouvoir
comparer l’information rel a tive aux tend ances du TE et à
la scolarisation des filles et des garçons. Cette in for ma tion 
peut être utilisée à des fins d’amélioration de la politique
générale et de la planification sociale. Pour que cela soit
pos si ble, l’observation et le suivi du TE doivent être en
mesure de lier et d’harmoniser l’information is sue de
l’observation exercée sur les lieux de tra vail avec les
données disponibles émanant des systèmes d’informa tion 
sur l’éducation.

Les mécanismes d’inspection scolaire et les comités de
l’éducation aux différents niveaux administratifs con stit u -
ent des véhicules utiles pour analyser et accéder à
l’information sur l’éducation.

Une ac tion importante est en cours pour établir des
passerelles en tre l’éducation formelle et non formelle et
pour as surer l’intégration des problèmes du TE dans les
plans d’études scolaires. La mo bi li sa tion des enseignants,
le renforcement de la par tic i pa tion communautaire et le
développement des groupes d’études sur l’éducation sont
des exemples d’interventions dans le domaine éducatif
qui peuvent être directement liées à l’observation et au
suivi du TE.

Au niveau lo cal, il est im por tant de recueillir des données
auprès des écoles et d’avoir directement accès à
l’information provenant de chaque école grâce à la par tic i -
pa tion des enseignants. L’information la plus pertinente est 
celle qui concerne la fréquentation scolaire. L’information

rel a tive aux taux de scolarisation, d’abandon et
d’achèvement des études peut également être recueillie à
intervalles di vers. C’est le partage de l’information sur le
tra vail et la scolarité qui permet aux membres de la
communauté ou aux autorités lo cales de mener des ac tions
pour le compte des travailleurs en fants19.

Il ne suffit pas qu’un lien en tre le tra vail et la scolarité ait
été établi. Les autorités scolaires doivent être activement
encouragées à as surer la par tic i pa tion des en fants orientés 
vers l’éducation et doivent recevoir de l’aide pour y
parvenir grâce à des ini tia tives de for ma tion pédagogique
et de développement des capacités.

Il existe deux possibilités d’observation différentes dans
les écoles : 1) soit l’école est observée de l’extérieur et les
enseignants coopèrent et fournissent des informations
pour l’opération d’observation ; 2) soit ces derniers sont
des par tic i pants actifs, voire la force agissante, du
processus d’observation.

Dans ce der nier cas, on parle souvent d’ob ser va tion
basée à l’école lorsque cette dernière est utilisée comme
point de départ pour la collecte d’information sur le tra vail
des en fants, qui est ensuite complétée par l’information sur
le lieu de tra vail. La comparaison de l’information sur la
fréquentation scolaire et la scolarisation avec les données
rel a tives aux ménages donne des in di ca tions précieuses sur
l’ampleur pos si ble du problème de TE et aide à cibler les
réponses appropriées. L’OIT a collaboré avec succès avec
l’UNICEF au renforcement des liens en tre l’éducation et
l’observation et le suivi exercés sur les lieux de tra vail, par
exemple au Ban gla desh et au Pa ki stan20.

La jeunesse peut être la force agissante derrière le
changement dans la société et les enseignants peuvent
aider les jeunes gens à comprendre et à promouvoir des
ques tions de droits sociaux telles que le tra vail des en -
fants. L’initiative de l’OIT-IPEC de Soutien des droits des en -
fants à travers l’éducation, les arts et les médias (SCREAM) –
une trousse d’activités multimodulaire – peut constituer
un outil utile pour les éducateurs et les enseignants, qui
l’emploieront dans leur ac tion contre le TE21.
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19 Pour des informations complémentaires sur le rôle des enseignants dans l’observation et le suivi du TE et les liens entre le 
contrôle des lieux de travail et l’information sur l’éducation, prière de consulter : Child labour, An information kit for teachers,
educators and their organizations (OIT-IPEC, 2003) : http://www.ilo.org/public/english/standards/ipec/publ/  

20 L’UNICEF élabore actuellement une boîte à outils visant à assurer l’orientation des services publics en matière de
traitement du TE qui utilise comme point d’entrée l’observation basée dans les écoles. On trouvera d’autres mises à jour
dans www.unicef.org 

21 La trousse SCREAM est disponible sur : www.ilo.org//scream 



Les sources de l’information recueillie dans les écoles

La source principale d’information dans l’observation des 
écoles est une sim ple liste de fréquentation scolaire. Si
l’observation et le suivi incluent la par tic i pa tion des
autorités scolaires à un système d’orientation actif, il peut
être nécessaire de dis poser d’une feuille de contrôle plus
étoffée qui permettra de couvrir l’information par le
détail. Habituellement, cette in for ma tion est collectée de
manière périodique, soit par des observateurs extérieurs
du tra vail des en fants, soit par les enseignants eux-mêmes
dans le cadre de l’équipe d’observation et de suivi. Dans
un processus d’observation et de suivi intégrés,
l’information sur le lieu de tra vail, la communauté et
l’éducation est collectée et stockée dans une base de
données com mune, ce qui permet de recouper et
d’analyser l’information à des fins diverses.

Le contrôle externe des ser vices de
l’éducation

Dans ce cas, le suivi de la scolarisation de l’enfant est
assuré par une partie externe. Les enseignants et les
autorités scolaires coopèrent au processus en fournissant
leurs registres de fréquentation et d’abandon scolaires,
ainsi que des informations concernant les ex-travailleurs
en fants. Les observateurs du TE remplissent un ques tion -
naire de contrôle scolaire qui identifie les indicateurs clés.
Ils peuvent aussi suivre les ser vices proposés aux filles et
aux garçons, comme le versement d’allocations ou l’accès
à des ser vices de santé si ceux-ci sont dispensés aux
ex-travailleurs en fants dans le cadre du système
d’orientation.
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Fig ure 10 : Les rôles des enseignants dans l’observation et le suivi du TE

Rôle de
l’enseignant
vis-à-vis :

Dans le cadre du contrôle de l’éducation
(contrôle externe)

Dans le cadre des ini tia tives spécifiques
d’observation et de suivi (enseignants
jouant le rôle d’observateurs)

des en fants Vérifier la fréquentation, la scolarisation,
l’abandon scolaire, conseiller et appuyer
l’apprentissage individuel, activités
extrascolaires

Dialoguer avec les filles et les garçons sur
le fait qu’ils puissent être amenés à
travailler, intégrer les préoccupations liées
au TE dans l’éducation, prêter une
at ten tion particulière aux travailleurs
en fants réadaptés

des par ents Conseils parentaux, faciliter la levée des
ob sta cles à l’éducation (accessibilité, coût
abordable, qualité et per ti nence)

Visites à do mi cile et sensibilisation à
l’utilité de l’éducation et aux effets
néfastes du tra vail des en fants

de
l’administration 
scolaire

Faire rap port sur l’irrégularité de la
fréquentation et les en fants en dan ger

Fournir des informations sur la
fréquentation, coopérer et coordonner la
réadaptation des ex-travailleurs en fants
dans le cadre de l’observation et du suivi
du TE, envisager des activités particulières
pour les filles et les garçons en dan ger

de l’inspecteur
scolaire

Fournir des informations pertinentes
concernant l’irrégularité de la fréquentation 
des filles et des garçons, ainsi qu’une liste
de ceux qui sont perçus comme étant en
dan ger

Fournir des informations sur les ob sta cles à 
l’éducation (enjeux) 

Faire rap port sur la col lab o ra tion en tre les
inspecteurs scolaires et les inspecteurs du
tra vail, les as so ci a tions de par ents et la
communauté à la sur veil lance exercée au
niveau des écoles



Ce type de contrôle scolaire est souvent effectué à
intervalles réguliers et fait normalement partie d’un projet
spécial d’action contre le TE dans lequel les ser vices de
contrôle et d’éducation sont en li ai son.

Le contrôle interne exercé par les enseignants

Si des enseignants font partie de l’équipe d’observation,
ce sont eux qui remplissent les formulaires d’observation
et les mettent en corrélation avec l’information is sue de
l’observation et du suivi recueillie sur les lieux de tra vail
ou au sein de la communauté. Ces données sont ensuite
examinées et analysées en vue d’un éventuel suivi. Tout
cela s’effectue au niveau de la communauté.
L’information est ensuite transmise au niveau suivant, qui 
peut être celui d’un ser vice de circonscription, d’une
équipe de tra vail sur l’éducation ou d’un comité spécial de
lutte contre le TE constitué à cet effet.

L’information rel a tive à l’enfant et à son éducation est un
déterminant im por tant de l’observation et du suivi du tra -
vail des en fants. La mise en corrélation de l’information
recueillie dans les écoles avec l’information sur le TE
recueillie sur les lieux d’activité constitue une manière
efficace d’établir des liens en tre les ini tia tives visant à
réaliser l’éducation de base pour tous et d’éliminer
progressivement le tra vail des en fants.

Les autres ser vices

Le système d’orientation peut inclure d’autres ser vices
que l’éducation de base. En fonction des ac cords conclus
et de l’extension du réseau d’orientation, les ser vices
suivants peuvent être dispensés aux en fants :

n développement des compétences et for ma tion
professionnelle ;

n programmes d’apprentissage ;
n santé et nu tri tion ;
n réadaptation psychosociale ;
n développement de l’entreprise ;
n activités rémunératrices et systèmes de microfinance.

Certains de ces ser vices sont proposés aux par ents des en -
fants qui ont été identifiés grâce aux ini tia tives d'ob ser va -
tion (voir les exemples de la Fig ure 11). Le processus
d’observation et de suivi du TE peut inclure le contrôle de 
ces établissements (examen de la sit u a tion et de la qualité
des ser vices proposés) et la prise en compte de
l’information rel a tive à la fréquentation des ex-travailleurs 
en fants. Il importe de se rappeler que l’objectif réel du

suivi ne consiste pas à évaluer les ser vices en tant que tels,
mais à s’assurer que l’enfant accède à ces ser vices et n’est
pas oublié.

Certaines ini tia tives d’observation et de suivi du TE ont
intégré une forme de contrôle qualité destinée à vérifier
que les ser vices dispensés sont adéquats et que les en fants
sont bien traités. Certains systèmes d’apprentissage
traditionnels, par exemple, peuvent être très exigeants en
matière de par tic i pa tion des en fants. De même, il peut
être nécessaire de vérifier à intervalles réguliers les
programmes assurant des moyens d’existence ou des
activités rémunératrices ciblés sur les par ents
d’ex-travailleurs en fants, afin de garantir la prestation des
ser vices approuvés aux groupes cibles.

Le suivi exige une bonne co or di na tion des ini tia tives en -
tre les différents prestataires de ser vices afin de permettre
à l’enfant et à la famille d’accéder en temps utile aux ser -
vices appropriés.

Scénarios possibles pour des ser vices
d’orientation coordonnés

Iden ti fi ca tion du travailleur en fant 

Évaluation de la nécessité d’une ac tion et d’une
ori en ta tion immédiates

Évaluation du niveau d’instruction et d’autres
besoins éventuels (santé, conseil psychosocial)

Éducation de base et éducation informelle

Apprentissage et développement des
compétences

Les prestataires de ser vices doivent être couverts par un
outil de sur veil lance qui permettra de recueillir
l’information et de l’introduire dans une base de données
com mune.

Résultat et produit de l’étape 1

Les en fants identifiés grâce â l’orientation et au suivi du
TE bénéficient des ser vices appropriés. Un pistage per -
ma nent garantit que les en fants ne retourneront pas à des
sit u a tions de tra vail indésirables.
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n Étape 2 :
Contrôle qualité et vérification 

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

Un mécanisme de contrôle qualité interne et un plan de
gestion portant sur la manière d’organiser une
amélioration con tinue du processus d’observation et de
suivi du TE sont essentiels aussi bien pour vérifier la
crédibilité de l’information collectée que pour améliorer la 
capacité d’adaptation du système à des tâches nouvelles.

La vérification, qu’elle soit interne ou externe, établit la
crédibilité des demandes concernant les pra tiques réelles
soumises à examen. Elle aide à garantir le re spect des ac -
cords et des normes.

La différence ma jeure en tre le contrôle qualité et la
vérification réside dans le fait que le contrôle qualité est
une ac tion con tinue pour améliorer les procédures, les
mécanismes et les outils qui font partie intégrante de toute 
l’activité menée dans le cadre de l’observation et du suivi
du tra vail des en fants, alors que la vérification vise avant
tout à as surer l’exactitude des données.

Le contrôle qualité

Les mesures de contrôle qualité peuvent aller des exa -
mens périodiques de l’exactitude des données à différents
niveaux jusqu’aux visites d’évaluation et de contrôle
menées dans les zones où ont eu lieu l’observation et le
suivi du tra vail des en fants. Dans ce der nier cas,
l’information recueillie et le processus appliqué sont
évalués par rap port à l’information présentée dans les
rapports pertinents.

Ce processus peut aussi inclure un examen du contrôle et
de la gestion des per for mances, avec des
recommandations portant sur la manière d’améliorer
l’impact et l’efficacité de l’observation et du suivi du TE.
Pour une opération de ce type au niveau na tional, un tel
examen pourra être mené sous les aus pices de l’organe de
contrôle existant, par exemple un comité directeur na -
tional de lutte contre le TE. Pour une ini tia tive
d’observation et de suivi du TE plus restreinte, le
mécanisme de contrôle interne pourra se lim iter à une
vérification régulière de l’information et à une dis cus sion
organisée au sein de l’équipe de gestion/su per vi sion sur la 
manière d’organiser les processus eux-mêmes.

Le contrôle qualité doit également inclure un mécanisme
visant à as surer l’adéquation des méthodes de collecte des
données et la qualité des données introduites dans la
programmation et la politique générale.

La vérification

La vérification, qui est effectuée de manière périodique,
doit être indépendante et séparée des mesures ordinaires
de contrôle qualité interne.

Certaines in ter ven tions d’observation et de suivi
spécifiques à de vastes secteurs qui sont liées à des ques -
tions de com merce extérieur, comme dans le cas des in -
dus tries manufacturières exportatrices et de l’agriculture
commerciale, peuvent exiger un système de vérification
externe indépendant qui soit en mesure de démontrer
l’exactitude de l’information recueillie au cours du
processus d’observation et de suivi.

La vérification doit répondre à des critères de base tels
que le re spect de normes approuvées, la prise en compte
de par ties prenantes mul ti ples, l’implication des
travailleurs concernés et l’existence d’un mécanisme de
dépôt de plaintes.

En bref :

n La vérification est destinée à as surer que
l’information obtenue grâce à l’observation et au suivi 
du TE est exacte, crédible et traçable.

n La vérification fait partie de la gestion de
l’observation et du suivi du TE et peut être interne ou
externe.

n La vérification interne fait partie du mécanisme
interne de « bal ances et contrepoids » et s’exerce par le 
ca nal d’une agence ou d’un département
indépendants et spécifiquement mandatés. Cette
entité peut être partie intégrante de la gestion globale
de l’observation et du suivi du TE.

n La vérification externe est une évaluation
indépendante de la crédibilité de l’information par un
organe administratif indépendant, une entreprise
commerciale de vérification des comptes ou un
organe tri par tite ou de na ture similaire. Elle doit être
assurée par une entité qui soit totalement autonome
du cadre institutionnel de l’observation et du suivi du
TE.
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Résultat et produit de l’étape 2

La fiabilité de l’information recueillie et la base de
l’amélioration de votre processus d’observation et de
suivi ont été assurées.

n Étape 3 :
Apport de données pour la mise en
ap pli ca tion de la législation

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

L’information is sue de l’observation et du suivi du TE
doit aussi être activement utilisée pour promouvoir la
mise en ap pli ca tion de la législation sur le TE et pour
fournir des informations sur les lacunes et les problèmes
liés à l’application et à l’exécution des lois existantes.

En tant que processus à partenaires mul ti ples,
l’observation et le suivi du TE promeuvent une
sensibilisation générale à la législation du tra vail. Ils
peuvent aussi favoriser et promouvoir la mise en œuvre
de codes de conduite et d’accords collectifs volontaires
liés au lieu de tra vail et à l’entreprise. Ces derniers sont
souvent élaborés sous les aus pices d’initiatives en rap port
avec la responsabilité sociale d’entreprise.

Au niveau du lieu de tra vail, les équipes d’observation
multisectorielles peuvent exercer un effet réel sur la
connaissance des effets néfastes du TE et de la législation
concernant l’emploi des jeunes et leurs con di tions de
tra vail.

L’action d’observation et de suivi du TE est basée en pre -
mier lieu sur la prévention et en sec ond lieu sur la mise en
ap pli ca tion. Les poursuites exercées envers les
contrevenants à la législation du tra vail interviendront en
der nier recours pour garantir l’absence de TE sur les lieux
d’activité, mais on devra recourir aux sanc tions chaque
fois qu’il en sera besoin pour as surer l’adoption d’une
ligne de conduite appropriée.

En résumé, l’information recueillie au cours de
l’observation et du suivi du TE peut être utilisée pour
fournir des ressources :

n à la révision et à l’harmonisation des lois rel a tives au
TE ;

n à l’application de la législation concernant les
poursuites intentées aux contrevenants ;

n au renforcement de l’inspection du tra vail et de
l’inspection scolaire ;

n à la révision de la politique et de la pra tique de
l’inspection du tra vail ; 

n à l’amélioration des codes internationaux du tra vail et
des normes supranationales ; 

n à l’établissement d’un équilibre en tre les stratégies de
mise en ap pli ca tion et de pro tec tion.

Résultat et produit de l’étape 3

Vous êtes en mesure de fournir des informations émanant 
de l’observation et du suivi du TE à des fins de mise en
ap pli ca tion de la législation.
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Fig ure 11 : Spécimen de formulaire d’observation de la pro tec tion sociale

In for ma tion sur l’activité de pro tec tion sociale (Formulaire d’observation de la pro tec tion sociale22) 

Intitulé de l’activité

Date(s) de l’observation
(jour/mois/année)

Nombre de jours

Lieu

Clas si fi ca tion PS, entourer le code Agent(s) d’exécution

Éducation formelle 1 Moyens d’existence,
développement de
l’entreprise,
microfinance

10
 1-Chef
 de file

2-Agents
collaborateurs

Éducation non formelle 2 Or gani sa tion des
adultes, des opérateurs
du secteur de la
chaussure, des par ents

11 SAM-MPC SAM-CO

Pro tec tion et pro mo tion
de la pe tite enfance

3 Activités de for ma tion /
ser vices consultatifs sur
la SST et le programme
WISE

12 ERDA PUNLA

For ma tion
professionnelle et
for ma tion à des
compétences
rémunératrices

4 Sub di vi sion des activités PNGOC OSHC

For ma tion aux
compétences
essentielles

5 Sensibilisation aux
problèmes de TE et
programmes de
l’OIT-IPEC

91 TESDA UP-CSWCD

Activités récréatives,
événements spéciaux

6 Fo rum pub lic,
con sul ta tion

92 IPEC-PWPM ITGLWF

Ser vices sanitaires,
environnementaux,
nutritionnels

7 Media attention 93 BCLC, etc. 
spécifier :

LBL

Conseil psychosocial 8 Re cher che et
doc u men ta tion

94 MHO MSWDO

Or gani sa tion des
en fants/jeunes

9 Autres (spécifier) : OHFW
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n Étape 4 :
Dif fu sion et ana lyse de l’information

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

La gestion de l’information implique le traitement, le
stockage et l’analyse préliminaire des données émanant de 
l’observation et du suivi du TE, ainsi que leur trans mis -
sion à des niveaux administratifs supérieurs. A partir de là, 
l’information peut être utilisée dans les processus de prise
de décisions et de planification sociale.

Dans l’observation et le suivi du TE, les données
recueillies seront probablement de deux sortes :

1. L’information quan ti ta tive sur l’incidence du
TE et le nombre des filles et des garçons qui ont été 
orientés vers des activités cor rec tives, comme la
scolarisation.

2. L’information qual i ta tive qui révèle les lacunes
ou les faiblesses dans des domaines fondamentaux, 
tels que la SST sur les lieux d’activité et les at ti tudes 
des employeurs/par ents concernant le TE, ainsi
que son ob ser va tion et son suivi.

Dans la phase de suivi, la gestion de l’information peut
inclure certains (ou la totalité) des éléments suivants :

n traitement de l’information, ana lyse préliminaire et
préparation en vue de son uti li sa tion ;

n apports à la for mu la tion de réponses au TE et à la
détermination des objectifs ;

n iden ti fi ca tion et for mu la tion d’indicateurs du TE en
vue de déterminer des cibles ;

n apports à la sur veil lance stratégique et au suivi de
l’impact ;

n apports à la re cher che et à l’analyse ;
n apports à la planification sociale et au développement

nationaux (examinés au cours de l’étape 5).

Le traitement de l’information 

Le traitement de l’information proprement dit consiste à
introduire et à stocker l’information, de manière op por -
tune et rent able, dans le répertoire de données sélectionné 
pour l’observation et le suivi du TE.

La ques tion de la confidentialité et de l’accès à
l’information doit être traitée dans le cadre de
l’élaboration du processus d’observation et de suivi du
TE. Des sauvegardes doivent être mises en place pour

garantir que l’information ne tombe pas en de mauvaises
mains et soit utilisée aux seules fins stipulées par les ac -
cords conclus sur l’observation et le suivi du TE. 

Apports à la for mu la tion de réponses au
tra vail des en fants et à la détermination
des objectifs

Les données is sues de l’observation et du suivi peuvent
aussi être analysées et traitées en vue de la planification au
niveau lo cal et de la for mu la tion de réponses au TE. Elles
peuvent être utilisées pour l’examen de l’impact de
l’observation et du suivi du TE et des ser vices associés.
L’information devra être examinée dans tout cadre
d’échanges disponible : réunions de comités pour la pro -
tec tion de l’enfance ou de lutte contre le tra vail des en -
fants, bu reaux de planification sociale et de
développement, comités de voisinage ou de vil lage, etc.  

Iden ti fi ca tion et for mu la tion d’indicateurs
du tra vail des en fants en vue de déterminer
des cibles

L’observation et le suivi du TE peuvent aider à définir les
difficultés liées à la collecte de données concernant
différentes formes de TE. L’analyse de l’information peut 
également contribuer à l’étude et à la connaissance de la
na ture du TE et de ce fait jouer un rôle actif dans la
détermination de priorités pour le développement so cial
na tional.

Apports à la sur veil lance stratégique et
au suivi de l’impact

Une fois que l’efficacité de la stratégie nationale retenue a
été évaluée, les données résultant de l’observation et du
suivi du TE peuvent être utilisées, en tre autres in stru -
ments et outils statistiques, pour une évaluation
approfondie de l’impact exercé sur la vie des filles et des
garçons. En prin cipe, les mécanismes de suivi qui font
partie de l’observation et du suivi du TE peuvent fournir
des informations sur chaque en fant jusqu’à l’âge légal
d’admission à l’emploi. Avec l’appui complémentaire
d’outils de re cher che et d’évaluation spécifiques, comme
les études de traçabilité et les études longitudinales, on
peut obtenir un tab leau plus précis des caractéristiques et
des effets des in ter ven tions contre le TE au niveau de la
famille et des individus.
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Apports à la re cher che et à l’analyse 

Les données recueillies par l’observation et le suivi du TE
sur l’incidence et les tend ances du TE peuvent orienter
utilement les chercheurs sur les ques tions sociales. Elles
peuvent indiquer de nou veaux secteurs du TE à
soumettre à la re cher che. L’information provenant de
l’observation et du suivi du TE peut être utilisée pour
combler les lacunes existant dans les connaissances sur le
TE. Après que le processus d’observation et du suivi du
TE a fonctionné sur plusieurs cy cles de collecte de
données (de préférence pen dant quelques années), il peut
constituer la base d’une ana lyse à long terme sur l’ampleur 
et les im pacts so cial et économique du TE.

Les données (ou une sélection d’indicateurs) de
l’observation et du suivi du TE peuvent être intégrées
dans les sources de données nationales existantes, parmi
lesquelles les enquêtes sur la mesure des niveaux de vie ou 
les systèmes d’information sur le marché de l’emploi.
Grâce à ce processus, elles pourront fournir des
informations utiles pour l’analyse macro-économique qui
contribueront à la réduction de la pauvreté.

Résultat et produit de l’étape 4

L’information recueillie grâce à l’observation et au suivi
du TE a été rendue disponible en vue de la planification,
de l’exécution et de l’évaluation de diverses activités de
lutte contre le tra vail des en fants.

n Étape 5 :
Apports à la législation, aux
politiques et à la planification
sociale 

Pourquoi devez-vous passer par cette étape ?

L’information obtenue grâce à l’observation et au suivi du 
TE peut être utilisée pour évaluer l’impact de différentes
réponses au TE. Elle peut aider à atteindre les objectifs du 
TE souhaités et à élaborer des politiques claires, intégrées
et coordonnées au niveau na tional.

Dif fuser les données du l’observation et du
suivi du TE

Au niveau na tional, la phase de suivi comporte la dif fu -
sion des données de l’observation et du suivi du TE
provenant du niveau lo cal et de celui de la circonscription
en di rec tion de la planification nationale et de
l’élaboration de politiques générales. Cette in for ma tion
peut être anecdotique et provenir de l’observation et du
suivi du TE à pe tite échelle dans un secteur spécifique,
mais il peut aussi s’agir d’une in for ma tion très précise et
actualisée périodiquement résultant d’un processus per -
ma nent à grande échelle. Dans le deux cas, les données
peuvent être utilisées pour mettre en lumière les lacunes
existant dans les lois et les politiques et constituer la base
de la planification sociale au niveau na tional, y compris la
budgétisation des ressources destinées à l’action contre le
TE ou à des ini tia tives en matière d’éducation.

L’information provenant de l’observation et du suivi du
TE peut être utilisée pour obtenir l’appui de bailleurs de
fonds à des projets spécifiques et pour renforcer les
mécanismes de coopération et de co or di na tion en tre les
ser vices gouvernementaux dans leur ac tion contre le TE.

L’observation et le suivi du TE contribuent à la
compréhension de l’ampleur et des causes du TE et
peuvent constituer un atout utile dans l’élaboration
d’objectifs stratégiques pour les programmes nationaux
visant à l’élimination du TE.

Au niveau na tional, elles peuvent également apporter une
con tri bu tion ef fec tive à la planification sociale et aux
systèmes de sur veil lance de la pauvreté, tels ceux qui sont
utilisés pour les doc u ments stratégiques de réduction de la 
pauvreté et les bilans communs de pays con duits par les
Na tions Unies. Grâce à l’utilisation ac tive d’une in for ma -
tion suffisamment détaillée (région/localité, pro fes sion,
con di tions et horaires de tra vail, niveau d’instruction,
genre, etc.), les responsables de la détermination des
objectifs de politique générale et de l’accompagnement
des in ter ven tions dans le cadre des programmes peuvent
mieux cibler les réponses au TE et leur attribuer des
priorités.

Résultats et produit de l’étape 5

L’information recueillie grâce à l’observation et au suivi
du TE a été rendue disponible pour l’élaboration de lois,
de politiques et de la planification sociale.
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V.
Con clu sion
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Récapitulation des éléments et ques tions
essentiels concernant l’observation et
le suivi du TE

Chaque sit u a tion du TE étant spécifique, l’observation et le 
suivi du TE conçus pour la traiter auront une com po si tion
spécifique. Il est clair qu’il n’existe aucun modèle unique
qui puisse convenir à chaque sit u a tion. Ces principes
directeurs sont destinés à pro poser une ressource pra tique
couvrant les nombreuses activités qui con stit u ent
l’observation et le suivi du TE et la manière dont elles
s’imbriquent. Il incombe aux responsables de la con cep -
tion et de la mise en œuvre de l’observation et du suivi du
TE de rechercher les partenariats les plus productifs, de
créer les liens les plus efficients et de choisir les outils
appropriés pour l’application du modèle présenté ici.

L’objectif immédiat de l’observation et du suivi du TE
consiste à iden ti fier les filles et les garçons soumis au TE
et à les y soustraire. Il s’agit d’un processus actif qui
comporte des ob ser va tions directes régulières et con tin -
ues visant à iden ti fier les travailleurs en fants et à
déterminer les dan gers auxquels ils sont exposés. Il
comporte également l’orientation des en fants vers des
ser vices, la vérification de leur retrait et leur suivi ultérieur
destiné à leur as surer le bénéfice de so lu tions de sub sti tu -
tion satisfaisantes. L’observation et le suivi du TE
s’efforcent de couvrir tous les en fants vi vant dans une
zone géographique donnée et sont étroitement liées à
l’offre d’une éducation de base et à la pro tec tion des
jeunes travailleurs contre les dan gers.

Dans un sens plus large, l’observation et le suivi du TE
sont un processus d’intégration de l’action contre le TE à
tous les niveaux administratifs. L’attention est
notamment concentrée au niveau lo cal, car c’est au sein
des communautés qu’a lieu le TE et que des ser vices
effectifs comme la scolarisation sont mis à la dis po si tion
des en fants. L’observation et le suivi du TE :

n soutiennent l’action d’élimination du TE au-delà des
in ter ven tions de l’IPEC ;

n aident à coordonner l’action visant à iden ti fier et à
prêter as sis tance aux travailleurs en fants ;

n promeuvent l’utilisation des ressources lo cales et
l’allocation de fonds à la lutte contre le TE ;

n organisent la communauté, les organismes
gouvernementaux, les employeurs, les employeurs et
tous les partenaires sociaux pour ob server les effets
négatifs du TE et réagir de manière organisée dans le
meilleur intérêt de l’enfant.

De plus, en tant qu’intervention coordinatrice fondée sur
la collecte et l’utilisation ac tive de l’information rel a tive au 
TE, ils font partie intégrante de la stratégie globale de
l’IPEC et appuient directement l’application des con ven -
tions nos 138 et 182 de l’OIT rel a tives au TE. 

L’observation et le suivi du TE doivent s’exercer dans un
cadre plus large de pro tec tion de l’enfance et lui apporter
leur con tri bu tion. Il est im por tant que les in ter ven tions
contre le TE soient considérées dans le contexte du
développement économique lo cal et des mesures de lutte
contre la pauvreté.

L’observation et le suivi du TE établissent une li ai son ac -
tive en tre l’identification des travailleurs en fants et les
prestataires des ser vices appropriés. L’information qui est 
collectée grâce au processus d’identification peut
également être utilisée pour évaluer la sit u a tion et les
tend ances ef fec tives du TE. Les carences qui se révèlent
dans les ser vices disponibles et les problèmes rencontrés
peuvent aussi avoir une utilité dans une per spec tive de
planification sociale à différents niveaux administratifs.

Récapitulation du modèle d’observation et
de suivi du TE

L’observation et le suivi du TE comportent
l’identification et l’orientation des travailleurs en fants
grâce à l’établissement d’un cadre de partenariats et à un
processus multisectoriel coordonné. Le cadre de
l’observation et du suivi du TE est constitué par
l’association des partenaires et les ac cords conclus en tre
ceux-ci. Il en cour age l’engagement et le partage régulier
de l’information en tre ceux qui peuvent contribuer à
l’élimination du TE. Le processus d’observation et de
suivi du TE se com pose des procédures et des outils qui
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permettent de mettre correctement en œuvre
l’observation et le suivi.

Avant que le tra vail d’observation et de suivi puisse
démarrer, il est im por tant de : 1) préparer cette activité et
2) concevoir, tester et valid er le modèle d’observation et
de suivi du TE. Ces deux étapes ont pour résultat un
modèle d’observation et de suivi qui comporte deux
phases : 1) l’observation et 2) le suivi.

Le stade préparatoire garantit que les con di tions
nécessaires à l’observation et au suivi sont réunies et que
le processus sera conçu et élaboré de manière à être
réalisable et à refléter les capacités institutionnelles et les
politiques lo cales.

Le stade de la con cep tion, de la mise à l’essai et de la
for ma tion permet de s’assurer que les outils
d’observation et de suivi ont été correctement conçus et
que les personnes concernées possèdent les compétences
et les capacités requises pour gérer et conduire les
activités ef fec tives de sur veil lance, de suivi et
d’orientation. La con cep tion et la mise à l’essai du
processus d’observation et de suivi du TE doivent être
consultatives, participatives et fondées sur un ac cord
commun de toutes les par ties concernées.

Au cours de la phase d’observation ont lieu les visites
sur les lieux de tra vail, ainsi que l’orientation vers les
écoles et autres sites de ser vices. La sur veil lance est
exercée par des équipes d’observation à compétences
mul ti ples qui sont sélectionnées en vue de cette tâche et
dont les rôles, les responsabilités et les procédures sont
établis.

Au cours de la phase de suivi, l’information obtenue
grâce à la sur veil lance exercée est rendue disponible en
vue de son uti li sa tion. Les filles et les garçons soustraits au 
TE sont activement surveillés afin que le suivi dont ils
sont l’objet leur permette de dis poser de so lu tions de sub -
sti tu tion au tra vail des en fants.

L’observation et le suivi du TE sont des activités con tin -
ues, qui se répètent sur une base régulière. A mesure que
s’atténue la sit u a tion en matière de TE, ils sont censés
diminuer en intensité et s’intégrer progressivement dans
les fonctions de pro tec tion sociale de l’État.

Les caractéristiques d’une ob ser va tion et
d’un suivi du TE réussis

L’expérience a montré qu’il existe plusieurs
caractéristiques com munes dans l’observation et le suivi
du TE pour l’application réussie du modèle présenté dans
ces Principes directeurs. Les con di tions suivantes
peuvent être considérées comme nécessaires :

n Largeur du champ d’application : le champ
d’application de l’observation et du suivi du TE doit
être aussi large que pos si ble, que ce soit
géographiquement ou sous l’angle du TE qui est visé
(économie structurée et non structurée, ag ri cul ture,
tra vail illicite, etc.). Cela permet de suivre les en fants
et règle le problème de la mobilité et de la mi gra tion
de groupes cibles d’un lieu à un autre.

n Im pli ca tion de la communauté lo cale :
l’observation et le suivi du TE opèrent au niveau lo -
cal, couvrent les sites d’activités et de ser vices et
comportent un système d’orientation pour l’accès aux 
ser vices. La chaîne d’action de l’observation et du
suivi du TE – iden ti fi ca tion, évaluation, ori en ta tion,
retrait, rapports et vérification – peut contribuer à une 
ac tion immédiate contre le TE au niveau lo cal tout en
influençant les politiques et les pra tiques aux niveaux
intermédiaire et na tional. Elle atteint sa plus grande
efficacité quand elle est établie dans le cadre d’une
con sul ta tion participative à base communautaire
prenant en considération les différences existant en -
tre les cul tures, les tra di tions et les rôles de genre des
filles et des garçons.

n Mandat légal : l’observation et le suivi du TE
possèdent un mandat légal et opèrent sous l’autorité
et la su per vi sion de l’administration lo cale ou de
l’inspection du tra vail. Cela implique une di vi sion du
tra vail clairement établie en tre les ser vices chargés de
l’application de la loi, les départements
gouvernementaux concernés par l’éducation et la
pro tec tion sociale et les ar range ments volontaires.

n En gage ment politique : l’observation et le suivi du
TE atteignent à leur max i mum d’efficacité quand ils
sont intégrés et utilisés à l’intérieur du système de
gouvernance. Il est donc pri mor dial que les
organismes administratifs clés responsables des
activités de lutte contre le TE conduisent le processus 
d’élaboration de l’observation et du suivi du TE.
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n Per ti nence par rap port aux politiques :
l’observation et le suivi du TE sont liées à la politique
et à l’action nationales contre le TE. Pour qu’ils soient 
appréciés à leur juste valeur, leur utilité et leur per ti -
nence par rap port à la politique, à la mise en ap pli ca -
tion et à l’action nationales contre le TE doivent être
com prises par tous les partenaires. Ils doivent être liés 
aux priorités de la politique nationale, telles les
stratégies de réduction de la pauvreté, la réalisation
des objectifs du Millénaire pour le développement et
les ini tia tives sem blables visant à susciter des
changements politiques et législatifs à l’échelle
nationale.

n Clarté des rôles et des responsabilités : les in sti tu -
tions qui ont af faire aux activités de gestion et de sur -
veil lance des lieux de tra vail et qui font partie du
système d’orientation ont à remplir des tâches
spécifiques. Il importe que ceux qui participent à
l’observation et au suivi du TE aient connaissance de
ces tâches et qu’il existe un ac cord spécifique qui
oriente le fonctionnement de ce processus.

n Durabilité : l’observation et le suivi du TE doivent
être durables sur le plan de la complexité tech nique,
des besoins en ressources humaines et des coûts. Le
processus d’élaboration de l’observation et du suivi
du TE et de son uti li sa tion en tant que système doit
être basé sur une compréhension approfondie des
objectifs clés de la poursuite et de
l’institutionnalisation de l’observation et du suivi du
TE, ce qui exige un en gage ment et des ressources
assurés à long terme.

n Potentiel de re pro duc tion et de pas sage à une
échelle supérieure : les objectifs globaux de la phase 
« développementale » de l’observation et du suivi du
TE con sis tent à établir un partenariat pour la sur veil -
lance, à élaborer des outils et des mécanismes
opérationnels de sur veil lance et à tester le degré de
rentabilité et de faisabilité de l’observation et du suivi
du TE dans la per spec tive de l’objectif visé. La con -
cep tion tech nique de l’observation et du suivi doit
s’attacher, sur un mode novateur, à des so lu tions
efficaces mais simples en matière de collecte et de
traitement des données et uti liser ces op tions, dans
toute la mesure du pos si ble, pour acquérir des
avantages fi nan ciers et tech niques.

n Viabilité des systèmes de collecte de
l’information : plutôt que de créer un nou veau
système, l’observation et le suivi du TE doivent être
basés sur les systèmes de collecte de l’information
existants. Ils doivent à la fois s’appuyer sur le
renforcement des capacités de sur veil lance ou
d’inspection disponibles aux niveaux lo cal, régional et 
na tional, et contribuer à ce renforcement. Toute
l’information collectée doit être traitée de manière
telle que la confidentialité de l’information soit
assurée.

n Transparence : Pour que l’observation et le suivi du
TE soient crédibles, ils doivent être basés sur des
principes de bonne gouvernance et de transparence.
Cela implique l’existence d’un processus ouvert de
responsabilisation et de moyens de vérification des
données et des re cords. La vérification des données
émanant de l’observation et du suivi du TE peut être
menée grâce à la vérification aussi bien interne
qu’externe.

Enfin, l’élément le plus im por tant de l’observation et du
suivi du TE demeure l’enfant. Ce type d’activité, lorsqu’il
réussit, maintient toujours l’enfant au cen tre du
processus.

L’observation et le suivi du TE ne doivent jamais devenir
des fins en soi. Dans ce qu’ils ont de meilleur, ils con stit u -
ent un mécanisme sim ple grâce auquel les personnes et les 
in sti tu tions concernées par le TE identifient les en fants et
les aident à accéder à des ser vices qui peuvent améliorer
leur bien-être et leur offrir des so lu tions de sub sti tu tion
préférables au tra vail. C’est pour cette rai son que
l’observation et le suivi du TE  interviennent
essentiellement au niveau lo cal, là où se trouvent les en -
fants et les ser vices.
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An nexe A :
Études de cas

n Économie structurée  

n Cas 1. Ban gla desh

Projets de l’OIT : mémorandum d’accord BGMEA/OIT/UNICEF (1996-200223) et
projet de déclaration de l’OIT « Une approche de partenariat visant à améliorer les
re la tions professionnelles et les con di tions de tra vail dans l’industrie du vêtement
au Ban gla desh » (2003-2005)

Focalisation du projet Projet d’observation et de suivi centré sur un seul problème

Type Sur veil lance des lieux de tra vail en li ai son avec les ser vices de l’éducation

Niveau Lo cal

Secteur professionnel Industrie du vêtement

Partenaires, struc ture 
et com po si tion

La struc ture de sur veil lance se com pose de douze équipes composées chacune de
quatre personnes : un inspecteur du tra vail du gouvernement du Ban gla desh, un
observateur de l’Association des fab ri cants et exportateurs de l’industrie de
l’habillement du Ban gla desh (BGMEA) et deux observateurs des projets d’action
contre le TE (OIT). Des enseignants et des membres d’ONG participent au système 
d’orientation.

De scrip tion et
procédures
d'observation

La struc ture de sur veil lance est conçue pour améliorer de manière con tinue
l’application de la législation nationale et des bonnes pra tiques internationales
dans les usines, sur la base d’une liste de vérification conçue pour préparer des
plans d’amélioration des lieux de tra vail à l’intention des entreprises membres de
la BGMEA qui se sont portées volontaires pour participer. Le processus de
sur veil lance com bine les visites d’usines et la sur veil lance des ser vices dispensés
aux filles et aux garçons qui ont été découverts par les équipes de sur veil lance et
orientés vers les ser vices de l’éducation.

Le projet surveille en vi ron 2500 usines (100 usines par mois) et 350 écoles
(chacune étant visitée une fois par mois).

Grâce à une série de visites d’usine, les équipes d’observation aident les directeurs 
d’usine à déceler les problèmes qui devront être traités par le plan d’amélioration
des lieux de tra vail et à évaluer les progrès réalisés. Les observateurs mènent des
visites inopinées dans les usines. Si l’on identifie des travailleurs en fants dont le
retrait apparaît nécessaire, les observateurs activent un processus d’orientation
selon lequel des membres d’ONG préalablement identifiés sont appelés à se rendre 
dans l’usine et à veiller à ce que l’on prenne soin des en fants et à ce que leur
scolarisation soit assurée.
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Focalisation du projet Projet d’observation et de suivi centré sur un seul problème

De scrip tion et
procédures
d'observation

Si un en fant est identifié dans une usine à l’extérieur de la ville métropolitaine de
Dhaka, les observateurs sont chargés de le ramener chez lui et de not er l’adresse
de son do mi cile. L’observateur transmettra cette in for ma tion aux agences
partenaires qui coopèrent au système d’orientation et dont la responsabilité
consiste à trouver un système éducatif approprié à l’enfant.

Les observateurs visitent les écoles participantes une fois par mois afin de suivre les
filles et les garçons qui ont été identifiés au cours du processus de sur veil lance. Les
observateurs scolaires participent au processus : ils effectuent des visites
périodiques dans les écoles et évaluent les besoins en for ma tion professionnelle pour 
les en fants et en microcrédit pour les familles des en fants. Les liens existant en tre le 
projet d’action contre le TE et la for ma tion professionnelle et les projets de
microcrédit répondent de manière holistique aux problèmes de TE.

L’information recueillie aux différents stades – iden ti fi ca tion et retrait des
travailleurs en fants du lieu de tra vail, in scrip tion d’enfants dans des écoles gérées
par des ONG, offre de for ma tions professionnelles aux en fants et de microcrédit à
leurs familles, et sit u a tion des en fants après l’achèvement de la for ma tion
professionnelle – est introduite dans une bases de données gérée par le projet.

Gestion de
l’information

(Outils, collecte,
rapports, vérification)

La sur veil lance et la vérification des lieux de tra vail et des écoles sont assurées par 
des contrôles menés par les observateurs et par des dis cus sions avec les
travailleurs, les superviseurs et les administrateurs, ainsi qu’avec les enseignants.
Un ques tion naire est utilisé pour chaque type d’observation.

L’information recueillie par les observateurs à partir des ques tion naires est
introduite dans une base de données gérée au niveau cen tral par le projet
prin ci pal. Les observateurs du TE préparent des rapports hebdomadaires
conformément aux in struc tions émanant de la di rec tion du projet. Sur la base de
ces rapports explicatifs hebdomadaires, des rapports d’observation mensuels sont
préparés et incorporés trimestriellement à un rap port de synthèse. La même
in for ma tion est utilisée pour la co or di na tion des ini tia tives d’orientation et pour le
tra vail en réseau avec les organismes partenaires.

Une base de données a été constituée pour enregistrer les résultats et la
pro gres sion du projet. Les progrès réalisés par les usines de vêtements sont
évalués par les observateurs au cours de leurs visites de suivi menées dans le
cadre des plans d’amélioration des lieux de tra vail et enregistrés dans la base de
données dans les domaines thématiques suivants : emploi, con di tions de tra vail et
ser vices d’aide sociale, sécurité et santé au tra vail, re la tions
professionnelles/di a logue so cial, et systèmes de gestion.

Gen re Au moins un des observateurs du TE attachés au projet doit toujours être une
femme.

L’information est ventilée par genre.

Points forts Expérience accumulée en matière d’observation professionnelle, de développement 
des capacités et de for ma tion, doc u men ta tion des méthodologies et outils utilisés,
im pli ca tion directe des propriétaires d’usines et des travailleurs.

Faiblesses Fai ble im pli ca tion des pouvoirs publics, coûts élevés, complexité et difficulté de la 
co or di na tion, défaut de capacités en matière d’inspection du tra vail.

Durabilité La par tic i pa tion d’un nombre représentatif de propriétaires d’usines, administrateurs
et travailleurs dans les di vers domaines thématiques couverts par le projet facilite la
durabilité. Toutefois, les pouvoirs publics ne sont que modérément impliqués. Le
processus n’est pas intégré dans la gouvernance et sa poursuite sera coûteuse si un
en gage ment commun envers cette cause n’est pas maintenu.
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n Cas 2. Turquie

Projet OIT-IPEC: Programme de pays de la Turquie – Programme intégré pour l’élimination
des PFTE dans certaines zones industrielles d’Izmir. Date de début : janvier 2000.

Focalisation du projet Composante d’un projet d’action contre le tra vail des en fants

Type Sur veil lance des lieux de tra vail en li ai son avec les ser vices de l’éducation

Niveau Lo cal/circonscription/na tional

Sec teur Les pires formes de tra vail des en fants dans des zones industrielles choisies

Partenaires, struc ture 
et com po si tion

La sur veil lance et l’orientation vers les ser vices sociaux au niveau lo cal sont
conduites grâce aux opérations de deux unités spécifiques : les unités
d’observation des lieux de tra vail et d’appui so cial.

1. Unité d’observation des lieux de tra vail : les partenaires sont des inspecteurs
du tra vail (Ministère du Tra vail et de la Sécurité sociale-MTSS), des
employeurs, des travailleurs, des enseignants (Ministère de l’Éducation
nationale-MEN), des universités, des ONG, des membres de la communauté,
des municipalités.

2. Unité d’appui so cial : les partenaires sont des coordonnateurs sociaux, des
travailleurs sociaux, des sociologues, des bénévoles (étudiants des
départements de l’éducation, de sociologie et de psychologie de deux
universités) et des enseignants.

Au niveau intermédiaire, les partenaires sont : le Conseil de l’inspection du tra vail
du MTSS, des syndicats, des or gani sa tions d’employeurs, des ONG, des
municipalités, etc.).

Au niveau na tional, les partenaires sont :

1. L’unité de lutte contre le TE du MTSS ; 

2. Le Comité de pi lot age na tional : MTSS (Conseil de l’inspection du tra vail),
OIT, syndicats, Confédération des commerçants et ar ti sans de Turquie,
ministère d’État (Di rec tion générale des ser vices sociaux et de la pro tec tion
de l’enfance), MEN, UNICEF (observateur) ;

3. Le Conseil consultatif na tional.

De scrip tion et
procédures
d'observation

L’observation et le suivi du TE s’exercent grâce aux deux unités mentionnées, l’unité
d’observation des lieux de tra vail étant responsable de l’identification des travailleurs 
en fants et du processus d’amélioration des lieux de tra vail, alors que l’unité d’appui
so cial héberge les en fants orientés et leur dis pense les ser vices appropriés.

Les tâches de l’équipe d’observation et de suivi des lieux de tra vail :

1. Tâches préparatoires : iden ti fi ca tion des partenaires, risques professionnels
primaires, groupes cibles, réglementations nationales et con ven tions de l’OIT 
appropriées.

2. Ob ser va tion : améliorer les con di tions de tra vail sur les lieux d’activité,
in spec tion et sur veil lance, ori en ta tion des en fants et des par ents vers l’unité
d’appui so cial, for mer des groupes cibles, déterminer des mesures visant à
améliorer les con di tions de tra vail sur les lieux de tra vail.

3. Suivi : in spec tion et sur veil lance garantissant que les mesures proposées
sont exécutées, que les filles et les garçons soustraits au tra vail n’y
retournent pas et que de nou veaux travailleurs en fants ne sont pas employés.

n 82

Annexes



Focalisation du projet Composante d’un projet d’action contre le tra vail des en fants

De scrip tion et
procédures
d'observation

Les tâches de l’unité d’appui so cial : conseiller les filles et les garçons/les par ents, 
orienter les en fants vers des exa mens médicaux, for ma tion et sensibilisation, mise
en œuvre de mesures d’atténuation de la pauvreté, activités rémunératrices de
sub sti tu tion (par exemple orienter les par ents/frères ou sœurs plus âgés vers des
cours de for ma tion professionnelle de courte durée), or gan iser des activités
sociales et culturelles pour les en fants, édifier une base de données sociales
(niveau de scolarisation, nombre d’enfants dans les familles, etc.), sur veil lance,
établissement de rapports.

L’information provenant des deux unités est mise à la dis po si tion des acteurs de
niveaux intermédiaire et na tional en vue de les conseiller, d’élaborer des politiques 
générales, de pro poser des mesures juridiques d’ordre tech nique, d’établir des
rapports et de préparer des doc u ments qui seront diffusés auprès d’organismes
apparentés, comme le Comité directeur na tional et le Conseil consultatif na tional
de lutte contre le TE en Turquie.

Le projet a porté sur plus de 4900 lieux de tra vail de la prov ince d’Izmir, a vérifié
la présence de TE sur ces lieux et les a inclus dans un programme
d’ « amélioration des lieux de tra vail » conçu pour éliminer le TE.

Gestion de
l’information

(Outils, collecte,
établissement de
rapports, vérification)

L’unité d’observation des lieux de tra vail constitue une base de données tech nique
à partir de la visite de ces lieux et uti lise des formulaires de sur veil lance pour
enregistrer l’information. L’information recueillie auprès de l’unité d’observation
des lieux de tra vail et de l’unité d’appui so cial est transmise à un coordonnateur
tech nique qui fait périodiquement rap port au niveau na tional.

Les dos siers de tous les garçons et les filles sont conservés au Cen tre d’appui
so cial. Les informations personnelles et les informations concernant les familles
sont recueillies.

Genre N’est pas traitée spécifiquement, mais l’information est ventilée par genre.

Points forts Empêche d’autres en fants d’entrer sur les lieux de tra vail (grâce à une sur veil lance 
des lieux de tra vail mettant l’accent sur la prévention), évite la « mi gra tion » des
filles et des garçons soustraits au tra vail vers des emplois plus dangereux, non
déclarés et/ou plus mal payés (grâce à la sur veil lance exercée par l’unité d’appui
so cial). Coordonne et institutionnalise les liens en tre les lieux de tra vail et
l’orientation vers les ser vices sociaux et assigne des tâches clairement définies à
tous les partenaires.

Confère un rôle im por tant au ministère du Tra vail par le ca nal de l’unité de lutte
contre le TE et souligne le rôle des inspecteurs du tra vail dans la lutte contre le
TE.

Faiblesses Man que de doc u men ta tion sur la méthodologie de collecte de données.

Durabilité Souligne l’institutionnalisation du système comme partie intégrante de la
gouvernance.
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n Économie non structurée

n Cas 1. Bolivie, Équateur et Pérou

Projet de l’OIT-IPEC : Prévention et élimination du TE dans les petites ex ploi ta tions minières
en Amérique du Sud (Bolivie, Équateur et Pérou). Date de début : mai 2000.

Focalisation du projet Composante d’un projet de lutte contre le tra vail des en fants

Type Sur veil lance exercée par des groupes communautaires

Niveau Lo cal/circonscription/na tional

Sec teur Pe tite ex ploi ta tion minière

Partenaires, struc ture 
et com po si tion

Au niveau lo cal est constitué un Comité mixte de sur veil lance du TE, qui
comprend le per son nel engagé au ti tre du projet et des représentants des ser vices
sanitaires et éducatifs locaux, des municipalités, ainsi que des familles, des
or gani sa tions communautaires, des coopératives minières et des entreprises. Au
niveau na tional, l’équipe de sur veil lance mixte comporte le per son nel du projet et
des inspecteurs du tra vail, ainsi que des observateurs locaux qui ont joué un rôle
clé dans la sur veil lance au niveau lo cal. A un niveau institutionnel supérieur, on
trouve un Comité na tional composé de représentants des ministères du Tra vail, de 
l’Éducation, de la Santé, de l’Énergie et des Mines, des Femmes et du
Développement so cial : celui-ci fait également partie du Comité directeur na tional 
de lutte contre le tra vail des en fants.

De scrip tion et
procédures
d'observation

La sur veil lance au niveau lo cal est effectuée périodiquement grâce à des
ob ser va tions et à des entretiens. Le Comité mixte lo cal identifie les travailleurs
en fants, sensibilise, vérifie et rapporte ses con clu sions au Comité mixte de
sur veil lance, qui, grâce à un suivi périodique (ob ser va tion régulière et entretiens),
informe, recommande et fait rap port au Comité na tional et au Comité directeur
na tional de lutte contre le tra vail des en fants, ainsi qu’à d’autres organismes. Ces
organismes travaillent à améliorer les ser vices mis à la dis po si tion des travailleurs
en fants et à offrir des so lu tions de sub sti tu tion aux travailleurs en fants et à leurs
familles. Dans certains cas, ils peuvent même imposer des sanc tions.

L’« ob ser va tion des lieux de tra vail » est combinée avec le « suivi », qui permet
de vérifier que les filles et les garçons ont eu accès à des ser vices (éducation,
santé et activités liées à des projets).

Des con sul tants ont été engagés dans chacun des trois pays afin d’aider à
l’adaptation du con cept global d’observation et de suivi du TE aux spécificités et
aux besoins de chaque pays. Les coordonnateurs nationaux ont tenu plusieurs
réunions avec les autorités afin de les impliquer dans l’élaboration d’un cadre
na tional pour l’observation et le suivi du TE. Au niveau communautaire, tous les
programmes de ser vices sociaux des communautés choisies ont intégré une
composante visant à mettre au point des mécanismes d’autorégulation et de
sur veil lance du TE.
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Focalisation du projet Composante d’un projet de lutte contre le tra vail des en fants

De scrip tion et
procédures
d'observation

Au Pérou, après la sig na ture d’un ac cord interministériel pour la mise en œuvre de 
l’observation et du suivi du TE dans le secteur minier, la prop o si tion d’observation 
et de suivi du TE a été examinée lors d’ateliers organisés avec les responsables
nationaux appartenait aux ministères du Tra vail, de la Pro mo tion féminine et du
Développement humain (PROMUDEH), de l’Énergie et des Mines, de l’Éducation
et de la Santé, afin de veiller à ce qu’une approche participative préside à
l’établissement du modèle. Une for ma tion rel a tive à la mise en œuvre de
l’observation et du suivi du TE dans les mines a été dispensée aux observateurs
désignés (trois par ministère : Éducation, PROMUDEH, Tra vail, Énergie et Mines). 
De plus, un ate lier a été organisé dans la communauté minière afin d’examiner un 
système de sur veil lance et de vérification au niveau lo cal, et deux comités locaux
(à Mollehuaca et La Rinconada) ont été constitués et ont reçu une for ma tion.

En Équateur, le ministère du Tra vail et des Ressources humaines a créé, par
ac cord ministériel, un Système na tional d’inspection et de sur veil lance du TE, qui
relève de la compétence du ministère du Tra vail. Le tra vail d’inspection a
commencé dans le secteur de la cul ture de la banane. Des dis cus sions sont en
cours pour que le secteur minier y soit inclus. Au niveau lo cal, des ac cords ont été 
conclus avec la Coopérative de Bella Rica, qui réunit toute les sociétés minières
de Bella Rica, afin de sig naler les cas de TE dans l’industrie minière et de
prévenir l’implication d’autres en fants dans celle-ci. Une base de données et des
outils d’accompagnement destinés à la collecte d’informations ont été créés.

En Bolivie, la sous-com mis sion des mines a défini un « modèle na tional ». Le
processus a commencé avec la mise en œuvre de la campagne, la for ma tion
d’intervenants locaux et l’élaboration de ques tion naires, d’une base de données et 
de principes directeurs.

Gestion de
l’information

(Outils, collecte,
établissement de
rapports, vérification)

Outils : une sim ple base de données (également utilisée pour les activités de suivi et
les ser vices sociaux) ; des ques tion naires ; des principes directeurs, rapports, cartes et
boîte à outils ont été préparés et adaptés au cours d’ateliers participatifs (ex. : guides
pour l’observation et les entretiens, en sem bles de données, manuels de for ma tion).

Une étude de base a permis d’identifier le groupe cible et de recueillir des
informations sur les filles et les garçons et leurs familles, les con di tions de tra vail, 
la scolarisation, la santé, et les caractéristiques familiales. A ce stade,
l’information n’est pas soumise à une vérification extérieure ni intégrée dans les
ini tia tives nationales d’observation et de suivi du TE. Elle est partagée avec les
autorités (responsables des ministères du Tra vail, de l’Éducation et des Mines) en
vue d’améliorer la politique générale et l’action menée.

Genre Par tic i pa tion du Département des femmes et de la pro mo tion sociale.
L’information est ventilée par genre.

Points forts L’observation et le suivi du TE sont une ini tia tive multidisciplinaire et
multisectorielle visant à intégrer l’inspection du tra vail, de l’éducation, de la santé 
et des mines.

Elle a créé un processus de sur veil lance d’utilisation aisée que les communautés
et les autres acteurs concernés peuvent maîtriser sans difficulté.

Le processus prévoit et tente de traiter le problème de la mobilité du TE vers
d’autres zones minières où les con di tions de vie ou de tra vail pourraient être pires. 
Il vise à lim iter les coûts et la complexité et à maxi miser les ressources et les
capacités disponibles.

Le processus de sur veil lance s’applique à la pop u la tion cible des zones minières de
deux manières distinctes : dans les petites communautés, comme celle de Bella
Rica en Équateur, c’est la pop u la tion tout entière qui est ciblée ; dans les
communautés plus importantes ou dans celles où des filles et des garçons travaillent 
dans l’industrie minière, c’est un seg ment ciblé de la pop u la tion qui est visé.
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Focalisation du projet Composante d’un projet de lutte contre le tra vail des en fants

Faiblesses La focalisation de l’observation et du suivi du TE sur la seule industrie minière
ris que d’amener à sous-estimer les autres formes de tra vail des en fants,
notamment si les activités minières sont le fait de vastes communautés pratiquant 
de nombreuses activités économiques.

Il peut être difficile d’atteindre les en fants, selon le type de site minier où ils
travaillent (ex. : type de minerai exploité, ex trac tion souterraine, en sur face ou
fluviale, technologie, dis per sion).

L’intégration des ac tions liées à l’observation et au suivi du TE en tre ministères
est importante mais difficile, du fait des rivalités institutionnelles et des
problèmes de territorialité.

Un des risques de l’établissement d’alliances et du choix d’une con cep tion
participative réside dans la « tentation » de créer des modèles idéaux, mais
souvent irréalistes.

Il n’est pas toujours réalisable de mobiliser les ressources institutionnelles
nécessaires à la mise en œuvre de l’observation et du suivi du TE. Cela sup pose
des décisions et des procédures politiques qui impliquent des changements et
peuvent de mander beaucoup de temps.

Le man que de statistiques fiables sur le TE, de données de base sur les filles et
les garçons qui travaillent dans des secteurs différents et de ressources humaines
pour effectuer les tâches d’observation et de suivi du TE est les prin ci pal ob sta cle
à l’établissement d’un système na tional d’observation et de suivi du TE.

Durabilité Les cad res nationaux d’observation et de suivi du TE comme les processus de
sur veil lance locaux basés dans les communautés doivent être clairement
exprimés. Les pouvoirs publics ont été impliqués dans l’élaboration d’outils pour
l’observation et le suivi du TE. Les ac cords conclus et les en gage ments souscrits
démontrent la volonté politique d’établir un tel processus dans les pays concernés.

Ou tre la sensibilisation au problème, la par tic i pa tion lo cale as sure la durabilité.
Quand les par ties prenantes lo cales participent à l’action, de meilleurs résultats
peuvent être obtenus sur les plans quantitatif et qualitatif.

Il est nécessaire que les processus d’observation et de suivi du TE centrés sur la
communauté assurent un suivi individualisé des travailleurs en fants. Un
mécanisme de suivi clairement établi permettra d’obtenir des par ents et/ou des
employeurs l’engagement de ne pas em ployer de filles ni de garçons et de veiller à 
la scolarisation des uns et des autres. Chaque localité doit mettre le modèle en
œuvre selon ses caractéristiques particulières et impliquer les par ties prenantes
essentielles de la communauté afin d’assurer la durabilité après l’achèvement du
projet qui a catalysé la mise en place de l’observation et du suivi du TE.
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n Cas 2. Kenya

Projet de l’OIT-IPEC : Prévention, retrait et réadaptation des en fants engagés dans des travaux 
dangereux dans le secteur de l’agriculture commerciale en Afrique (COMAGRI, incluant le
Kenya, l’Ouganda, la Tanzanie, le Ma lawi et la Zambie). Date de début : décembre 2000.

Focalisation du projet Composante d’un projet de lutte contre le TE

Type Sur veil lance exercée grâce aux groupes communautaires

Niveau Lo cal/circonscription/na tional

Sec teur Ag ri cul ture commerciale (thé, café et sucre)

Partenaires, struc ture
et com po si tion

Comité directeur na tional : ministères et départements gouvernementaux ;
or gani sa tions de travailleurs et d’employeurs ; agents d’exécution et autres par ties
prenantes essentielles.

Comités de circonscription de lutte contre le TE : ministères et départements
gouvernementaux, sec tions syndicales, agents d’exécution et autres. 

Comités communautaires de lutte contre le TE : enseignants, dirigeants
communautaires ; conseillers, responsables féminins. 

Une unité tech nique chargée de l’observation et du suivi du TE est hébergée par la 
di vi sion de l’enfance du ministère du Tra vail et du Développement des ressources
humaines. Cette di vi sion coordonne les ini tia tives d’observation et de suivi du TE
selon son mandat et la portée éventuelle de son ac tion.

Les observateurs sont recrutés parmi les enseignants, les syndicalistes (au niveau
des délégués d’atelier), les as sis tants développement communautaire et autres
agents locaux possédant un bon niveau d’instruction.

De scrip tion et
procédures
d'observation

Le mécanisme de sur veil lance est destiné à établir un cadre institutionnel
per ma nent d’observation et de suivi du TE qui permette le suivi, l’examen et
l’établissement de rapports sur les progrès accomplis en matière d’élimination du
TE. Le but de cette sur veil lance est de vérifier que les en fants qui ont été
soustraits au TE à la suite d’une activité d’observation bénéficient de certains
ser vices et que le site d’activité examiné n’embauche plus d’enfants, et d’évaluer
de manière con tinue la sit u a tion du TE.

Des unités tech niques sont établies aux niveaux na tional et sous-na tional pour
surveiller/superviser l’activité d’observation et de suivi du TE. Ces unités apportent 
une for ma tion et un appui logistique aux observateurs et coordonnent les activités
dans les struc tures de niveau inférieur.

Élaboration de l’observation et du suivi du TE :

A) Préparation : for mu la tion d’un con cept d’observation et de suivi du TE pour
des zones sélectionnées du Kenya ; élaboration d’instruments-formulaires,
d’un manuel, de principes directeurs ; in stru ments et manuel de val i da tion ;
mise en place d’une base de données.

B) Mise en œuvre : élaboration de programmes d’action pour l’observation et le suivi 
du TE ; mise en place des mécanismes aux niveaux de la circonscription et
de la communauté ; recrutement et for ma tion d’observateurs.

Sur veil lance ef fec tive : elle est exercée deux fois par trimestre scolaire, deux 
semaines après le début du trimestre et à la fin de son deuxième mois.
Trans mis sion directe de l’information ou des données à la di vi sion du tra vail
des en fants, ana lyse et préparation du rap port.
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Focalisation du projet Composante d’un projet de lutte contre le TE

De scrip tion et
procédures
d'observation

C) Rétroaction et réponse : présentation du rap port au comité directeur
na tional ; mise au point d’un mécanisme de réponse.

Le projet implique à la fois le suivi des filles et des garçons qui bénéficient
du projet de lutte contre le TE et l’évaluation con tinue de la sit u a tion
générale du TE dans le secteur.

Gestion de
l’information

(Outils, collecte,
établissement de
rapports, vérification)

Un en sem ble d’outils d’information ont été mis au point, qui concernent l’enfant,
les par ents et les in sti tu tions d’orientation :

En fant : précisions personnelles ; par tic i pa tion au TE dans l’agriculture
commerciale ; sit u a tion de la famille en matière d’emploi ; cursus scolaire – passé 
et présent, y compris les résultats obtenus dans les diverses dis ci plines ; et
per spec tives et contraintes actuelles.

Par ents : données rel a tives au profil fa mil ial ; informations sur le(s) travailleur(s)
en fant(s) ; expérience de la sit u a tion de TE (rai sons de la pra tique du TE dans la
famille) ; con di tions de tra vail et de vie de la famille.

École/in sti tu tion d’éducation : profil de base de l’école/in sti tu tion d’éducation ;
expérience antérieure des travailleurs en fants, y compris leurs per cep tions ;
résultats obtenus par les filles et les garçons ; re la tions en tre l’institution et les
autres par ties prenantes, y compris les par ents et les anciens employeurs ;
in ci dents vécus par les filles et les garçons qui abandonnent l’école pour le TE ; et 
difficultés et contraintes associées à la scolarisation et au maintien des
ex-travailleurs en fants dans les in sti tu tions d’éducation.

Employeur/lieu de tra vail : Précisions sur la propriété de l’entreprise ; processus
de pro duc tion agricole/environnement de tra vail – délimitation des zones de tra vail 
à ris que et dangereux ; embauche d’enfants avant et après le projet ; ob li ga tions
de l’employeur/lieu de tra vail au ti tre du projet ; en fants actuellement embauchés
– effectifs et at tri bu tion d’emplois ; problèmes et contraintes.

Manuel de for ma tion et d’orientation à l’usage des observateurs. 

Base de données, au sein de l’unité de lutte contre le TE.

Les observateurs sont chargés de la collecte ef fec tive des données. Les
inspecteurs du tra vail peuvent être utilisés comme observateurs di rects sur les
lieux de tra vail dont les responsables ne se montrent pas coopératifs. Au niveau de 
la circonscription, l’unité tech nique comprend des spécialistes de l’enfance et des 
inspecteurs du tra vail qui exercent la su per vi sion des observateurs.

L’unité tech nique reçoit l’information/les données des observateurs et les traite
par ordinateur afin de faciliter la pro duc tion de rapports. Les données rel a tives à
chaque entrée sont stockées. Les in stru ments d’observation sont automatisés de
telle manière que l’information ou les données is sues de l’observation soient
prêtes à être aisément enregistrées, manipulées, stockées et recherchées. Le
programme informatique conçu à cet effet est hébergé par la Di vi sion de lutte
contre le tra vail des en fants, au ministère du Tra vail et du Développement des
ressources humaines.

Genre Des dirigeantes font partie du comité communautaire. L’information est ventilée
par genre.

Points forts L’observation et le suivi du TE sont testés dans des lieux di vers et il existe un
processus participatif pour l’élaboration du modèle et des outils.

Faiblesses Sur les sites de mise à l’essai, il existe un défaut d’informations de base sur le TE.

Durabilité On ob serve une im pli ca tion satisfaisante des in sti tu tions publiques à différents
niveaux de gouvernance ; une fois les processus testés, le mécanisme peut être
reproduit ailleurs.
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An nexe B :
Les différents rôles et responsabilités dans
l’observation et le suivi du tra vail des en fants

Niveau de
gouvernance 

Type d’activité Fonction Responsabilité Partenaires actifs

Niveau
na tional

POLITIQUE
GÉNÉRALE ET
LÉGISLATION

Prise de décisions
politiques et
for mu la tion de
politiques

Organes législatifs 

Ministères nationaux en ligne

Or gani sa tions d’employeurs
et syndicats 

Parlementaires

Ministres et vice-ministres,
dirigeants d’organisations
d’employeurs et syndicales
de haut niveau 

APPLICATION
DE LA LOI ET
PLANIFICATION

Planification
sociale,
budgétisation et
ap pli ca tion de la loi

Ministères des Fi nances, de
la Planification, de
l’Education et du Tra vail

Inspecteurs du tra vail

Inspecteurs scolaires

Spécialistes de la
planification sociale

Niveaux
régional et
pro vin cial

POLITIQUE
GÉNÉRALE

Prise de décisions
et planification

Bu reau du gouverneur,
organes représentatifs 

Gouverneur et per son nel
immédiat, représentants
politiques

SERVICES DE
MISE EN
APPLICATION
ET SERVICES
CONSULTATIFS

Ser vices de conseil
tech nique et mise
en ap pli ca tion
lo cale

Bu reaux de planification
provinciaux, départements
du tra vail, de l’éducation, de
la santé et de l’aide sociale

Inspecteurs du tra vail

Inspecteurs scolaires

Spécialistes de la
planification sociale

Ser vices de SST

Travailleurs sociaux

SUPERVISION
ET GESTION

Gestion
opérationnelle 

Comités directeurs de lutte
contre le TE, équipes de
tra vail 

Représentants de différents
départements
gouvernementaux,
or gani sa tions d’employeurs
et syndicales, ONG, groupes
confessionnels, etc.

Niveau lo cal PRÉVENTION,
PROTECTION

ORIENTATION

Sur veil lance et
ana lyse préliminaire

Comités de lutte contre le 
TE au niveau de la
circonscription et de
l’administration lo cale

Représentants d’unités de
l’administration lo cale,
or gani sa tions
communautaires et
populaires, chambres de
com merce, syndicats
sectoriels, as so ci a tions
professionnelles, etc.

Prévention et
pro tec tion

Enseignants, par ents, ONG,
groupes communautaires ou
représentants des
employeurs et des syndicats

Toutes les par ties intéressées 
et les prestataires de ser vices
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An nexe C :
Exemple de profil de l’observation et
du suivi du tra vail des en fants

1. Objectif du système

L’observation et le suivi du TE visent à renforcer l’intégration des problèmes de TE dans les systèmes de
gouvernance en institutionnalisant un processus d’identification et de retrait des filles et des garçons du TE au
niveau des lieux de tra vail…

L’observation et le suivi du TE peuvent être utilisés pour évaluer les tend ances et l’incidence du TE, ainsi que
pour la planification sociale et l’élaboration de politiques générales aux différents niveaux de gouvernance (lo cal,
des États et na tional).

2. Stratégie du système d’observation et de suivi du TE

La stratégie est fondée sur la con cep tion, l’adaptation et la mise à l’essai du processus d’observation et de suivi du
TE sur des sites pilotes sélectionnés grâce au programme XXX. L’élaboration de l’observation et du suivi du TE
comportera les démarches suivantes :

n Con clu sion de partenariats en vue d’établir un cadre pour l’observation et le suivi du TE aux niveaux XXX et 
XXX

n Con cep tion, élaboration et mise à l’essai du processus tech nique et des outils 
n Développement des capacités et for ma tion des partenaires clés et des observateurs
n Mise en œuvre pilote
n Évaluation du processus
n Pas sage à une échelle supérieure et re pro duc tion
n Amélioration con tinue du processus
n Retrait progressif des ressources extérieures

Graphique de déroulement d’un processus linéaire :
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Con cep tion et mise à l’essai du processus

Évaluation et amélioration du processus

Pas sage à une échelle supérieure et re pro duc tion



3. Profil du système

Champ d’application du cadre d’observation et de suivi du TE

Le processus d’observation et de suivi du TE est destiné à fonctionner et à opérer en XXX. L’observation et
le suivi du TE comporteront la sur veil lance des lieux de tra vail et XXX. Le processus vise à as surer que les filles
et les garçons ne soient pas employés dans XXX et soient scolarisés. 

Partenaires clés (résumé)

Au niveau lo cal XXX, le XXX participera à la sur veil lance des lieux de tra vail dans l’économie structurée ou
formelle et le XXX de l’Éducation à la sur veil lance de l’économie non formelle. 

Gestion de l’information (résumé)

L’information émanant de ces deux niveaux sera collectée au niveau XXX et transmise au XXX pour la prise de
décisions de politique générale. Le XXX recueillera, regroupera et présentera les données et l’information au
XXX en vue d’un suivi et d’une ac tion ultérieurs.

Informations générales : les systèmes actuels de mise en ap pli ca tion et de collecte d’information sur le TE 

Acteurs clés et mécanismes de co or di na tion

Cadre juridique existant

Mise en ap pli ca tion de la loi – problèmes clés

La struc ture du cadre de l’observation et du suivi du tra vail des en fants

Zones et secteur à ex am iner

Impli ca tion des dif fé rents ni veaux de gou ver ne ment (na tio nal/ État fe de raux/ ré gion/ cir cons crip tion/ vil lage)

Im pli ca tion des partenaires clés

Fonctions clés (rôles et responsabilités)

Vue d’ensemble du processus d’observation et de suivi du tra vail des en fants

Principes opérationnels clés (com ment la sur veil lance est-elle exercée ?)

Com po si tion de l’équipe d’observation et de suivi du TE (par qui la sur veil lance est-elle exercée ?)

Gestion de l’information (com ment l’information est-elle suivie et documentée ?) 

Esquisse du système d’orientation

Principaux prestataires de ser vices par tic i pant à l’orientation

Principes opérationnels clés (com ment l’orientation a-t-elle lieu dans des sit u a tions différentes ?)

Critères essentiels d’activation de l’orientation (quand le déplacement/retrait interviendra-t-il ?) 

Les éléments clés du processus d’observation et de suivi du tra vail des en fants

Iden ti fi ca tion/appréciation

n Iden ti fi ca tion des travailleurs en fants et des filles et garçons en dan ger et appréciation de l’action à mener

Ori en ta tion

n Retrait des filles et garçons en dan ger et ori en ta tion vers les ser vices selon un processus convenu

Pro tec tion et prévention
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Gestion et ana lyse immédiates des données

n Documenter l’information et la rendre disponible en vue de l’action et en tant que ressource de la
planification et de la politique sociales. Veiller à son ex ac ti tude et à sa crédibilité, et à ce que des mesures
adéquates aient été prises sur cette base.

4. Type d’information collectée/ indicateurs

Exemples de types d’informations qui pourraient être collectées

Vari ables/indicateurs Sur le lieu de tra vail A l’école

Identifiants Nom

Age

Adresse

Sexe

Nom

Age

Adresse

Sexe

Indicateurs du tra vail 
des en fants

Scolarisation (oui/ non – temps plein/ partiel)

Tra vail          (oui/ non – temps plein/ partiel)

Type de tra vail   (par secteur)

Con di tions de tra vail   (horaires, dan gers)

Lieu de tra vail

Scolarisation

(in scrip tion)

Fréquentation

Aban don

Ser vices Orienté vers :

La scolarité

L’éducation non formelle

La santé, etc.

Ser vices dispensés :

Ori en ta tion 

Activités extrascolaires

Programmes nutritionnels, etc.

5. Le flux de l’information

A présenter sous forme de graphique de cir cu la tion :

L’information sera collectée et enregistrée manuellement ; elle sera basée sur l’identité de chaque fille ou garçon
et de chaque établissement jusqu’au niveau XXX. L’information sera agrégée et stockée au niveau XXX dans la
base de données XXX (données informatisées/copie papier), à partir de laquelle elle sera introduite dans le
système d’information de XXX au niveau du dis trict ou de l’État, et éventuellement au niveau na tional. 

6. Capacités requises

La mise en place et l’administration de l’observation et du suivi du TE ex i gent des capacités adéquates et la
connaissance opérationnelle du but et des principes opératoires du processus. On prévoira au min i mum les
besoins suivants en matière de développement des capacités et de con cep tion de doc u ments : 

Con cep tion de doc u ments :

n Manuel opérationnel d’observation et de suivi du TE
n Manuel de for ma tion pour les acteurs de l’observation et du suivi du TE
n Fiches récapitulatives pour les agents d’exécution
n Registres/logiciel de base de données/manuel
n Formulaire d'observation, etc.
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For ma tion :

n Pour la mise en place de l’observation et du suivi du TE, plusieurs niveaux de for ma tion différents sont
nécessaires :

n Ori en ta tion/sensibilisation (pour les décideurs et les gestionnaires au niveau de l’État ou de la
circonscription)

n For ma tion de formateurs spécialisés dans l’observation et le suivi du TE (pour les formateurs en matière
d’observation et de suivi du TE et les facilitateurs communautaires)

n For ma tion d’équipes lo cales d’observation et de suivi du TE

Tests pilotes :

Or gani sa tion de la communauté :

n Il est nécessaire de procéder à la mo bi li sa tion sociale et à l’organisation de la communauté pour apporter à
celle-ci l’orientation adéquate en matière de TE et pour s’assurer de son en gage ment et de sa coopération.
Une stratégie de pro mo tion et de sensibilisation est nécessaire pour as surer l’apport de l’information
adéquate aux groupes cibles.

Sensibilisation et stratégies de com mu ni ca tion :

n Avant de commencer à tester effectivement le système d'observation, il est im por tant d’informer et de
consulter tous les intéressés, notamment ceux qui seront l’objet de l’activité de sur veil lance, afin de les
préparer en vue du démarrage effectif de ce processus.

7. Les mesures à prendre

Les mesures suivantes devront être prises pour la mise en place du système d’observation et de suivi du TE sur le
site pilote :

1. Con cep tion de l’avant-projet de cadre du système d’observation et de suivi du TE, de la vue d’ensemble
du processus et des principes opérationnels – Mois/année

2. Val i da tion de la con cep tion (niveaux na tional, de l’État et de la circonscription) – Mois/année

3. Élaboration d’une stratégie de développement des capacités et de for ma tion – Mois/année

4. Sélection des prestataires de développement des capacités et de for ma tion (niveaux de l’État et de la
circonscription)

5. Élaboration de matériel d’observation et de suivi du TE (for ma tion, principes opératoires, base de
données et outils de collecte de l’information) – Mois/année

6. Mise à l’essai et val i da tion du matériel – Mois/année

7. Con sti tu tion de struc tures de gestion et d’équipes d’observation – Mois/année

8. Test pilote du processus d’observation et de suivi du TE à des niveaux déterminés – Mois/année

9. Appréciation et évaluation du processus d’observation et de suivi du TE – Mois/année

10. Intégration et re pro duc tion – Mois/année

11. Appui tech nique continu – Mois /année Retrait progressif – Mois/année

8. Problèmes clés et con di tions préalables

n Dresser la liste des problèmes clés
n Dresser la liste des con di tions générales et spécifiques à une zone/un site qui doivent être réunies avant le

début de l’opération de sur veil lance, telles que l’obtention d’informations sur le TE, les ac cords, etc.
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An nexe D :
Récapitulation des vari ables générales
utilisées pour la collecte de l’information
dans différents cad res d’observation et
de suivi du tra vail des en fants

In for ma tion générale concernant l’enfant et sa famille

Identifiant

n Nom

n Sexe

n Age et date de naissance

n Adresse

n Lo cal isa tion géographique

Autres

n Nombre de frères et sœurs

n Nombre de frères et sœurs plus jeunes

n Activités

n Tra vail (oui, non) 

n Activités non économiques, scolarité, loisirs 

n Ac qui si tion des compétences de base (alphabétisme, calcul et compétences essentielles)

n État de santé

n At ti tudes (ac cep ta tion de l’aide, ou résistance aux ef forts visant à les soustraire aux pires formes du tra vail 
des en fants ?)

La famille

n Com po si tion de la famille

n Nom complet de chaque membre de la famille 

n Ses caractéristiques démographiques (y compris les re la tions avec le chef de famille)

n Sexe

n Age

n Éducation formelle et for ma tion tech nique/professionnelle

n Per cep tions parentales

n Valo ri sa tion de l’éducation et at ti tudes envers celle-ci

n Buts envisagés pour les filles et les garçons

n Sensibilisation aux pires formes de tra vail des en fants

n At ti tudes envers les pires formes de tra vail des en fants

n Sit u a tion socio-économique (revenus, for tune, avoirs, terres)
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In for ma tion économique concernant la famille

Caractéristiques économiques de tous les membres de la famille

n Travailleur à plein temps ou à mi-temps ou chômeur 

n Sit u a tion de l’emploi

n Pro fes sion 

n Revenus 

n Horaires de tra vail

n Toutes les autres con di tions de tra vail

n Si l’enfant ne travaille pas, préciser s’il re cher che du tra vail, la durée de la période de re cher che, etc.

Logement/hab i ta tion

n Sit u a tion de la famille ou précisions sur celle-ci 

n Sit u a tion de la famille sur le plan migratoire

n Niveau de revenus et de dépenses de la famille

In for ma tion concernant les activités de l’enfant

Activités économiques et non économiques de chaque en fant âgé de 5 à 17 ans qui est membre de la famille

n Tra vail (oui/non)

n Tra vail « actuel » et « habituel » (durée de l’emploi ou du tra vail « habituels »)

n Tra vail primaire (prin ci pal) 

n Tra vail secondaire (an nexe) 

n Activité économique actuelle de l’enfant 

n Type de pro fes sion de l’enfant

n Activités ménagères effectuées régulièrement au do mi cile de ses propres par ents/tuteurs 

n Types d’activité 

n Nombre d’heures consacrées à ce tra vail par jour/par semaine

Inactivité complète des en fants âgés de 5-17 ans qui travaillent et vivent ailleurs, et rai son essentielle de
cette sit u a tion

n Précisions sur leur lieu d’habitation

n Pro fes sion

n Revenus

n Con tri bu tions apportées à la vie de la famille

n Pourquoi et com ment ils ont quitté la famille pour travailler en ce lieu, etc.

n Le cas échéant, précisions sur les recruteurs des filles et des garçons qui travaillent et vivent ailleurs

n Rai sons pour lesquelles on permet à l’enfant de travailler

n Per cep tions personnelles des par ents/tuteurs sur leur(s) en fant(s) qui travaille(nt) (filles et garçons) 
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In for ma tion concernant le tra vail et la sit u a tion scolaire de l’enfant

Éducation

n Sit u a tion scolaire de l’enfant (scolarisé, non scolarisé)

n Rai sons de son ab sence scolaire

n Combinaison de la scolarité et du tra vail (que le tra vail soit économique ou non, y compris les activités ménagères)

n Effets de ce tra vail sur la scolarisation

n Éducation formelle et for ma tion tech nique/professionnelle

n Nom de l’école fréquentée par l’enfant

n Nom de l’école précédemment fréquentée par l’enfant

n Dernière classe/année de scolarité de l’enfant

n Dernière année de présence à l’école

n Classe/année actuelles d’études de l’enfant

n Éducation non formelle

Communauté

n Ser vices de santé et d’assainissement

n Ser vices de soins de santé primaires

n Ser vices de planification familiale 

n Sit u a tion sanitaire générale 

n Disponibilité de nourriture et d’eau en quantité suffisante

At ti tudes

n At ti tudes concernant la scolarisation 

n At ti tudes concernant les ques tions de genre 

n Sensibilisation aux pires formes de tra vail des en fants 

n At ti tudes envers les pires formes de tra vail des en fants, degré de mo bi li sa tion contre les PFTE

n Par tic i pa tion de la communauté sur les ques tions sociales

n Écoles

n Présence

n Éloignement

n Accès

n Coût 

n Qualité

n Caractéristiques des enseignants

n Sur veil lance

Économie lo cale 

n Dis tri bu tion des revenus

n Propriété foncière 

n Capacité de l’administration lo cale 

n Marchés de l’emploi des adultes

n Types d’activité/emploi 

n Technologie 

n Disponibilité de la for ma tion professionnelle
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Tra vail

n Age de l’entrée dans le monde du tra vail 

n Rai sons de travailler

n Sat is fac tion – ou insatisfaction – de l’emploi actuel, et rai sons de l’insatisfaction éventuelle

n Per cep tions personnelles du tra vail et du choix actuel et projets d’avenir

n Type d’emploi

n Caractéristiques du tra vail

n Horaires de tra vail 

n Travaille également le soir /la nuit et pen dant les week-ends ou les jours fériés

n Salaires/rémunérations et mode de paiement

n Caractéristiques du lieu de tra vail 

n Secteur 

n Di men sion 

n Con di tions de tra vail 

n Dan gers auxquels sont exposés les filles et les garçons (ac ci dents et mal a dies professionnels, dan gers
ergonomiques, types de risques : par ex. chimiques, phy siques, biologiques, psychologiques, etc., avec des 
précisions pour chaque catégorie) 

n Conséquences négatives du tra vail : par ex. fréquence de l’épuisement, lourdeur du tra vail phy sique,
caractère stressant, risques

n Autres as pects liés à la sécurité et à la santé vécus sur le lieu de tra vail dans le passé 

n Responsabilité d’assumer les coûts des traitements médicaux et de l’hospitalisation

n Si l’enfant travaille pour un tiers, nom et adresse du lieu de tra vail de l’employeur, re la tion professionnelle 
avec l’employeur

n Précisions sur tous les autres avantages : par ex. congés payés, heures supplémentaires, gratuité ou
subventionnement des repas, de l’uniforme, de la for ma tion, etc. 

n Avantages de sécurité sociale (dont l’assurance maladie, famille, chômage, etc., et régime de retraite)

n Appartenance syndicale de l’enfant

n Su per vi sion ou non de l’emploi par un/des adulte(s)

n Épargne ou non d’une partie ou de la totalité des gains ; en cas d’épargne, en donner les rai sons

n Re mise éventuelle d’une partie ou de la totalité des gains aux par ents/tuteurs

n Régularité des paiements/con tri bu tions et leurs modalités : versement di rect par le travailleur en fant, ou
par l’employeur en cas de tra vail pour un tiers

n Connaissance éventuelle par l’enfant de personnes qui recrutent des jeunes pour les faire travailler et vi vre 
ailleurs

n Types de tra vail pour lesquels les jeunes sont recrutés, lieux où ils sont emmenés, etc.

Source : Dominice, Riccardo : Child la bour mon i tor ing work ing pa per, Com par i son & anal y sis of ex ist ing mon i tor ing ma te ri als and
pro ce dures, OIT-IPEC 2002. Pour la liste d’indicateurs suggérée par l’OIT-IPEC (tra vail des en fants, activités domestiques,
intensité du tra vail, branche d’activité, pro fes sion, lo cal isa tion, sit u a tion rel a tive à l’emploi et aux con di tions de tra vail), on 
consultera : IPEC-SIMPOC, Man ual for child la bour data anal y sis and sta tis ti cal re ports, Sta tis ti cal In for ma tion and Mon i tor ing
Programme on Child La bour (Genève, BIT, 2004), p. 87-89.
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An nexe E :
Entretiens avec les filles et les
garçons – exemple de liste de contrôle
« Créer un climat positif »

Créer un climat phy sique positif

þ Dans la mesure du pos si ble, menez les entretiens dans un cadre neutre, et de préférence dans un endroit où les
filles et les garçons se sentent en sécurité et à l’aise. Les observateurs devront de mander aux filles et aux garçons à
quel endroit ils préfèrent s’exprimer et s’ils souhaitent qu’une tierce personne soit présente, par exemple un frère
ou une sœur, ou un ami.

þ Essayez de mener l’entretien sans être vu et entendu des employeurs, des pairs et d’autres personnes qui
pourraient influer sur la manière dont l’enfant agit et répond aux ques tions.

þ Indiquez à l’enfant qu’il n’a pas besoin de cesser le tra vail pen dant l’entretien. Il est fort pos si ble qu’il soit payé à la
pièce, si bien qu’il perdra de l’argent s’il cesse de travailler. La ces sa tion de son tra vail peut aussi lui occasionner des 
difficultés avec son pa tron.

þ Placez-vous au même niveau que l’enfant : s’il est assis sur le sol, asseyez-vous à côté de lui.

þ Si l’enfant se déplace en travaillant, accompagnez-le ; par exemple, s’il vend des fleurs dans les rues, marchez à ses
côtés.

Créer un climat psychologique positif

þ Traitez chaque en fant comme une personne dont les droits doivent être respectés.

þ Commencez l’entretien avec de menus propos afin que l’enfant se sente à l’aise. Engager la con ver sa tion à propos
de musique, de films, d’athlètes et de ve dettes peut aider l’enfant à se détendre et à être plus enclin à partager
d’autres informations avec vous.

þ Créez la confiance en entretenant une approche chaleureuse, amicale et attentionnée.

þ Écoutez, écoutez véritablement. Écoutez ce qui est exprimé et ce qui ne l’est pas. Écoutez les sig ni fi ca tions
par-delà les mots. Écoutez ce qu’expriment les mimiques, les gestes et les at ti tudes.

þ Formulez vos ques tions avec simplicité afin que l’enfant les comprenne facilement.

þ Encouragez l’enfant à s’exprimer en posant des ques tions ouvertes – ne répétez pas avec insistance des ques tions
que l’enfant ne saisit pas ou ne comprend pas.

þ Sachez à quel mo ment vous arrêter. Changez de thème ou détournez la con ver sa tion lorsque les émotions sont
trop intenses et que votre insistance infligerait davantage de souffrance à l’enfant.

þ Évitez d’exprimer l’horreur, la tristesse, la déception ou toute autre émotion lorsque vous recueillez les
informations qu’un en fant vous pro pose.

þ Maintenez toujours une at ti tude pos i tive et une ex pres sion neutre dans vos rapports avec l’enfant.
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An nexe F :
La par tic i pa tion des en fants à l’observation
et au suivi du tra vail des en fants

þ Dans l’observation et le suivi du TE, il est im por tant de ne pas oublier certaines considérations de base sur la par -
tic i pa tion des en fants et leur sit u a tion de par ties prenantes dans la con cep tion, l’élaboration, la mise en œuvre et
l’évaluation des processus d’observation et de suivi du tra vail des en fants.

þ Les filles et les garçons ont le droit d’exprimer leurs opin ions et de participer à la prise de décisions concernant leur 
avenir et leur bien-être. La par tic i pa tion des en fants signifie que leurs droits sont respectés et qu’ils sont habilités à
revendiquer leurs droits à l’éducation, aux loisirs et à la cul ture. L’éducation et les conseils en tre pairs ont été
utilisés pour promouvoir les mes sages incitant à la lute contre le TE et aider à soulever le problème du TE à
l’occasion de réunions et de con sul ta tions sur l’éducation et la pauvreté. Les points de vue des garçons et des filles
(y compris sur les ques tions de genre) peuvent être sollicités au cours des entretiens et des enquêtes, ce qui leur
donne l’occasion de se faire en ten dre et d’influencer les projets et les programmes qui visent à les aider. Pour que
l’orientation et la réadaptation s’effectuent véritablement dans l’intérêt de l’enfant, il est essentiel que les mo ti va -
tions et les per spec tives des garçons et des filles soient mises en pleine lumière.

Lors de la collecte d’informations :

þ Pour participer utilement, les en fants ont besoin d’être informés des rai sons et du but de l’observation et du suivi
du TE.

þ L’information sur le but de ce processus et les différentes démarches que comporte l’orientation doivent être
présentées de telle manière que les en fants puissent les comprendre et s’y associer, quel que soit leur âge. 

þ Les filles et les garçons qui fournissent des informations ont le droit de savoir à quoi elles serviront.

þ La terminologie utilisée doit être aussi sim ple que pos si ble, et il incombe aux observateurs de s’en as surer.

Su jets de ré flexion :

þ Reconnaître le droit des en fants d’être informés sur la manière dont l’information collectée sera utilisée et sur ses
conséquences possibles.

þ Reconnaître que les filles et les garçons ont le droit d’accepter ou de refuser de participer aux entretiens.

þ Les en fants ont le droit de refuser de répondre à certaines ques tions à tout mo ment d’un entretien,

Lors de l’élaboration et de la planification du processus d’observation et de suivi du TE :

þ La par tic i pa tion des en fants est également importante dans la planification ef fec tive de l’élaboration et de la con cep -
tion du processus d’observation et de suivi du TE. Après tout, l’observation et le suivi du TE visent à af fecter
directement la vie des filles et des garçons en les soustrayant à des travaux dangereux, en favorisant leur accès à
l’éducation et en améliorant les con di tions de tra vail des jeunes travailleurs. Il est im por tant de prendre en
considération et de renforcer une ap pro pri a tion véritable des ini tia tives de sur veil lance par les en fants au niveau lo cal, 
afin de s’assurer que les in ter ven tions envisagées seront efficaces et déterminantes dans la per spec tive qui est la leur.

þ La par tic i pa tion des en fants, si elle est encouragée de manière responsable, est aussi un outil efficace pour
autonomiser les filles, les garçons et les jeunes travailleurs afin qu’ils agissent dans leur propre intérêt et
comprennent mieux les ques tions de jus tice sociale.

n 99

Annexes



An nexe G :
Spécimens de formulaires utilisés dans
l’observation et le suivi du tra vail des en fants

Formulaire 1 : 

Ce ques tion naire de sur veil lance des usines est utilisé dans le projet d’observation et de suivi du TE de l’Association des
fab ri cants et exportateurs de l’industrie de l’habillement du Ban gla desh (BGMEA).

Il constitue un exemple des formulaires de sur veil lance habituellement utilisés dans les in dus tries manufacturières
basées en usine dans le cadre des outils utilisés par les observateurs extérieurs du TE pour déterminer la sit u a tion des
établissements par tic i pants en matière de TE. Pour d’autres informations sur la procédure de sur veil lance, on
consultera : Man ual for child la bour mon i tor ing and ver i fi ca tion – Vol. I and II, A BGMEA/ILO/UNICEF MOU Pro ject,
OIT-IPEC (Dhaka 2004).

Formulaire 2 :

Ce formulaire fait partie du système d’observation et de suivi du TE du ministère de la Pro mo tion de la main-d’œuvre et 
de l’Emploi (unité du tra vail des en fants) dans l’agriculture commerciale du ca cao au Ghana.

Il s’agit d’un exemple de ques tion naire de base qui constitue un en sem ble d’informations essentielles sur l’enfant, son
in struc tion, son emploi et les ser vices éventuellement mis à la dis po si tion de l’ex-travailleur en fant. Il est administré une
seule fois dans le cadre de la mise en place du processus de sur veil lance. Les visites d’observation ultérieures utiliseront
des formulaires simplifiés différents pour recueillir des informations qui seront confrontées aux données initiales.

Formulaire 3 : 

Ce formulaire de rap port sur les pires formes de tra vail des en fants provient de Roumanie.

Il s’agit d’un exemple d’outil ser vant à la collecte d’informations de base sur le travailleur en fant, l’accent étant mis sur
les PFTE.

Formulaire 4 :

Ce formulaire, qui émane de l’unité d’inspection des lieux de tra vail du ministère du Tra vail et de la Sécurité sociale de la
République de Turquie, est utilisé dans un projet commun OIT-IPEC visant à l’élimination des PFTE dans des zones
industrielles sélectionnées d’Izmir.

Il s’agit d’un outil très concis ser vant à collecter des identifiants et des informations sur le tra vail : il est utilisé par les
inspecteurs du tra vail pour déterminer la sit u a tion en matière de TE d’un lieu de tra vail spécifique, tel qu’une usine ou
un autre lieu d’activité de l’économie structurée. Un formulaire dis tinct permet d’entrer dans les détails qui concernent
les ser vices sociaux, à savoir la sit u a tion de l’enfant en matière éducative et sanitaire et la sit u a tion familiale, afin de
déterminer si une forme quelconque d’assistance est nécessaire.

Note : Ces formulaires con stit u ent des ver sions abrégées par rap port aux originaux ; ils sont
présentés ici comme des exemples des différents types de formulaires d’observation utilisés.
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FORMULAIRE 1.

n EMPLOYEURS

1. Nom et adresse de l’entreprise : __________________________________________________

2. Code de la BGMEA : _____________________

3. Zone: ____________________________________________________________________

4. Enquêté : _____________________________________________________

4.1 Nom: _____________________________________________________

4.2 Intitulé de l’emploi : _____________________________________________________

4.3 Sexe: o Féminin      o Masculin

4.4 Groupe d’âge : o Moins de 29 ans

o 30 – 39 ans

o 40 – 49 ans

o 50 – 59 ans

o Plus de 60 ans

4.5 Niveau d’instruction : o Pas de scolarité

o Primaire

o Secondaire

o Deuxième cy cle du secondaire

o Diplôme universitaire

o Diplôme du niveau de la maîtrise

5. Année d’ouverture de l’usine :  ______________

6. Propriété : o Propriétaire(s) lo cal/locaux  o Coentreprise   o Propriétaire étranger

7. Nombre de travailleurs : To tal : ________ Femmes : ________ Hommes : ________

Note : Prière de répondre à toutes les ques tions de cette sec tion
SEULEMENT si l’entreprise est visitée pour la première fois ou
uti lise le tra vail des en fants. Dans le cas con traire, on répondra
seulement aux ques tions nos 1, 2, 3, 7 et 8.
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8. A-t-on identifié des travailleurs en fants dans l’usine ? o Oui o Non

En cas de réponse négative, passer à la ques tion n° 13.

Si oui : 8.1 Combien de travailleurs en fants ? To tal : ____ Garçons : ____ Filles : ____

   8.2 Savez-vous qui l’a/les a recruté(s) ? o Oui o Non

Si oui : 8.2.1 Qui ? ________________________________________________

   8.2.2 Quand avez-vous recruté l’enfant ? ______________________

   8.2.3 Pourquoi ? ___________________________________________

   8.2.4 Com ment ? __________________________________________

9. Connaissez-vous les dis po si tions législatives nationales applicables à l’âge min i mum
d’admission à l’emploi ?

o Oui o Non

10. Pensez-vous que le retrait de l’enfant de l’usine aurait des in ci dences économiques sur
votre activité ? o Oui o Non  o Ne sait pas

Si oui, quels effets ?

______________________________________________________________________________

11. En cas de retrait d’un travailleur en fant de votre usine, pensez-vous que l’enfant devrait
recevoir :

o une in struc tion ?

o une for ma tion professionnelle ?

o autres ? (Prière de spécifier) : _____________________________

12. Si cet en fant a besoin d’un soutien fi nan cier pour bénéficier du programme mentionné
ci-dessus, souhaitez-vous lui apporter ce soutien ?   o Oui o Non

Si oui, à quelle hau teur : o Moins du tiers

o En tre un tiers et deux tiers

o Plus des deux tiers

o Soutien fi nan cier intégral

13. Environnement de tra vail :

13.1 Y a-t-il de l’eau po ta ble ? o Oui o Non

13.2 Y a-t-il des toilettes séparées pour les travailleurs des deux sexes ? o Oui o Non

13.3 Le lieu de tra vail est-il correctement ventilé ? o Oui o Non

13.4 L’atelier est-il surpeuplé ? o Oui o Non

13.5 Le lieu de tra vail est-il correctement éclairé ? o Oui o Non
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n TRAVAILLEURS ENFANTS

14. Nom de l’enfant : _______________________________________________________________

14.1 Age : __________

14.2 Sexe : o Féminin      o Masculin

14.3 Identifiant OIT : _____________________

14.4 Adresses :

14.4.1 Actuelle : __________________________________________________

14.4.2 Permanente : __________________________________________________

15. Nom des par ents/du tuteur : _____________________________________________________

_____________________________________________________

16. Que font les par ents/le tuteur ?

_____________________________________________________

_____________________________________________________

_____________________________________________________

17. Date du retrait de l’usine : _____________________

18. Intitulé de l’emploi de l’enfant :

o Aide

o Apprenti

o Opérateur

o Autres. Spécifier : ___________________________________________

19. Dans quelle sec tion l’enfant travaille-t-il ?

o Cou ture

o Finition

o Parements

o Autres. Spécifier : 

20. Quel est son salaire ? ______________________

Note : Prière de remplir la sec tion suivante pour CHAQUE 
en fant identifié dans l’usine de fab ri ca tion de vêtements.
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21. Combien d’heures travaille-t-il par jour ? _____________

22. L’enfant effectue-t-il des heures supplémentaires ? o  Oui o  Non o  Ne sait pas

Si oui, combien d’heures par jour (en moyenne) ? _____________

23. Combien de jours par semaine l’enfant travaille-t-il ? _____________

24. L’enfant travaille-t-il souvent pen dant les congés hebdomadaires ?
o  Oui o  Non o  Ne sait pas

25. L’enfant a-t-il à des congés annuels payés ? o  Oui o  Non o  Ne sait pas

Si oui, combien de jours dans l’année ? _____________

13. Depuis quand l’enfant travaille-t-il à ce poste ? _____________

14. L’enfant a-t-il déjà fréquenté une école ? o  Oui o  Non

Si oui, quel est son niveau d’instruction :

o Analphabète o 1re année

o 2e année o 3e année

o 4e année o 5e année o Au-delà de la 5e année

15. L’enfant aimerait-il recevoir :

o Une in struc tion

o Une for ma tion professionnelle (spécifier laquelle) : __________________________

o Autre (prière de spécifier) : _______________________________________________

16. Un membre de la famille de l’enfant travaille-t-il dans cette famille ? o  Oui o  Non

Si oui, quelle est la re la tion en tre l’enfant et cette personne ?

o Père

o Mère

o Proche par ent

o Par ent éloigné

o Employeur

o Personne du même vil lage

o Invité payant

o Autre. Spécifier : _______________________________________________________

17. De quel avenir l’enfant rêve-t-il ? _________________________________________________

______________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________

Nom et sig na ture de l’observateur de la BGMEA : _____________________________________

Nom et sig na ture du représentant du gouvernement : _____________________________________

Noms et sig na tures des observateurs de l’OIT : _____________________________________

_____________________________________

Date : _______________________________
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FORMULAIRE 2.

n Ques tion naire/Numéro de formulaire oooooooooo

Mis sion de contrôle n° oo

MINISTÈRE DE LA PROMOTION DE LA MAIN-D’ŒUVRE ET DE L’EMPLOI
(UNITÉ DU TRAVAIL DES ENFANTS)
SYSTÉME D’OBSERVATION ET DE SUIVI DU TRAVAIL DES ENFANTS DANS L’AGRICULTURE
COMMERCIALE DU CACAO AU GHANA

QUESTIONNAIRE INITIAL

[NOTE : A remplir au cours de la première mis sion de sur veil lance SEULEMENT. L’information
fournie par l’enquêté sera traitée en toute confidentialité et utilisée exclusivement à des fins
d’observation et de suivi du TE]

SERVICE D’INFORMATION SUR L’EMPLOI AOÛT 2004

SECTION A : PRÉCISIONS PERSONNELLES 

A1 : Nom de l’enfant : _______________________________________________________________

A2 : Date : __ __/__ __/__ __ __ __

A3 : Adresse du lieu de l’entretien : 

______________________________________________________________________________

Circonscription : _________________________  Code de la circonscription :  oooo

Région : _______________________________________   Code de la région :  oooo

Ville/Vil lage : ____________________ Communauté/localité : _____________________

Code de la communauté : oooooo

A4 : Age de l’enfant :  oo (années)

A5 : Sexe de l’enfant : 1 = Masculin 2 = Féminin o

A6 : Résidence des par ents :

Père : Ville/vil lage ________________________ Circonscription : oooo

Région :  oo

Mère : Ville/vil lage ________________________ Circonscription : oooo

Région :  oo

A7 : Groupe ethnique (tribu) de l’enfant :

1 = Akan     2 = Ga Adangbe     3 = Ewe     4 = Guan     5 = Gurma

6 = Mole-Dagbani     7 = Hausa     8 = Grusi     9 = Mande

10 = Autre. Spécifier :  __________________  o
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A8 : Avec qui l’enfant vit-il actuellement ?

1 = Ses deux par ents   2 = Son père seulement 3 = Sa mère seulement

4 = Un par ent adoptif   5 = Un proche 6 = Des amis 7 = Il vit seul

8 = Autre. Spécifier : __________________ o

A9 : Qui pourvoit à l’essentiel des besoins de l’enfant ?  

1 = Ses deux par ents   2 = Son père seulement 3 = Sa mère seulement

4 = Un par ent adoptif   5 = Un proche 6 = Des amis 7 = Lui-même

8 = L’employeur (ni par ents ni proches)

9 = Autre. Spécifier : __________________ o

A10 : S’il ne vit pas avec un de ses par ents (père/mère), nom du tuteur : _________________________

SECTION B : INFORMATION SUR LA FAMILLE

B1 : Dressez la liste des membres de la famille immédiate de l’enfant et donnez les précisions
suivantes.

Numéros (a)
Nom

(b)
Parenté avec
l’enfant

(c)
Age par
rap port à
l’enfant

(d)
État civil

(e)
Sit u a tion de
l’emploi

1 = Père 

2 = Mère 

3 = Frère 

4 = Sœur 

1 = Plus jeune
que l’enfant

2 = Plus âgé
que l’enfant

1 = Vi vant

2 = Décédé
(Si l’un et
l’autre sont
décédés, fin du
ques tion naire)

1 = Travaille

2 =Fréquente l’école

3 = Ne travaille pas

4 = Trop jeune

5 = Autre (spécifier)

1 o o o  o _____________

2 o o o  o _____________

3 o o o  o _____________

4 o o o  o _____________

5 o o o  o _____________

6 o o o  o _____________

7 o o o  o _____________
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B2 : Lieu où vivent actuellement les par ents :

Père : Ville/vil lage ________________________ Circonscription : oooo

Région :  oo

Mère : Ville/vil lage ________________________ Circonscription : oooo

Région :  oo

B3 : Depuis B1(e) si le père exerce un emploi, quel type de tra vail effectue-t-il ? 

      Activité : ______________________________________________________________________

     Code. ooo (Se référer à la cod i fi ca tion des activités
professionnelles/commerciales/tech niques)

B4 :  Depuis B1(e) si la mère exerce un emploi, quel type de tra vail effectue-t-elle ? 

     Activité : ______________________________________________________________________

      Code. ooo (Se référer à la cod i fi ca tion des activités
professionnelles/commerciales/tech niques)

SECTION C : INFORMATION SUR LE NIVEAU D’INSTRUCTION DE L’ENFANT

C1 : Avez-vous déjà été scolarisé : 1 = Oui   2 = Non (Aller à la ques tion C6) o

C2 : Si oui, indiquez le niveau le plus élevé atteint

  1 = Préscolaire/jardin d’enfants 2 = Primaire 3 = Pre mier cy cle du secondaire

4 = Deuxième cy cle du secondaire/tech nique 5 = Professionnel

6 = Com mer cial 7 = Postsecondaire 8 = IUT 

9 = Enseignement tertiaire 10 = Autres. Spécifier : __________________ o

C3 : Classe/niveau le plus élevés atteints (en toutes let tres) : _____________________________

N° de classe/niveau  oo

C4 : Fréquence de la fréquentation scolaire ?

1 = Régulièrement 2 = Irrégulièrement 3 = Rarement 4 = Aban don o

C5 : Per for mances scolaires :

Zone Po si tion/classe/numéro

1 = Tra vail de classe – évaluation globale en classe, aux derniers
tests/exa mens (voir formulaire de rap port)

2 = Nombre de punitions reçues

3 = Jeux, sports et cen tres d’intérêt

4 = Nombre d’amis proches à l’école
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C6 : Rencontrez-vous des problèmes ?

Lo cal isa tion du
problème

Réponse (oui/non) Si oui, quel est le
problème ?

Com ment le
problème peut-il
être résolu ?

A l’école/éducation/
in sti tu tion

Au do mi cile

Per son nel

C7 : En cas d’abandon scolaire, quelle en est la cause ?

1 = Mes par ents ne pouvaient pas payer  2 = Mes par ents m’ont envoyé travailler

3 = Maladie/blessure  4 = Mau vais résultats scolaires  5 = Décès des par ents

6 = Désir d’apprendre un métier  7 = Grossesse à l’adolescence

8 = Autres. Spécifier : __________________ o
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D4: Avez-vous connu des problèmes de santé en re la tion avec votre tra vail ?

1 = Yes o 2 = No o 

D5: Si oui, quels types de problèmes/risques avez-vous connus/connaissez-vous ?
(Cocher (ü) tous ceux qui sont mentionnés par l’enfant)

Let tres Problème Oui/Non

A Ex po si tion à des produits chimiques o

B Trans port de lourdes charges o

C Tra vail pen dant de longues heures o

D Attaques d’insectes/ser pents, etc. o

E Environnement bruyant/médiocre o

F Abus/harcèlement sexuels o

G Psychologiques/affectifs o

H Brutalité/harcèlement o

1I Blessures résultant du tra vail avec des ma chines, outils, etc. o

J Autres. Spécifier : __________________________ o

D6: En cas de réponse af fir ma tive en D5, des mesures ont-elles été prises ou des ac tions
menées pour traiter le problème ? 
1 = Oui o 2 = Non o  (ALLER A LA SECTION E)

D7: Quelle mesures prises ou ac tions menées, et par qui ?

Lettre du
problème

(ex. : A)

Ac tions menées

1 = Obtention de vêtements de tra vail
      de pro tec tion

2 = Traitement à l’hôpital/dispensaire

3 = Refus de travailler à nou veau

4 = Signalement au chef/à la po lice

5 = Traitement phytothérapeutique

6 = Autres. Spécifier : ______________

Par qui les ac tions ont été menées

1 = Moi-même

2 = Par ent/tuteur

3 = Employeur

4 = Recruteur

5 = Amis/collègues de tra vail

6 = Autres. Spécifier : ______________

o o

o o

o o
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SECTION E : INFORMATION SUR LA RÉADAPTATION DE L’ENFANT

(L’information rel a tive à cette sec tion doit être fournie par le responsable du projet/fonctionnaire 
gouvernemental ou autre représentant officiel impliqué dans la collecte de données après le
retrait de l’enfant)

E1 : Date du retrait ? __ __/__ __/__ __ __ _

E2 : Lieu du retrait, région_________________________ Code: oo
Circonscription Code: oooo

Communauté Code: ooooo
E3 : Quel type d’impact du projet prévoit-on pour l’enfant ?

1 = Retrait 2 = Prévention 3 = Pro tec tion sociale (pour la famille)
4 = Réadaptation 5 = Autres. Spécifier : __________________  ooo

E4 : En cas de retrait et/ou de prévention, pour quel type d’intervention/réadaptation l’enfant
est-il inscrit ?

1 = Éducation formelle 2 = Éducation non formelle/alphabétisation de base
3 = For ma tion professionnelle 4 = Conseils 5 = Santé
6 = Soutien fa mil ial (c’est-à-dire activité rémunératrice)
7 = Autres. Spécifier : __________________  o

E5i : S’il s’agit d’éducation formelle ou de for ma tion professionnelle, dans quel type d’école/
in sti tu tion l’enfant est-il inscrit ?

1 = D’État/publique 2 = Privée/ONG 3 = Intermédiaire
4 = Autres. Spécifier : __________________  o

E5ii : Nom et adresse de l’institution : __________________________________________________

E6 Quelle est la date de l’inscription ? __ __/__ __/__ __ __ __

E7 : Quel type d’assistance ou d’appui di rects l’enfant a-t-il reçu/recevra-t-il ?

1 = Uniformes 2 = Chaussures 3 = Cartables 4 = Matériels didactiques
5 = Frais d’examens 6 = Taxes/droits scolaires 7 = Nourriture 8 = Médicaments 
9 = Autres. Spécifier : __________________  o

E8 : Voir E3 : si une réadaptation est prévue, avec qui l’enfant sera-t-il réuni ?

1 = Les deux par ents 2 = Le père seulement 3 = La mère seulement 4 = Un par ent adoptif
5 = Un proche 6 = Autres. Spécifier : __________________  o

E9 : Voir E3 : si une pro tec tion sociale est prévue, de quel type sera celle dont bénéficieront les
par ents/le tuteur de l’enfant ?

1 = Développement des compétences 2 = Outils (ex. : charrette à pousser, ma chine)
3 = Matières premières 4 = Appui fi nan cier (ex. : ar gent de lancement)
5 = Conseils en matière de santé, de législation 6 = Autres. Spécifier : _____________  o

E10 : Sur quel type d’activité la pro tec tion sociale est-elle ciblée ?

1 = Ag ri cul ture 2 = Pro duc tion d’huile 3 = In dus tries alimentaires
4 = Pulvérisation des cul tures 5 = Élevage 6 = Vente 7 = Cou ture 8 = Coif fure
9 = Autres. Spécifier : __________________  o

MERCI. FIN DE L’ENTRETIEN

************************************************************************************

Nom de l’observateur ________________________________________________________________

Sig na ture: ____________________ Date: _________________ 
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FORMULAIRE 3.

Ministère du Tra vail, de la Solidarité sociale et de la Famille
Ser vice na tional de pro tec tion et d’adoption des en fants, Roumanie,

Fondation internationale pour l’enfant et la famille, Roumanie et
OIT-IPEC.

n Formulaire de rap port sur les pires formes de tra vail des en fants

I. Données générales concernant l’enfant

I/01 Prénom  Nom Surnom

Sexe Age 

I/02 Date de naissance Rang

I/03 Niveau d’instruction (nombre d’années de scolarité)

I/04 Fréquente actuellement une école Oui /Non

Si oui, laquelle 

Sinon, dernière école fréquentée :

1/05 État de santé :  Besoins spéciaux  Oui/ Non

I/06 Do mi cile légal : Comté / localité Adresse

I/07 Résidence : Urbaine / rurale Comté / localité Adresse

I/08 Où vit l’enfant :

I/09 Dans la famille naturelle : Oui /Non

I/10 Au cen tre de place ment : Oui /Non

Place ment Prise en charge

Oui /Non Oui /Non

I/11  Dans la famille élargie : Oui /Non

Place ment Prise en charge

Oui /Non Oui /Non

I/12 Avec une personne/famille : Oui /Non

 Place ment Prise en charge

Oui /Non Oui /Non

I/13 Avec un par ent adoptif : Oui /Non

Place ment Prise en charge

Oui /Non Oui /Non

I/14 Autres :

I/15 Date à laquelle l’enfant a été découvert au tra vail :

I/16 Lieu où il été découvert au tra vail :
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II. Les pires formes de tra vail des en fants

II.1. Les pires formes « inconditionnelles » de tra vail des en fants (selon la Con ven tion 182/1999).
Autres réponses possibles

N° Type d’activité Durée Période 
(nombre d’heures)

Con trat Paiement

Jours Sem. Mois Quot. Hebdo. Oui Non Oui Non

1 Victime de la traite interne

2 Victime de la traite transfrontalière

3 Pros ti tu tion

4 Pornographie

5 Trafic de drogues

6 Mendicité

7 Domesticité

8. Tra vail agricole

9. Autres activités :          o  Oui       o  Non
Si oui, lesquelles :
1.

2.

3. 

4. 

II.2. Les pires formes de tra vail des en fants – activités dangereuses (selon la Recommandation
190/1999). Autres réponses possibles

N° Type d’activité Durée Période 
(nombre d’heures)

Con trat Paiement

Jours Sem. Mois Quot. Hebdo. Oui Non Oui Non

10 Travaux effectués sous terre

11. Travaux de con struc tion/démolition

12. Travaux effectués dans des espaces confinés 

13. Ma nip u la tion de ma chines, de matériel ou d’outils
dangereux

14. Ma nip u la tion or trans port de lourdes charges

15. Travaux effectués avec des sub stances toxiques ou
des procédés dangereux

16. Travaux effectués dans des con di tions de température 
extrêmes (moins de 0 °C ou plus de 40 °C)

17. Travaux effectués dans des con di tions de bruit
préjudiciables

18. Travaux d’une durée supérieure à six heures

19. Tra vail de nuit

20. Travaux effectués dans des con di tions de vi bra tions
préjudiciables

21. Travaux effectués à des hauteurs dangereuses

22. Autres :          o  Oui       o  Non
Si oui, lesquels :
1.

2.

3.

4. 

Pour qui travaillez-vous ? Oui Non Pourquoi travaillez-vous ? Oui Non
a) Le ménage de mes par ents a) Pour l’« ar gent de poche »
b) Des proches b) Mes par ents m’y ont contraint
c) Un employeur (propriétaire) c) Le chef du gang m’y a contraint
d) Un employeur pub lic d) Pour survivre
e) D’autres personnes – spécifier : e) Je dois aider mes par ents

e.1) f) Autres – lesquels :

e.2) f.1)

e.3) f.2)

III. Ob ser va tions

Nom de la personne qui a rempli le formulaire ...........................................................................

Sig na ture............................................       Date du rap port .......................::.............................
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FORMULAIRE 4. 

République de Turquie
Ministère du Tra vail et de la Sécurité sociale

Unité d’inspection des lieux de tra vail
Projet OIT-IPEC
FORMULAIRE 2

Nom du lieu de tra vail :

Numéro du cas :

Adresse :

Propriétaire/directeur :

Téléphone/fax :

E-mail :

Type d’activité :

INFORMATION SUR LES TRAVAILLEURS ENFANTS

1) Nom-prénom : Type d’emploi :

Nom de la mère/du père : Date de début :

Date et lieu de naissance : Horaires de tra vail :

Adresse : Week-end:

Numéro de téléphone : Vacances nationales et autres :

Nombre de frères et sœurs : Salaire :

Degré d’instruction : Période de vacances :

En apprentissage : Autres informations 

2) Nom-prénom : Type d’emploi :

Nom de la mère/du père : Date de début :

Date et lieu de naissance : Horaires de tra vail :

Adresse : Week-end:

Numéro de téléphone : Vacances nationales et autres :

Nombre de frères et sœurs : Salaire :

Degré d’instruction : Période de vacances :

En apprentissage : Autres informations 


